
L'Union nationale des
paysans algériens

(UNPA) a salué les ins-
tructions du président

de la République,
Abdelmadjid Tebbou-
ne, lors de la réunion

du Conseil des
ministres qu’il a prési-
dée lundi, portant sur

l’installation de coopé-
ratives agricoles rele-

vant du groupe AGRO-
DIV pour la prise en

charge de la location
de différents engins

agricoles, avec l'élabo-
ration, de toute urgen-

ce, d'une loi encadrant
et organisant ces

coopératives. 

D ans une déclara-
tion à l'APS, le
secrétaire national

de l'UNPA, Slimane Dribi-
ne, a mis en avant l’im-
portance des instructions
du président de la Répu-
blique, soulignant le rôle
essentiel du matériel agri-
cole à toutes les étapes
de la production dans
l’ensemble des filières. Il a
estimé que l’installation
de coopératives agricoles
pour la location de diffé-
rents engins agricoles
donnera une forte impul-
sion à la mécanisation du
secteur. La mise à disposi-
tion de matériel moderne
constitue un facteur clé
pour améliorer les rende-
ments et réduire les
pertes de récoltes dans la
filière céréalière notam-

ment durant la période de
moisson, a-t-il ajouté. Il a
rappelé, à cet égard, que
le président de la Répu-
blique avait insisté, lors
d'une précédente réunion
du Conseil des ministres
sur la nécessité de porter
la superficie agricole culti-
vée à 3 millions d'hec-
tares, un objectif devant
figurer en tête des priori-
tés. De son côté, le direc-
teur général par intérim
du groupe "Agrodiv",
Salim Djenaihi, a salué les
orientations du président
de la République portant
sur l’installation de
coopératives agricoles
relevant du groupe pour
la prise en charge de la
location de différents
engins agricoles, ainsi que
l’accélération de l'élabora-
tion d'une loi encadrant
et organisant ces coopé-
ratives. 

Le groupe procédera à
la création de coopéra-
tives régionales à travers
les différentes zones répu-
tées pour leur production
céréalière, telles que le
Sud et les Hauts-Plateaux,
avec "la mise en place
d'un cadre juridique et
réglementaire avant fin
mars et début avril afin
que les mécanismes
soient prêts pour le lance-
ment de la campagne de
moisson en mai dans les
wilayas du Sud, puis en
juillet dans les autres
wilayas", a ajouté le
même responsable. Les
agriculteurs rencontrent,
chaque année, des diffi-
cultés pour acquérir ou
louer du matériel agricole
pendant les périodes cru-

ciales de la saison, ce qui
retarde les opérations de
moisson, d'où l'importan-
ce de cette nouvelle
mesure qui mettra fin à
cette problématique, a-t-il
précisé. Pour rappel, le
président de la Répu-
blique avait ordonné, lors
de la réunion du Conseil
des ministres, l'installation
de coopératives agricoles
relevant du groupe
AGRODIV pour la prise en
charge de la location de
différents engins agri-
coles, avec l'élaboration,
de toute urgence, d'une
loi encadrant et organi-
sant ces coopératives. Le
président de la Répu-
blique a également insisté
sur l'impératif de mettre
ces coopératives au servi-
ce des agriculteurs sur
l'ensemble du territoire
national afin d'augmenter
le rendement de la pro-
duction agricole, tout en
chargeant le Premier
ministre de superviser
l'élaboration, de toute
urgence, d'une loi enca-
drant et organisant ces
coopératives. 

En outre, il a affirmé
que l'acquisition du maté-
riel agricole doit se faire
par le groupe AGRODIV
auprès des fabricants
locaux qualifiés et affi-
chant une disponibilité
pour ce type de matériel,
insistant sur l'"importance
du travail de terrain et la
nécessité d'en finir immé-
diatement avec la bureau-
cratie dans le secteur de
l'agriculture où elle
semble profondément
enracinée".

APS

Un reporter dans la foule :

Ces soldats, enfants 
du peuple !

L’ armée coloniale ne s’y est pas trompée lorsqu’elle avait décidé, durant la
guerre de libération nationale, de déporter des familles entières représen-
tant 2,5 millions d’Algériens dans des centres de regroupements avant de

raser et d’incendier leurs villages. Elle a cru pouvoir, par cette cruauté, séparer le
peuple algérien de son armée, l’ALN. Elle avait, cependant agi en méconnaissance
des ressorts profonds qui unissent les Algériens avec leur Armée de libération
nationale. Tous les moudjahidine étaient des enfants du peuple. Un lien indestruc-
tible. Qu’aucune épreuve, aucune force, aucun moyen, ne peut remettre en cause.
Ni hier, ni aujourd’hui, ni demain, ni jamais. Lorsque l’Indépendance fut arrachée,
c’est tout naturellement que l’ANP succéda à l’ALN. Toujours constituée par les
enfants du peuple. Aucun étranger. Pas de légion étrangère, comme dans d’autres
armées d’ailleurs. Tous les Algériens ont au moins un parent au sein de l’ANP. Un
fils, un frère, un père, un oncle et plus récemment une sœur, une tante, etc.
D’ailleurs, son nom l’indique : l’ANP est une armée populaire. C’est plus qu’un sou-
tien de l’Armée par le peuple. C’est la fusion des deux par le lien du sang. Lorsque
le président Tebboune avait décidé, à peine un an après avoir accédé à la magistra-
ture suprême, et signé le décret présidentiel n° 20-47 du 19 février 2020 instaurant
le 22 février de chaque année « Journée nationale de fraternité et de cohésion entre
le Peuple et son Armée pour la démocratie », il avait en mémoire ce lien du sang.
Pour preuve, la référence au 22 février 2019 renvoie au jour du « Hirak » où le peuple
tout entier avait décidé de sortir et marcher pacifiquement, pour se dresser contre
le complot tramé par la « Issaba ».
Des marches qui, chaque vendredi, étaient encadrées par les services de sécurité

avec à leur tête l’ANP. Sans aucune goutte de sang. L’intervention de l’armée se jus-
tifiait par la protection du peuple contre les menaces d’infiltrations criminelles dans
leurs rangs. Bien avant, l’ANP s’était engagée pour éviter l’effondrement de l’Algé-
rie. C’était lors de la décennie du terrorisme. Il est de notoriété publique aujourd’hui
que cette épreuve nous a été infligée de l’extérieur. Tout le monde se rappelle du
président français, François Mitterand, pointant un doigt menaçant contre les algé-
riens qui, on va dire les choses naturellement, « s’opposeraient à aller à l’abattoir ».
Tout le monde se rappelle que juste après, le président algérien, le moudjahid
Mohamed Boudiaf, a été assassiné. Peu de temps après, la France a donné le signal.
Tous les vols occidentaux de et vers l’Algérie avaient été annulés. Exception faite
d’Alitalia. Laissant seule l’ANP faire face au terrorisme sauvage pour protéger le
peuple. Contrariée par l’efficacité de notre armée, cette même France aidée des
supplétifs, n’a cessé de jeter de l’huile sur le feu avec son « qui tue qui ». Le combat
a été dur et long. Il a duré toute une décennie mais avec, au bout, la victoire haut la
main de notre armée. Ce qui lui a valu, à ce jour, d’être sollicitée, à travers le monde,
pour son expertise dans la lutte antiterroriste. Digne héritière de l’ALN, l’ANP est,
tout naturellement, constituée d’enfants du peuple algérien. Avec cette particulari-
té qu’elle n’est pas une armée d’invasion. Elle est formée pour défendre le pays et
le peuple. À Dieu ne plaise, si un jour une force étrangère s’essayerait à une quel-
conque intrusion, c’est notre Armée avec tout le peuple qu’elle devra affronter. Il
faut se rappeler le slogan du Hirak « Djeich, Chaâb, Khaoua, Khaoua ! ». C’est une
réalité visible et concrète. Une réalité qui rend notre force indestructible et dissua-
sive. Parce que nous avons trop souffert de la domination coloniale durant un siècle
et demi, que nous en avons développé la « rage » de vaincre. Nous avons fini par
comprendre pourquoi la France coloniale a tenu si longtemps dans notre pays. La
déclaration du 1er Novembre 1954 l’explique. Nous nous sommes présentés insuf-
fisamment unis face à l’armée de Bugeaud. Une situation qui a été aggravée par la
trahison du sultan marocain Abderrahmane. Nous avons bien retenu les leçons de
notre histoire. Aujourd’hui que nous avons resserré nos rangs, les envahisseurs doi-
vent réfléchir à deux fois. Il n’est pas inutile de le crier, haut et fort, tous les 22 février
de chaque année ! 

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com        
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ANNONCE DE LA VISITE 
DU PAPE LEON XIV DANS

NOTRE PAYS
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LA NOUVELLE LOI SUR LA DÉCHÉANCE DE LA NATIONALITÉ, 
EN VIGUEUR DÉSORMAIS, VISE À DÉFENDRE L’ALGÉRIE

Sale temps pour
les traîtres 

LIRE EN PAGE 3

La déchéance de la nationalité algérienne est un recours exceptionnel qui s’appliquerait aux personnes
coupables, avec preuves à l’appui, de trahison et d’actes gravement attentatoires à l’État.

SOUS-RIRE

COOPERATIVES DE LOCATION DE MATERIEL AGRICOLE

L'UNpA salue 
les instructions 

du président tebboune  

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HorAires des prières
Jeudi 8 ramadhan 1447

Dohr : 13h01
Assar : 16h11
Maghreb : 18h43
Îcha : 20h01

Vendredi 9
Ramadhan  1447
Sobh : 05h56
Chourouk : 07h22

Météo d’ALger
Jeudi 26 février 2026

21 °C / 8 °C
Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 12 km/h
Humidité : 52 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 8 km/h
Humidité : 85 %

EXPORTATIONS DE GAZ VERS L’UE 

En hausse 
de 22%

P 5

ABSENTEISME DES ÉLÈVES 

AGRÉMENT DES ÉCOLES PRIVÉES,
PRÉPARATIFS DU HADJ, FEUILLE 
DE ROUTE DU SECTEUR DE LA FEP 
ET PORT PHOSPHATIER D’ANNABA

Le ministère
de l’Éducation
intransigeant

Le
Gouvernement
examine quatre
dossiers 

P 3
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L’INFORMATION AU QUOTIDIEN
Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 euro

Jeudi 26 février 2026 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°6684 - 22e année

D éjà tombés en disgrâce auprès du
frère et allié saoudien, les Émirats
arabes unis aggravent leur cas. Le
pays de MBZ – lui-même étant amoin-

dri par des problèmes de santé à cause, dit-on,
des tensions avec MBS– a du souci à se faire sur les
plan géopolitique et sécuritaire. Après avoir été
rabroués du Yémen et de la Libye, où il s’est mêlé
des affaires de pays souverains en soutenant des
groupes paramilitaires, les Émirats sont débus-
qués au Soudan. En effet, cela fait bientôt trois ans
maintenant que leur proxy, les tristement
célèbres Forces de soutien rapides (FSR) de Moha-
med Hamdan Dogolo mettent le feu aux poudres
en déclarant la guerre à l’armée régulière d’Abdel
Fattah Abdelrahmane al-Burhan, jouissant du
soutien et de la reconnaissance de la communau-
té internationale. Le soutien d’Abu Dhabi aux
mercenaires d’al-Burhan est un secret de Polichi-
nelle. Le financement de la guerre des FSR, dont

les soldats mènent des massacres à ciel ouvert contre les
populations civiles, a été un fait établi. Khartoum a
dénoncé, à maintes reprises, au niveau des Nations unies,
l’ingérence manifeste des Émirats dans les affaires
internes du Soudan. La dernière expédition sauvage
menée par les FSR à El-Facher, au Darfour, où elle a mas-
sacré des dizaines de personnes civiles au drones fournis
par Abu Dhabi en est la preuve. Mais ce ne fut, finale-
ment, qu’une question de temps. Le proxy émirati vient
d’être sanctionné par le Conseil de sécurité de l’ONU qui
a annoncé l’imposition de sanctions contre quatre hauts
responsables paramilitaires soudanais. Les chefs assas-

sins de la milice sont accusés d’exactions commises lors
de la prise, en octobre dernier, de la ville d’El-Facher.  Il
s’agit d’officiers visés appartiennent aux FSR, auxquelles
la mission indépendante d’établissement des faits de
l’ONU sur le Soudan attribue des « actes de génocide »
perpétrés durant le siège et la chute de cette capitale
régionale. Sont concernés le général des FSR Elfateh
Abdullah Idris Adam, alias  ‘’Abou Loulou’’, ainsi que
Gedo Hamdane Ahmed Mohamed et Tijani Ibrahim
Moussa Mohamed, tous deux commandants d’unités lors
de l’offensive sur El-Facher. Abdelrahim Hamdane Daglo,
frère du chef des FSR, figure également sur la liste des
personnes sanctionnées.  Il convient de rappeler que
depuis avril 2023, le conflit opposant les FSR à l’armée
régulière a fait des dizaines de milliers de morts et provo-
qué, selon l’ONU, « la pire crise humanitaire au monde ».
El-Facher, dernière grande ville du Darfour échappant
encore au contrôle des paramilitaires, a été assiégée pen-
dant 18 mois avant de tomber entre leurs mains.

Farid GuellilL’
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Maudits soient 
ces FSR ! 
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HIPPODROME EMIR ABDELKADER -
ZEMMOURI, CET APRÈS-MIDI À 15H00 

Eclaireur
veut 

se racheter
P 21

PREMIÈRE SEMAINE DE RAMADHAN 

Baisse significative
des achats impulsifs 
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Alors que le début du mois de Ramadhan a été marqué par une intense frénésie
d’achat, la situation semble revenir à la normale quelques jours après. LIRE EN PAGE 4

L' Algérie se félicite du contenu de
la déclaration publiée, hier, par
les autorités de l'État du Vatican,

annonçant la visite officielle de Sa Sainte-
té le Pape Léon XIV en Algérie, à l'invita-
tion du président de la République, Mon-
sieur Abdelmadjid Tebboune. C’est ce
qu’a indiqué un communiqué de la prési-
dence de la République, soulignant que
cette visite permettra de « renforcer les
liens d'amitié, de confiance et de com-
préhension entre l'Algérie et l'État du
Vatican et ouvrira sans aucun doute de
nouvelles perspectives de coopération,
reflétant leur conviction mutuelle de la
nécessité de construire un monde de
paix, de dialogue et de justice, face aux
divers défis actuels auxquels l'humanité
est confrontée. » Déjà dans l’air depuis
quelques jours, le Vatican a confirmé, hier
mercredi, la visite officielle du pape Léon

XIV en Algérie du 13 au 15 avril prochain.
Le pape se rendra à Alger et à Annaba.
Cette visite marquera une première his-
torique, puisqu’aucun pape n’a jamais
effectué de visite en Algérie.

F. G.

ANNONCE DE LA VISITE DU PAPE LÉON XIV DANS
NOTRE PAYS

L'Algérie s’en félicite  
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AUGMENTATION DES CAS
D’INTOXICATION ALIMENTAIRE

Le ministère
de la Santé met

en garde  
L e ministère de la Santé a alerté, hier,

contre une augmentation significa-
tive des cas d’intoxication alimentaire.
Il a à cet effet lancé un appel  à la vigi-
lance et au  respect des règles d'hygiè-
ne et des conditions de sécurité sanitai-
re lors de la préparation, de la conser-
vation et de la consommation des den-
rées alimentaires. Le ministère souligne
que les intoxications alimentaires
représentent un véritable danger pour
la santé publique, notamment lors-
qu'elles sont liées à la restauration col-
lective lors d'événements et de rassem-
blements. Les risques de contamina-
tion augmentent en cas de mauvaise
conservation ou de non-respect des
règles d'hygiène. Les cas enregistrés
sont souvent liés à la consommation de
denrées périssables telles que les pâtis-
series, la viande hachée, les œufs et les
produits laitiers. À cet égard, le ministè-
re de la Santé recommande de suivre
les mesures préventives suivantes :
Hygiène des mains et des ustensiles.
Laver les aliments avant cuisson.  Cuire
correctement tous les aliments. Res-
pecter les règles de réfrigération.  Utili-
ser de l'eau potable. Séparer les ali-
ments cuits des autres. Vérifier les
dates de péremption.  Ne pas laisser les
viandes congelées à température
ambiante.  Éviter les conserves endom-
magées. Stocker les aliments dans des
contenants fermés.   Ne pas laisser les
aliments cuits plus de 2 heures à tem-
pérature ambiante. Et enfin,   éviter de
stocker les aliments trop longtemps.

Le ministère de la Santé a   réitéré
son appel à la responsabilité indivi-
duelle et collective, soulignant que la
prévention est le moyen le plus effica-
ce pour protéger la santé publique et
éviter les complications graves des
intoxications alimentaires. Le ministère
invite également tous les profession-
nels de la restauration collective à res-
pecter strictement les règles d'hygiène
pour préserver la sécurité des citoyens
et la santé publique.

Ania N.

ŒUVRES SOCIALES DE
L’ÉDUCATION NATIONALE

Les prestations
revalorisées pour

les retraités du
secteur 

L a Commission nationale des
œuvres sociales a adopté une nou-

velle réglementation pour la gestion
des fonds destinés aux affiliés et aux
retraités du secteur de l’Éducation
nationale.

Ce dispositif introduit une hausse
notable des prestations sociales et
familiales, des indemnités de départ
en retraite, des remboursements de
frais médicaux ainsi que des plafonds
des prêts sociaux. La commission, rele-
vant du département de l’Éducation
nationale, a revalorisé plusieurs aides,
dont l’allocation  accordée à l’orphelin
des deux parents qui  passe de 15 000
à 20 000 dinars.

Celle destinée à l’orphelin d’un seul
parent a augmenté de 12 000 à 15 000
dinars. L’allocation en faveur des per-
sonnes en situation de handicap, qui
inclut désormais les personnes
atteintes de troubles du spectre de
l’autisme, passe de 15 000 à 20 000
dinars par an.

A.N. 

AGRÉMENT DES ÉCOLES PRIVÉES, PRÉPARATIFS DU HADJ, FEUILLE DE ROUTE DU SECTEUR DE LA FEP
ET PORT PHOSPHATIER D’ANNABA 

Le Gouvernement examine quatre
dossiers 

RÉALISATION D’UNE UNITÉ DE REFORMAGE CATALYTIQUE DU NAPHTA 

Ghrieb pose la première pierre
du projet à Oran 

Le Premier ministre, Sifi
Ghrieb, a présidé, hier,

une réunion du
Gouvernement

consacrée à l'examen
de plusieurs dossiers

relatifs à divers secteurs
d’activité.

S elon un communiqué
des services du Premier
ministre, le Gouverne-

ment a entamé la réunion par
l’examen d’un projet de décret
exécutif fixant les conditions
et les procédures d'agrément
des établissements d'éduca-
tion et d'enseignement privés
ainsi que leur fonctionnement
et leur contrôle.

Ce projet vise à « remédier
aux dysfonctionnements et
aux lacunes constatées sur le
terrain et comprend un nou-
veau cahier des charges fixant
les obligations administra-
tives, techniques et pédago-
giques des écoles privées  »,
souligne le communiqué, pré-
cisant que l'agrément des
écoles privées sera soumis aux
exigences de la cartographie

scolaire. Ces établissements
seront également tenus de
dispenser un enseignement
conforme aux programmes et
aux manuels nationaux et
dans le respect des constantes
nationales.  Deuxième dossier
sur la table, le Gouvernement
a entendu une communica-
tion sur les préparatifs pour la
campagne hadj 1447h/2026,
notamment sur les principales
étapes organisationnelles et
les opérations achevées visant
à simplifier et à faciliter le pèle-
rinage pour les hadjis. Ainsi, il
a été procédé à la conclusion

des contrats relatifs à l'héber-
gement, à la restauration, au
transport des pèlerins et de
leurs bagages et à la sur-
veillance médicale au profit
des pèlerins, ainsi que la
numérisation du processus
organisationnel via le Portail
algérien du Hadj et la mise en
place du paiement électro-
nique des frais de pèlerinage.
Il a également été souligné
l'importance d'une coordina-
tion continue entre les diffé-
rents secteurs, institutions et
organismes impliqués dans
l'organisation du Hadj, en vue

de promouvoir une image
honorable de notre pays
durant cette saison du Hadj. 

Troisièmement, le Gouver-
nement a examiné la feuille de
route 2026-2028 du secteur de
la formation et de l'enseigne-
ment professionnels (FEP), et
ce en vue d'une modernisa-
tion de ce secteur pour en
faire un véritable levier de
développement économique.
Ce plan stratégique prévoit
une refonte complète du sys-
tème pédagogique, avec pour
objectifs de renforcer l'em-
ployabilité des diplômés,
d'améliorer la qualité et de
diversifier l'offre de formation
afin de répondre pleinement
aux besoins du marché de
l'emploi. Quatrièmement et
fin, et dans le cadre du suivi
des grands projets structu-
rants, le Conseil du gouverne-
ment s'est enquis de l'état
d'avancement des travaux du
projet d'extension du port
phosphatier d'Annaba, lequel
s'inscrit dans le cadre de la réa-
lisation du mégaprojet de
phosphate intégré de l’Est du
pays.

F. G.

L e Premier ministre, Sifi Ghrieb, a
procédé, mardi, dans la zone
industrielle d’Arzew (Oran), à la

pose de la première pierre pour la réali-
sation d’une unité de reformage cataly-

tique du Naphta, dans le cadre de la
commémoration du double anniversaire
de la création de l’Union générale des
travailleurs algériens (UGTA) et de la
nationalisation des hydrocarbures, célé-
brée chaque 24 février.

Le Premier ministre a reçu des expli-
cations sur le projet qui sera réalisé à la
raffinerie de pétrole d’Arzew, et qui
comprend une unité de reformage cata-
lytique (CCR) qui permettra de valoriser
la Naphta produite à la raffinerie dans le
but de produire du REFORMAT, qui entre
dans la composition de l’essence. La
quantité produite annuellement est esti-
mée à 1,2 million de tonnes d’essence,
tandis que la capacité de traitement
annuelle est de 738.000 tonnes de naph-
ta, selon la même fiche technique du
projet. Ce projet vise également à ren-
forcer la production d’essence sur le
marché local, notamment dans les
régions Ouest et Sud-Ouest, tout en
mettant fin au transport de cette matiè-

re d’essence de la raffinerie de Skikda
RA1K vers la raffinerie d’Arzew RA1Z,
après satisfaction de la demande dans la
région Ouest avec la nouvelle produc-
tion de la raffinerie d’Arzew, ce qui per-
mettra d’assurer l’abondance, selon la
même source. Le projet permettra la
création de 3.000 postes d’emploi
durant la phase de réalisation et 60
postes directs durant la phase d’exploi-
tation. Le Premier ministre est accompa-
gné, lors de cette visite, du ministre
d’État, ministre des Hydrocarbures et
des Mines, Mohamed Arkab, du ministre
des Finances, Abdelkrim Bouzred, du
ministre de l’Énergie et des Energies
renouvelables, Mourad Adjal, ainsi que
du ministre du Travail, de l’Emploi et de
la Sécurité sociale, Abdelhak Saihi, du
Président-directeur général du Groupe
SONATRACH, Noureddine Daoudi, en
plus du secrétaire général de l’UGTA,
Amar Takdjout. 

R. E.
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COUR CONSTITUTIONNELLE 
Mme Aslaoui reçoit
l’ambassadeur de
Chine en Algérie
L a présidente de la Cour constitution-

nelle, Mme Leïla Aslaoui, a reçu, mer-
credi à Alger, l’ambassadeur de la Répu-
blique populaire de Chine en Algérie, M.
Dong Guangli, qui lui a rendu une visite
de courtoisie, indique un communiqué
de la Cour. Lors de cette rencontre, les
deux parties ont salué "l’amitié profonde
et les relations historiques solides entre
l’Algérie et la République populaire de
Chine", mettant en avant "la qualité des
relations entre les deux pays dans divers
domaines", précise la même source. La
rencontre a également constitué "une
opportunité d’examiner les voies et
moyens de promouvoir une coopération
efficace entre l’Algérie et la Chine dans le
domaine de la justice constitutionnelle,
de la promotion de la culture constitu-
tionnelle et de la bonne gouvernance",
ajoute la même source. Dans ce cadre,
l’ambassadeur de Chine a salué "les
réformes engagées par l’Etat algérien
pour l’édification d’un Etat de droit, étant
une pierre angulaire pour la réalisation de
la croissance et de la stabilité dans les
domaines socioéconomiques". Ont assisté
à cette rencontre des membres de la Cour
constitutionnelle, ainsi que le secrétaire
général et le chef de cabinet à la Cour. 

R. N.

ANNEXES RÉGIONALES DU MAE 
La légalisation des documents destinés

à l’étranger désormais possible 
L e ministère de l’Intérieur, des Collectivités locales et des Transports a indiqué,

mardi, dans un communiqué, que les citoyens peuvent se rapprocher des annexes
régionales du ministère des Affaires étrangères (MAE), mises en service à Constantine,
Ouargla et Oran, pour la légalisation des documents publics destinés à l’étranger.
"Dans le cadre de la mise en service des annexes régionales du MAE à Constantine,
Ouargla et Oran, nous portons à la connaissance de nos concitoyens et concitoyennes
qu’ils peuvent se rapprocher de ces services afin de procéder à la légalisation des
documents publics destinés à l’usage hors du territoire national", lit-on dans le com-
muniqué. La légalisation se fera via les adresses suivantes: -Constantine: Cité Daksi
Abdesselam, à proximité du siège administratif de la wilaya, Constantine 25000. -Ouar-
gla: Rue Rabah Abderrahmane, en face de la Direction de l'hydraulique, centre ville,
Ouargla 30015. -Oran: RN04, cité Djamel, à côté du siège de la Daïra, Oran 31000, pré-
cise le communiqué. 

R. N.
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LA NOUVELLE LOI SUR LA DÉCHÉANCE DE LA NATIONALITÉ, EN VIGUEUR DÉSORMAIS, VISE À DÉFENDRE L’ALGÉRIE

Sale temps pour les traîtres
La déchéance de la

nationalité algérienne
est un recours

exceptionnel qui
s’appliquerait aux

personnes coupables,
avec preuves à

l’appui, de trahison et
d’actes gravement

attentatoires à l’État.

L a nouvelle loi sur la
nationalité a été pro-
mulguée et publiée au

Journal officiel du 18 février
2025. La nationalité algérien-
ne devient, en vertu de cette
loi, incompatible avec les
comportements d’Algériens
qui ont renoncé, eux-mêmes,
de fait, à leur algérianité, et à
leurs obligations légales et
morales envers leur patrie. La
modification de l’article 22 de
la loi sur la nationalité prévoit
la déchéance de la nationalité
algérienne comme une mesu-
re juridique exceptionnelle
face aux actes graves tels que
les atteintes à la sécurité et à
l'unité de l'État, l'allégeance à
un État étranger et reniement
manifeste du devoir de loyau-
té envers l'Algérie, la collabo-
ration avec des parties hos-
tiles ou l'adhésion à des
groupes terroristes ou subver-
sifs, leur financement ou la
propagande en leur faveur, au
préjudice des intérêts de
l'État  ; en résumé  : dans des
cas, heureusement, rares et
avérés liés à une atteinte déli-
bérée aux intérêts supérieurs
de la patrie. Les infractions
doivent avoir été commises
dans les dix ans suivant l’ac-
quisition de la nationalité, et
la déchéance ne peut être
prononcée avant un délai
maximal de cinq ans à comp-
ter de la date de l’infraction.
Le nouvel article stipule égale-
ment que la personne concer-
née doit être informée préala-
blement et disposer d’un délai
de 15 à 60 jours pour se
conformer à la décision. La
notification peut être effec-
tuée par voie électronique ou
par publication dans deux
journaux nationaux si le
contact avec la personne est
impossible. Il s’agit d’une
mesure souveraine mais
exceptionnelle qui n’est appli-
quée que pour des motifs spé-
cifiques et légalement garan-
tis, et à condition que la per-
sonne concernée possède
une autre nationalité, sauf

dans des cas explicités dans
l’article 22 ter de la loi. 

Une commission spéciale
au sein du ministère de la Jus-
tice sera créée pour examiner
les demandes de déchéance
de la nationalité et statuer sur
celles-ci. Sa composition et
son mode de fonctionnement
seront fixés par voie régle-
mentaire. On sait que la
manière dont la nationalité
s'acquiert ou se perd consti-
tue l'élément central de la
législation sur la nationalité.
Pour rappel, les membres de
l'Assemblée populaire natio-
nale (APN) ont adopté, mer-
credi 24 décembre 2025, la
proposition de modification
du code de la nationalité algé-
rienne. Ce texte vise à adapter
le cadre juridique régissant la
nationalité aux dispositions

de la Constitution et aux
engagements internationaux
y afférents, notamment pour
ce qui est des cas de déchéan-
ce de la nationalité. Pour leur
part, les membres du Conseil
de la nation ont adopté ce
texte, jeudi 22 janvier 26 à
l’unanimité. À l’issue d de ce
vote, le ministre de la Justice,
garde des Sceaux, Lotfi Boud-
jemâa, a précisé que le texte
adopté vise à "faire face à cer-
tains comportements ciblant
la stabilité de notre pays et à
préserver le caractère sacré du
lien de nationalité existant
entre les citoyens et leur État".
L’importance de ce texte rési-
de dans le fait qu’il intervient
en tant que "solution pour
faire face aux comportements
de certains Algériens qui ont
renoncé à leur algérianité, et à

leurs obligations légales et
morales envers leur patrie et
tenté de lui porter atteinte,
profitant de leur présence
hors du territoire national et
de la protection assurée par
leurs pays de résidence, dont
certains sont connus pour leur
hostilité notoire à notre pays,
et ce à travers la création d’un
nouveau système de
déchéance de la nationalité
algérienne, d’origine ou
acquise", a-t-il ajouté. 

Cette déchéance, a-t-il fait
observer, s’effectue "selon des
procédures légales strictes et
des garanties précises", qui
prévoient notamment "la
détermination des cas de
déchéance à titre impératif, la
notification à la personne
concernée, la réception de ses
explications concernant les
actes qui lui sont imputés,
l’examen des dossiers de
déchéance de nationalité et
leur traitement par une com-
mission spéciale qualifiée,
composée de spécialistes de
différents secteurs et orga-
nismes concernés, ce qui
rend  cette procédure exemp-
te de tout arbitraire et exclusi-
vement régie par le principe
de la souveraineté de la loi et
la protection de l’État et de ses
fondements essentiels". Selon
le ministre, de tels textes "per-
mettront à l’Algérie de
déjouer toutes les conspira-
tions et de faire échouer les
plans hostiles". 

M’hamed Rebah

NOUVEAU GOUVERNEUR DE LA BANQUE D’ALGÉRIE
Ghrieb installe Mohamed Lamine Lebbou

C hargé par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, le Premier
ministre, Sifi Ghrieb, a présidé, hier, la céré-

monie d'installation de Mohamed Lamine Lebbou
en tant que Gouverneur de la Banque d'Algérie, a
indiqué un communiqué des services du Premier
ministre. La cérémonie d'installation s'est dérou-
lée au siège de la Banque d'Algérie, en présence
du ministre des Finances, Abdelkrim Bouzred,
ainsi que de plusieurs hauts cadres et respon-
sables de cette institution financière, précise le
communiqué. À cette occasion, Ghrieb a, ajoute
cette source, félicité le nouveau Gouverneur pour
la confiance qui lui a été accordée, lui souhaitant «
succès et réussite dans l'accomplissement de ses missions, notamment dans le contexte de la
dynamique que connaît l'économie nationale grâce aux projets économiques lancés par le pré-
sident de la République, et des défis et enjeux majeurs qu'elle impose, nécessitant le renforce-
ment de la stabilité financière et la consolidation des piliers de la gouvernance et de la trans-
parence ». Ghrieb a souligné également « la nécessité d'un travail conjoint et d'une coordina-
tion permanente entre les différents acteurs pour créer une nouvelle dynamique dans le sec-
teur bancaire et accompagner les projets économiques, en accord avec les orientations straté-
giques de l'État et les réformes économiques en cours, appelant à travailler dans un esprit
d'équipe et à unir les efforts pour améliorer la performance du système financier et contribuer
efficacement au soutien de la croissance et au renforcement de la position de l'économie algé-
rienne face aux défis régionaux et internationaux actuels », conclut la même source.

R. N.

BILAN DE L’ANP
Un terroriste 

s’est rendu 
et 5 éléments de
soutien arrêtés 

U n terroriste s'est rendu aux autorités
militaires d'In Guezzam et 5 élé-

ments de soutien aux groupes terroristes
ont été arrêtés par des détachements de
l'Armée nationale populaire dans plu-
sieurs opérations à travers le pays, a indi-
qué le ministère de la Défense nationale
dans un bilan, qui couvre la période allant
du 18 au 24 février courant, rendu public
hier. Ces opérations, qui s’inscrivent
« dans la dynamique des efforts soutenus
dans la lutte antiterroriste et contre la cri-
minalité organisée multiforme  », ont
abouti à «  des résultats de qualité qui
reflètent le haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité permanente
de nos Forces armées à travers tout le ter-
ritoire national », précise la même source.
Concernant le volet de lutte antiterroriste
et grâce aux efforts des unités de l'ANP, le
terroriste dénommé H.A alias +Abou
Nour El-Houda+ s'est rendu aux autorités
militaires d'In Guezzam en 6ème Région
militaire en sa possession 1 pistolet-
mitrailleur de type Kalachnikov, une
quantité de munitions et divers effets.

49 NARCOTRAFIQUANTS 
DANS LES FILETS

Dans le cadre de la lutte contre la cri-
minalité organisée et « en continuité des
efforts déployés afin de contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP ont
intercepté, en coordination avec les diffé-
rents services de sécurité, lors d'opéra-
tions exécutées à travers les Régions mili-
taires, 49 narcotrafiquants et mis en
échec des tentatives d'introduction de 2
quintaux et 89 kilogrammes de kif traité
provenant des frontières avec le Maroc,
alors que 49,7 kilogrammes de cocaïne et
582.961 comprimés psychotropes ont été
saisis". 

334 ORPAILLEURS ET 
21 CONTREBANDIERS APPRÉHENDÉS 

ÀTamanrasset, Bordj Badji Mokhtar, In
Salah, In Guezzam, Illizi et Djanet "des
détachements de l'ANP ont arrêté 334
individus et saisi 33 véhicules, 150
groupes électrogènes, 102 marteaux-
piqueurs, 2 détecteurs de métaux, ainsi
que des quantités de mélange d'or brut
et de pierres et d'équipements utilisés
dans des opérations d'orpaillage illicite".
De même, "21 autres individus ont été
appréhendés et 1 fusil mitrailleur, 1 fusil
de chasse, 18,147 litres de carburant, 366
quintaux de tabacs et 55 tonnes de den-
rées alimentaires destinés à la contreban-
de ont été saisis et ce, lors d'opérations
distinctes", note la même source. Par
ailleurs, les Garde-côtes "ont mis en
échec, sur les côtes nationales, des tenta-
tives d'émigration clandestine et procédé
au sauvetage de 254 individus à bord
d'embarcations de construction artisana-
le, alors que 280 immigrants clandestins
de différentes nationalités ont été arrêtés
à travers le territoire national", conclut le
bilan opérationnel de l'ANP. L. Z.
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L es directeurs de l’éducation ainsi
que les chefs d’établissement du
secondaire ont été destinataires

d’une correspondance adressée par le
ministère de l’Education nationale,
concernant l’assiduité des élèves au sein
des établissements scolaires. Selon la cor-
respondance, les constats effectués sur le
terrain au sujet de la présence des
élèves  en classes ont révélé l’enregistre-
ment d’absences injustifiées durant ce

deuxième trimestre, notamment dans les
classes terminales, en particulier avec le
début du mois de Ramadhan.  Une situa-
tion jugée susceptible d’impacter négati-
vement le niveau d’acquisition des élèves
et leur préparation  au prochain examen
du baccalauréat dont les sujets d’examen
devront porter sur les cours programmés
et effectivement dispensés en classe,
conformément aux programmes officiels.

LES CHEFS D’ÉTABLISSEMENTS 
ET LES ENSEIGNANTS APPELÉS À LA

FERMETÉ 
Le ministère a également appelé les

chefs d’établissement à assurer un suivi
rigoureux des absences, aussi bien des
élèves que des enseignants, et à veiller à
l’application stricte des textes législatifs
et réglementaires en vigueur. 

Une instruction a été également
adressée aux enseignants les enjoignant

à dispenser les cours prévus quel que soit
le nombre d’élèves présents dans la clas-
se, tout en veillant à consigner les leçons
dans les cahiers de textes. 

Enfin, les directeurs de l’éducation ont
été invités à assurer un suivi permanent
de la scolarité des élèves et à prendre les
mesures appropriées afin de limiter le
phénomène des absences injustifiées.

Ania N.

ABSENTÉISME INJUSTIFIÉ DES ÉLÈVES AU COURS DU 2E TRIMESTRE
Le ministère de l’Éducation intransigeant



EN RAISON DU BROUILLARD AUX
AÉROPORTS D’ALGER ET D’ORAN 

Le programme des
vols d’Air Algérie

perturbé 
la compagnie aérienne nationale, Air Algé-

rie, a annoncé, hier, des perturbations
dans son programme de vols en raison de la
forte densité du brouillard. Ce dernier a
réduit la visibilité à l’aéroport d’Alger ainsi
que de celui d’Oran. Selon le communiqué
de la compagnie aérienne, «  ces perturba-
tions se sont traduites par des retards, des
annulations et des modifications d’horaires
au départ et à l’arrivée de plusieurs vols  ».
Elle a précisé que «  ces désagréments sont
dus à des conditions météorologiques indé-
pendantes de sa volonté  », soulignant que
« la sécurité des passagers et des équipages
demeure sa priorité absolue  ». Air Algérie a
présenté ses excuses aux voyageurs pour la
gêne occasionnée et les a invités à contacter
le centre d’appel au « 3302 » ou à se rappro-
cher de ses agences commerciales afin d’ob-
tenir des informations actualisées sur leurs
vols. Le groupe a également assuré avoir
mobilisé l’ensemble de ses moyens pour
garantir une prise en charge optimale des
passagers concernés, exprimant sa gratitude
pour leur compréhension face à cette situa-
tion exceptionnelle.

L. Zeggane 

ROYAUME-UNI 
Le visa

électronique
adopté pour les

Algériens
le Royaume-Uni est officiellement passé, à

compter d’hier, au système de visa élec-
tronique pour les ressortissants algériens
souhaitant se rendre sur son territoire. Dans
un communiqué, l’Ambassade du Royaume-
Uni en Algérie a précisé que «  les deman-
deurs pourront désormais obtenir un visa
électronique sécurisé en remplacement de la
vignette autocollante apposée sur le passe-
port  ». Cette nouvelle procédure permet
également aux voyageurs de conserver leur
passeport après leur rendez-vous biomé-
trique, simplifiant ainsi les démarches admi-
nistratives et réduisant les délais liés au trai-
tement des demandes. Avec cette transition
vers la dématérialisation, les autorités britan-
niques entendent moderniser le système
d’octroi des visas, renforcer la sécurité et faci-
liter l’expérience des demandeurs algériens.

L. Z.

PREMIÈRE SEMAINE DE RAMADHAN 

Baisse significative des achats
impulsifs 

Alors que le début du
mois de Ramadhan a été

marqué par une intense
frénésie d’achat, la

situation semble revenir à
la normale quelques jours

après. 

la disponibilité des produits
de large consommation et
la diversité de l’offre ont dis-

suadé les ménages à poursuivre
la cadence des achats souvent
inutiles impliquant une hausse
des prix et du gaspillage.  La pre-
mière semaine du Ramadhan
s’écoule donc dans une atmo-
sphère plutôt calme marquée
par une stabilité des prix, et la
disponibilité des produits.   Le
rush sur les marchés de fruits et
légumes et les grandes surfaces
a baissé comparativement à la
semaine d’avant Ramadhan.  Les
marchés et les magasins d’ali-
mentation qui étaient presque
impraticables, ont fini par retrou-
ver leur rythme avec une légère
effervescence quelques heures
avant l’Iftar. Pour ce qui est de la
mercuriale, celle-ci a été plus ou
moins stable durant cette pre-
mière semaine, avec quelques
hausses dans les marchés de
détail de fruits et légumes. À ce
propos, l'Association nationale
des commerçants et artisans
(ANCA) avait  assuré que les mar-
chés algériens connaissent
durant ce mois de Ramadhan
une abondance de produits de
consommation, notamment ali-
mentaires, ainsi qu'une stabilité
des prix.  Selon l’association,
cette situation est attribuée à
plusieurs facteurs, notamment
l'augmentation de la production
agricole, en particulier des fruits
et légumes, grâce à l'améliora-
tion de la saison agricole et aux
précipitations précoces, ainsi
qu'à l'injection de quantités sup-
plémentaires de produits de
grande consommation par les
services publics et les entreprises
de production. Selon la même

source, les marchés de fruits et
légumes ont enregistré une bais-
se relative des prix ces derniers
jours. L'ANCA prévoyait une
poursuite de la baisse des prix
des fruits et légumes pendant
tout ce mois, avec une stabilisa-
tion de la demande.

embouteillages et
maNque de traNsport

avaNt l’iftar  
Il est essentiel de relever,

cependant, que cette première
semaine du mois de Ramadhan ,
a été particulièrement difficile
sur les routes, notamment sur
certains tronçons de la capitale.
Certains jours ont connu des
embouteillages plus importants
que d’autres,   notamment aux
heures de pointes, à partir de
14h 30.   A rappeler dans ce
contexte que les horaires de tra-
vail applicables dans les institu-
tions et administrations
publiques ont   été fixés, durant
le mois sacré de Ramadhan, de
dimanche à jeudi de 8h30 à
15h00 pour l’ensemble des
wilayas. Il est important de souli-
gner, d’autre part, que les
moyens de transport ont plus ou
moins manqué au centre d’Al-
ger,   notamment durant les
périodes matinales. Les taxis se

font rares à ce moment de la
journée, impliquant désagré-
ment à beaucoup de travailleurs
qui n’ont que ce moyen pour
rejoindre leur destination.   Par
ailleurs, il a été constaté, plu-
sieurs fois,   l’absence du service
du métro une demi-heure avant
l’Iftar, sachant que le service
devant être assuré de 7h à 1h30,
alors que le service minimum
devait être assuré avant l’heure
de l’iftar.

CoNtrôle iNteNsifié daNs
les bouCheries

Pour cette première semaine,
il faudra rappeler que des
mesures importantes ont été
prises par les autorités durant
cette première semaine.   Les
ministères du Commerce inté-
rieur et de l'Agriculture et du
Développement rural ont mis en
place des dispositions pour
mettre fin aux fraudes de cer-
tains bouchers qui vendent de la
viande importée, comme étant
un produit local. Cette initiative
fait suite à des inspections
menées par les services du
ministère du Commerce inté-
rieur, qui ont révélé que des
quantités de viande importée
étaient vendues aux citoyens
comme étant locales. Cela a

conduit le ministère du Com-
merce   à contacter celui de
l'Agriculture pour mobiliser les
vétérinaires et   apporter des
modifications aux cachets   de
contrôle.

mise eN veNte d’uNe
quaNtité importaNte de

poulet CoNgelé au prix de
330 da/Kg

Aussi parmi les autres
mesures importantes prises, l’on
rappelle la mise en marché pro-
gressive de poulet congelé, au
prix de 330 DA le kilogramme, en
vue de garantir la disponibilité
de cet aliment durant le mois de
Ramadhan et de contribuer à la
stabilité de ses prix, en soutien
au pouvoir d'achat des citoyens.
L'ONAB a procédé en prévision
du mois de Ramadhan, à la
constitution d'un stock impor-
tant de poulet congelé, en appli-
cation des orientations du grou-
pe Agro-logistique (AGROLOG),
alors que l'approvisionnement
progressif du marché en cet ali-
ment a été lancé, avec l'injection
d'une première quantité estimée
à 2 000 tonnes, commercialisées
graduellement à travers les diffé-
rents circuits de distribution
agréés, avec un prix fixé à 330 DA
le kilogramme.                    Ania N.
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Àchaque mois de Ramadhan, un nou-
veau rythme s’installe dans la société,
les horaires de travail changent, tout

comme les habitudes de la circulation routiè-
re. Le début de la journée semble calme,
presque vide, puis progressivement, la circu-
lation augmente au milieu de la journée.
Cependant, ce qu’il faut surtout mettre en
lumière, ce sont les heures de fin de journée,
juste avant la rupture du jeûne. C’est à ce
moment-là que le danger s’intensifie. La pré-
cipitation pour arriver plus tôt à la maison et
rompre le jeûne en famille pousse certains
conducteurs à l’excès de vitesse et à des
comportements imprudents. En effet, cette
période de l’année cause souvent la hausse
des accidents de la route. La fatigue, la faim,
la soif et le stress réduisent la concentration
et augmentent les risques et le danger d’ac-
cident semble multiplié. En cette première
semaine du mois sacré, on remarque une cir-
culation qui n’a pas changé par rapport aux
années précédentes, une vitesse dangereu-
sement rapide pour une simple raison, arri-
vée à l’heure. Alors que ce mois béni repose
sur la sérénité, la patience et la stabilité de
l’esprit, ce phénomène a malheureusement
donné à Ramadhan une ambiance de peur et
de tension sur les routes. Malgré le fait qu’il
existe des personnes responsables et respec-
tueuses, d’autres restent encore dans le déni
et l’ignorance des dangers.

«NoN aux aCCideNts de la route»
Pour minimiser les pertes humaines sur

les routes, une campagne nationale de sen-
sibilisation et de prévention des accidents
de la route a été lancée par la Délégation
nationale à la sécurité routière (DNSR), sous
le slogan «  Ramadhan nous unit...Non aux
accidents de la route qui nous divisent  ».
L'objectif de cette campagne, qui intervient
en application des instructions du ministre
de l'Intérieur, des Collectivités locales et des
Transports, est de relever le niveau de
conscience quant aux dangers des accidents
durant le mois du jeûne. Elle souligne aussi
l'importance de se conformer au code de la
route pour préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. Dans ce cadre, les délé-
gations de wilaya à la sécurité routière, à tra-

vers les différentes wilayas ont organisé des
sorties de terrain de proximité ayant ciblé les
différents axes routiers, les espaces publics,
les stations de transport des voyageurs et les
stations de service, en coordination avec les
services sécuritaires et les différents parte-
naires parmi les instances, institutions et
acteurs de la société civile activant dans le
domaine de la sécurité routière. 

Pour plus de sensibilisation, des
dépliants ont été distribués et des conseils
pratiques prodigués aux conducteurs sur les
principes d'une conduite sûre, notamment
durant les heures de jeûne, recommandant
d'éviter l'excès de vitesse et la conduite en
état de fatigue et d'épuisement, et de res-
pecter la distance de sécurité. De son côté, la
Direction générale de la Protection civile a
également lancé son appel à la vigilance

face à la hausse des accidents de la route et
des accidents domestiques en ce mois sacré.
Elle a insisté sur le respect du code de la
route, la prudence au volant et les mesures
de sécurité à la maison, et rappelle de
contacter le « 14 » ou le « 1021 » en cas d’ur-
gence. 

Pour rappel, la Protection civile a enregis-
tré durant le Ramadhan de l’année dernière,
4 450 accidents, causant 161 décès et 6 383
blessés. Les wilayas les plus touchées ont été
Tamanrasset, Alger et Boumerdès. Pour cela,
chaque conducteur doit garder à l’esprit
qu’arriver quelques minutes en retard n’est
pas un drame. Ne pas être présent exacte-
ment à l’heure de la rupture du jeûne n’est
pas non plus le plus grave. Le plus doulou-
reux, c’est de ne plus jamais rentrer chez soi.

L. Z.

RAMADHAN ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Entre conscience, spiritualité et responsabilité

ACCIDENTS DE CIRCULATION 

5 morts et 165 blessés en 24 heures
Cinq personnes sont décé-

dées et 165 autres ont été
blessées dans des acci-

dents de la route survenus ces
dernières 24 heures dans plu-
sieurs wilayas du pays, a indi-
qué, hier, un le bilan de la Pro-
tection civile. Le bilan le plus

lourd a été enregistré dans la
wilaya de Tipasa, avec 13 bles-
sés à la suite d’un déraillement
d’un bus de transport à Sidi
Rached en direction de Ahmer
El-Aïn, dans la wilaya de Tipasa.
Les unités de la Protection civile
ont également effectué trois

interventions pour intoxication
au monoxyde de carbone. Elles
ont secouru sept personnes.
Aucun décès n’a été signalé
dans ces cas. 

De manière globale, les uni-
tés de la Protection civile ont
réalisé 2 871 interventions à

l’échelle nationale, dont 152
liées à des accidents de la circu-
lation, soit une moyenne d’une
intervention toutes les 30
secondes. Ce qui illustre l’am-
pleur et la continuité de leur
mobilisation sur le terrain.

L.Z.
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EXPORTATIONS DE GAZ VERS L’UE 

En hausse de 22%
Le rôle croissant de l’Algérie comme

fournisseur énergétique clé de l’Union
européenne (UE) est confirmé par

l’augmentation de 22% de ses
exportations de gaz naturel par

gazoduc vers ce marché. 

L es observateurs notent que cette pro-
gression s’inscrit dans le contexte de
diversification des approvisionne-

ments européens après la baisse des impor-
tations russes. Cette progression traduit sur-
tout le résultat des efforts de l’Algérie pour
maintenir sa place d’acteur majeur sur le
marché gazier. Dans son message à l'occa-
sion de la célébration du 70e anniversaire
de la création de l'Union générale des tra-
vailleurs algériens (UGTA) et du 55e anni-
versaire de la nationalisation des hydrocar-
bures, le président Abdelmadjid Tebboune,
a fait connaître les performances de l’Algé-
rie dans le domaine des hydrocarbures :
septième exportateur mondial de gaz ; troi-
sième fournisseur du marché européen,
troisième plus grande réserve pétrolière en
Afrique. Le président Tebboune a fait part
de sa conviction que « les perspectives sont
prometteuses, grâce à nos travailleuses et à
nos travailleurs, ainsi qu'à leur qualification,
leur compétence et leur expérience, pour
mettre en œuvre la stratégie de renouvelle-
ment de nos réserves pétrolières et gazières
et développer les projets de l'industrie de
transformation ». Tout récemment, lors des
travaux de la 6e réunion de haut niveau du
dialogue énergétique entre l'Algérie et l'UE,
qu’il a coprésidés à Alger, avec le ministre
de l'Énergie et des Énergies renouvelables,
Mourad Adjal, et le commissaire européen à
l'Énergie et au Logement, Dan Jorgensen, le
ministre d'État, ministre des Hydrocarbures
et des Mines, Mohamed Arkab a réaffirmé
l'engagement de l'Algérie à maintenir son
rôle de principal fournisseur fiable de gaz
naturel au marché européen, dans le cadre
d'un partenariat "fondé sur la confiance, le

respect mutuel et l'équilibre des intérêts". Il
a précisé que cette réunion a permis de dis-
cuter des perspectives de développement
des investissements dans le secteur des
hydrocarbures en Algérie, notamment dans
les domaines de l'exploration, de la produc-
tion et du développement des infrastruc-
tures, en vue de garantir la durabilité des
approvisionnements et de renforcer la sécu-
rité énergétique. Pour sa part, le commissai-
re européen a mis en avant la relation étroi-
te entre l'Algérie et l'UE dans le domaine
énergétique, relevant que "l'Algérie est
depuis des décennies un partenaire très
important dans le domaine du gaz". En
termes de production et d’exportation de
GNL, l'Algérie se classe également en bonne
position dans un marché mondial qui a
dépassé pour la première fois le seuil de 40
millions de tonnes en décembre 2025, selon
le dernier rapport mensuel du Forum des
pays exportateurs de gaz (GECF). Les impor-
tations mondiales de GNL ont atteint un
niveau record de 41,9 millions de tonnes en
décembre dernier, enregistrant une hausse
de 10% en glissement annuel, d’après les

données publiées dans ce rapport. L’Europe
a été le principal moteur de cette croissance
du GNL tirée par des importations afin de
compenser le recul des approvisionne-
ments en gaz par gazoducs, tandis que la
région Asie-Pacifique a connu également
une reprise de sa consommation, soutenue
par la baisse des prix. S’agissant des expor-
tations mondiales de GNL en décembre
2025, celles-ci ont progressé de 8,3% en
rythme annuel, soit une augmentation de
3,11 millions de tonnes, pour atteindre un
niveau record de 40,51 millions de tonnes,
précise le rapport. Les principales régions
consommatrices de gaz ont connu une
hausse de la demande en décembre 2025.
Ainsi, la consommation a augmenté de 0,3
% en glissement annuel dans l'UE pour
atteindre 40 milliards de mètres cubes (m3),
principalement portée par la hausse de la
demande en chauffage résidentiel et par
l’augmentation de la production d’électrici-
té à partir du gaz, dans un contexte de bais-
se des températures moyennes par rapport
à l’année 2024. 

M. R.

L ' Agence nationale d'ap-
pui et de développe-
ment de l'entrepreneu-

riat (NESDA) a signé, mardi à
Alger, une convention de parte-
nariat et de coopération avec la
société algéro-saoudienne d'in-
vestissement ASICOM, dans le
but de renforcer les mécanismes
de financement et d'investisse-
ment au profit des micro- entre-
prises. La convention a été
signée par le directeur général
de la NESDA, Bilal Achacha, et le
directeur général d'ASICOM,
Mohamed Salhi, et ce en marge
d'une conférence organisée par
l'agence sur "le partenariat
autour du développement et de
l'élargissement des perspectives
des micro-entreprises", en pré-
sence des cadres des deux par-
ties. Dans une déclaration à la
presse, M. Achacha a souligné
que cette convention s'inscrit
dans "la vision de l'agence visant
à faire passer les micro-entre-
prises de la phase de création à
celle de la croissance et de l'ex-
pansion, en leur offrant des
outils innovants de financement
et des partenariats qualitatifs
leur permettant de renforcer leur
compétitivité avec une intégra-
tion efficace dans le tissu écono-
mique national". Cette conven-
tion permet aux micro-entre-
prises créées via le dispositif

NESDA de bénéficier des finan-
cements d'ASICOM pour déve-
lopper leurs activités, a-t-il préci-
sé, ajoutant que la sélection des
entreprises se fait selon la natu-
re, les composantes, et les
besoins du projet, conformé-
ment à la politique d'investisse-
ment d'ASICOM. À cette occa-
sion, M. Achacha a appelé les
fonds de financement à investir
dans les micro-entreprises finan-
cées par NESDA, ce qui est à
même de leur ouvrir de nou-
velles perspectives de soutien à
leurs projets, et de les doter
d'outils de croissance et d'expan-
sion. De son côté, M. Salhi a affir-
mé que la signature de cette
convention "reflète l'engage-
ment d'ASICOM à soutenir l'in-
vestissement productif et à
accompagner les micro-entre-
prises prometteuses à travers la
mise à disposition de solutions
de financement et d'investisse-
ment adaptées, contribuant ainsi
à la création d'une valeur ajoutée
durable et au renforcement de la
dynamique de l'économie natio-
nale". Il a ajouté que cette
convention offre à la société
"ASICOM" l'opportunité d'exploi-
ter les opportunités d'investisse-
ment qu'offrent les porteurs de
projets qui cherchent à dévelop-
per leurs activités avec un
accompagnement dans leurs

plans d'expansion, d'autant que
les micro-entreprises constituent
un levier essentiel pour la diver-
sification économique, la créa-
tion de richesse et d'emplois. La
rencontre intitulée "Partenariat
autour du développement et de
l'élargissement des perspectives
des micro-entreprises" a consti-
tué un espace d'échange de
vues et d'expériences entre les
différents acteurs en matière de
soutien à l'investissement et de
financement des entreprises. Les
discussions ont porté notam-
ment sur les mécanismes de par-
tenariat et de financement, en
particulier à travers les fonds
d'investissement, en passant en

revue les expériences réussies de
micro-entreprises ayant réalisé
des parcours de croissance
exceptionnels. Les participants
ont également débattu des voies
et moyens d'accompagner les
entreprises dans leur phase d'ex-
pansion et de développement.
Les porteurs de projets présents
ont animé un débat au cours
duquel ils ont exposé leurs pré-
occupations, notamment celles
liées aux mécanismes de finan-
cement. Des explications ont été
fournies concernant l'élargisse-
ment de leur activité et le renfor-
cement de leur compétitivité sur
les marchés. 

R. E.

MICRO-ENTREPRISES

NESDA et ASICOM s’accordent
sur le partenariat et la coopération 

INVESTISSEMENT DANS
L’INDUSTRIE ET L’ÉNERGIE
Les Bosniens

découvrent les
opportunités en

Algérie 
U ne délégation d’hommes d’af-

faires de Bosnie-Herzégovine a
été reçue hier par l’Agence algérien-
ne pour la promotion de l’investisse-
ment, afin d’examiner des opportu-
nités de projets dans les secteurs
industriel et énergétique. La déléga-
tion comprend des représentants de
ENERGOINVEST, leader en ingénierie
énergétique et industries élec-
triques lourdes, et de HIFA-OIL, prin-
cipal distributeur de produits pétro-
liers en Bosnie-Herzégovine. Lors de
la rencontre, ENERGOINVEST a pré-
senté son projet d’investissement
en Algérie pour la production de dis-
joncteurs haute tension, transforma-
teurs électriques et composants
associés, avec l’objectif de transférer
technologie et savoir-faire à un par-
tenaire local. « Après notre implan-
tation en Europe, nous visons désor-
mais le marché africain via l’Algérie,
en phase avec le dynamisme du sec-
teur énergétique national », a indi-
qué la société.

De son côté, HIFA-OIL a annoncé
son intention d’étudier des projets
alignés avec les besoins du marché
algérien en produits pétroliers, avec
des rencontres programmées avec
Sonatrach pour discuter de partena-
riats. Ces discussions s’inscrivent
dans une stratégie nationale visant à
attirer des investissements à fort
contenu technologique, renforcer
l’intégration industrielle locale,
développer les chaînes de valeur
dans l’industrie et l’énergie, et créer
des emplois qualifiés.

Le directeur général de l’Agence
a réaffirmé que l’Algérie mettra tout
en œuvre pour accompagner ces
investisseurs, en offrant avantages
fiscaux, facilités économiques et
soutien technique, afin de garantir
le succès des projets et soutenir le
développement économique et la
coopération industrielle internatio-
nale. 

M.Seghilani

DÉPOT DU PPI PAR DES
MICRO ENTREPRISES

CONCERNÉES 
Le délai de dépôt

du Programme
prévisionnel

d’importation
s'achève

aujourd'hui
L’ Agence nationale d’appui et

de développement de l’entre-
preneuriat (NESDA) rappelle que la
date limite pour l’inscription et le
dépôt du Programme prévisionnel
d’importation (PPI) pour le premier
semestre 2026 s’achève aujourd’hui.
Ce rappel concerne les micro entre-
prises bénéficiaires du dispositif de
soutien à l’entrepreneuriat, notam-
ment celles ayant obtenu des crédits
dans le cadre des mécanismes d’ap-
pui aux jeunes.
Les entreprises concernées doivent
s’inscrire et déposer leur (PPI) sur la
plateforme numérique dédiée du
ministère du Commerce extérieur et
de la Promotion des exportations
avant la fin de la journée.

L. Zeggane
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ALGÉRIE POSTE 
Des agences seront

réaménagées à Ager  
A lgérie Poste a annoncé, hier, le lancement de travaux de

réaménagement et d’agrandissement de certains bureaux de
poste dans la wilaya d’Alger. Cette initiative s’inscrit dans une dyna-
mique globale visant à adapter le réseau postal aux besoins crois-
sants des citoyens et à offrir de meilleures conditions d’accueil et de
prise en charge des usagers. Selon un communiqué officiel de l’éta-
blissement, ces opérations concernent la réhabilitation du bureau
de « Douéra », dont les services seront temporairement transférés
vers le bureau de la commune et un bureau mobile, et le bureau de
« Dely Brahim », dont les services seront également transférés tem-
porairement vers le bureau de la commune.

L. Z.



Jeudi 26 février 2026 ACTUALITÉ6

EXPULSION D’ONG 

Une bataille judiciaire s’ouvre
en Palestine occupée

TOUT EN SALUANT LA DÉCLARATION INTERNATIONALE CONTRE L’ANNEXION DE LA CISJORDANIE 

La Résistance appelle à des sanctions
contre Israël

Dix-sept organisations
humanitaires

internationales ont saisi la
Cour suprême israélienne

afin de contester une
décision gouvernementale
ordonnant à 37 ONG de
mettre fin à leurs activités

dans la bande de Ghaza,
en Cisjordanie occupée et

à El-Qods-Est.

Les requérants alertent sur
les conséquences huma-
nitaires « catastrophiques

» qu’entraînerait une telle
mesure pour les populations
civiles. Le recours demande à
la plus haute juridiction du
pays de suspendre en urgence
l’application de cette décision,
prévue pour entrer en vigueur
le 1er mars, dans l’attente d’un
examen judiciaire complet. Le
30 décembre dernier, les auto-
rités israéliennes avaient infor-
mé 37 organisations, parmi
lesquelles Médecins sans fron-
tières, Oxfam, le Conseil norvé-
gien pour les réfugiés et CARE,
que leurs licences arrivaient à
expiration. Leur renouvelle-
ment était conditionné à la
transmission d’une liste nomi-
native de leurs employés
palestiniens, exigence justifiée
par Israël pour des raisons de «
sécurité». Les ONG disposaient
de 60 jours pour se conformer
à cette directive issue d’un
texte adopté en mars 2025,
renforçant le contrôle exercé

sur le personnel local des orga-
nisations internationales. À
défaut de réponse, elles
devaient cesser progressive-
ment leurs opérations dans les
Territoires palestiniens dans
un délai de deux mois. L’Orga-
nisation des Nations unies
avait alors appelé Israël à reve-
nir sur cette décision, souli-
gnant le caractère « indispen-
sable » de ces organisations
pour l’acheminement de l’aide
humanitaire dans Ghaza, rava-
gée par plus de deux années
de guerre. 

Dans leur requête, les ONG
estiment que la remise de
listes de personnel exposerait
les employés palestiniens à
des risques de représailles.

Elles affirment également que
cette exigence contrevient au
droit humanitaire internatio-
nal et au principe de neutralité.
S’appuyant sur la quatrième
Convention de Genève, elles
rappellent qu’une puissance
occupante est tenue de facili-
ter l’envoi de l’aide aux civils
sous son contrôle. 

Les organisations indiquent
avoir proposé des solutions
alternatives, telles que des
mécanismes de vérification
supervisés par les bailleurs de
fonds, sans divulgation nomi-
native. 

Elles affirment que l’appli-
cation de la mesure a déjà
commencé de facto, avec le
blocage de cargaisons huma-

nitaires et le refus de visas
pour des travailleurs humani-
taires étrangers. Selon Audrey
Rayburn, directrice de l’asso-
ciation AIDA, la présence des
ONG à Ghaza revêt également
une dimension de témoigna-
ge, dans un territoire fermé
aux journalistes étrangers. 
De son côté, le chef de mission
de MSF pour la Palestine, Filipe
Ribeiro, a déclaré que l’organi-
sation n’était plus en mesure
de faire entrer du personnel
international à Ghaza ni en Cis-
jordanie depuis début janvier.
Le gouvernement israélien a
justifié sa décision en affirmant
que certains employés d’ONG
entretiendraient des liens avec
le Hamas et le Jihad islamique,
des accusations vigoureuse-
ment rejetées par les organisa-
tions concernées. Les plai-
gnants rappellent qu’ils assu-
rent, avec les agences onu-
siennes et les partenaires
locaux, plus de la moitié de l’ai-
de alimentaire à Ghaza, 60 %
des activités des hôpitaux de
campagne et l’ensemble des
soins destinés aux enfants
souffrant de malnutrition
aiguë sévère. 
Mettre fin à leur travail aurait,
selon eux, des conséquences
humaines immédiates et irré-
versibles. Cette procédure
judiciaire s’inscrit dans un dur-
cissement plus large de la poli-
tique israélienne à l’égard des
acteurs humanitaires, illustré
notamment par l’interdiction
récente de l’Unrwa à El-Qods.

M. Seghilani 
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La résistance palestinienne a salué la
déclaration publiée la veille par près
de vingt pays condamnant les

mesures prises par l’entité sioniste visant à
renforcer son contrôle sur la Cisjordanie
occupée. Elle a appelé ces États à dépasser
le stade des condamnations verbales et à
imposer des « sanctions dissuasives ». Au
début du mois, les autorités d’occupation
ont annoncé une série de décisions desti-
nées à étendre leur emprise sur la Cisjorda-
nie, y compris dans des zones placées sous
l’administration de l’Autorité palestinien-
ne en vertu des accords d’Oslo conclus
dans les années 1990. Dans leur déclara-
tion commune, les pays signataires ont
condamné « avec la plus grande fermeté »
ces mesures, dénonçant « une stratégie
manifeste visant à modifier la situation sur
le terrain et à poursuivre une annexion de
facto inacceptable ». Ils ont estimé que ces
actions constituent « une attaque délibé-
rée et directe contre la viabilité de l’État
palestinien et la solution à deux États »,
appelant l’entité sioniste à revenir immé-
diatement sur ses décisions et à respecter
ses obligations internationales. La résis-
tance palestinienne a considéré cette prise
de position comme « un pas dans la bonne
direction pour faire face aux plans expan-
sionnistes de l’occupation, qui violent
ouvertement le droit international et les
résolutions de l’ONU ». Elle a exhorté les
États signataires, ainsi que « l’ensemble de
la communauté internationale », à exercer
des pressions concrètes sur le gouverne-
ment israélien afin de mettre fin aux poli-
tiques d’annexion, de colonisation et de

déplacements forcés. La colonisation s’est
nettement intensifiée depuis le début de
l’agression contre Ghaza le 7 octobre 2023.
En dehors d’El-Qods-Est, occupée et
annexée depuis 1967, plus d’un demi-mil-
lion de colons vivent aujourd’hui en Cisjor-
danie, dans des colonies jugées illégales
par l’ONU, au milieu de près de trois mil-
lions de Palestiniens. Sur le terrain, les vio-
lences se poursuivent. Des colons israé-
liens ont incendié, mardi soir, plusieurs
maisons et véhicules appartenant à des
Palestiniens dans le village de Susya, au
sud de Hébron. Selon une organisation
locale de défense des droits humains, cinq
habitations et plusieurs voitures ont été
détruites, provoquant d’importants
dégâts matériels et un climat de peur
parmi les habitants. Par ailleurs, les forces
d’occupation ont poursuivi leurs opéra-
tions militaires dans la localité d’Al-Lubban
ach-Charqya, au sud de Naplouse, pour le
deuxième jour consécutif. Plus de cent sol-
dats ont investi la zone, transformant des
habitations en positions militaires et per-
quisitionnant des dizaines de maisons. Des
habitants ont été soumis à des interroga-
toires sur place et des tracts de menaces
ont été distribués. D’après des sources
locales citées par l’agence Anadolu, des
colons ont également lancé des grenades
lacrymogènes à l’intérieur de certaines
habitations, provoquant plusieurs cas d’as-
phyxie. Au cours du seul mois de janvier,
468 attaques de colons ont été recensées
en Cisjordanie, incluant des agressions
physiques, des incendies de terres agri-
coles, l’arrachage d’arbres et des entraves

à l’accès des agriculteurs à leurs champs.
Ces développements interviennent dans
un contexte de fortes tensions et relancent
les appels internationaux à des mesures
concrètes pour freiner l’escalade et assurer
la protection de la population civile pales-
tinienne.

M. S.

FRANCESCA ALBANESE 
MET EN GARDE 

Les projets
d’expansion

israéliens
menacent la

stabilité régionale
La rapporteuse spéciale des Nations

unies sur les droits de l’Homme dans
les territoires palestiniens occupés, Fran-
cesca Albanese, a mis en garde contre les
conséquences régionales des politiques
expansionnistes menées par l’occupation
sioniste, estimant qu’elles affecteront
directement la sécurité et la stabilité des
pays voisins. S’exprimant lors d’une ren-
contre organisée par l’Organisation
arabe pour la démocratie et le dévelop-
pement (ARDD) à Amman, la respon-
sable onusienne a déclaré que ces poli-
tiques ne constituent pas seulement une
menace pour le peuple palestinien, mais
représentent également un facteur de
déstabilisation régionale en raison de
leurs effets sur l’équilibre géopolitique et
la sécurité nationale des États voisins.
Mme Albanese a dénoncé l’inaction de la
communauté internationale face aux vio-
lations des droits du peuple palestinien,
qualifiant cette attitude de « grave erreur
juridique » qui équivaut à nier le droit à
l’autodétermination. Elle a estimé que
cette situation porte atteinte à la crédibi-
lité des institutions internationales et
affaiblit le système multilatéral conçu
pour prévenir les conflits majeurs. La rap-
porteuse spéciale a également critiqué
les solutions provisoires imposées aux
Palestiniens, affirmant qu’elles se trans-
forment souvent en arrangements per-
manents, perpétuant ainsi une situation
de privation et compliquant toute pers-
pective de règlement juste et durable.
Abordant les sanctions dont elle a fait
l’objet, Mme Albanese les a décrites
comme des mesures exceptionnelles
généralement réservées à des menaces
majeures, expliquant qu’elles sont liées à
ses rapports faisant état d’un passage
d’une « économie d’occupation » à une «
économie de génocide », caractérisée par
des violences physiques et psycholo-
giques ainsi que par des conditions de
vie inhumaines imposées aux Palesti-
niens. En conclusion, elle a rappelé que
les droits humains ont toujours été
conquis à travers des luttes historiques et
non accordés spontanément, appelant à
une mobilisation collective et à un ren-
forcement de la solidarité internationale,
non seulement en faveur du peuple
palestinien, mais de l’ensemble des
peuples de la région.

M. S.

GHAZA 

Quatre morts en 24 heures
La bande de Ghaza a de nouveau été le théâtre de violences meurtrières au cours

des dernières 24 heures. Quatre Palestiniens ont été tués et plusieurs autres bles-
sés à la suite de frappes aériennes, de tirs de drones et de bombardements d’ar-

tillerie menés par les forces sionistes en violation du cessez-le-feu en vigueur depuis
139 jours. Selon des sources médicales locales, un jeune homme de 27 ans, Akram Has-
san Al-Arjani, a perdu la vie après un bombardement ayant visé la zone d’« Ard Al-Limon
», au sud de Khan Younès. D’autres civils ont été blessés lors d’attaques distinctes,
notamment près de l’école Abu Hussein, au nord de la bande de Ghaza, et dans la
région de Qizan Abu Rashwan. Des frappes aériennes ont également touché l’est de la
ville de Ghaza et plusieurs secteurs orientaux de Khan Younès, tandis que des bâti-
ments résidentiels ont été détruits par des explosions contrôlées. Des tirs d’artillerie ont
visé le quartier de Choujaïya et les environs du camp de réfugiés d’Al-Bureij, accentuant
les craintes d’une reprise généralisée des hostilités. Depuis l’annonce du cessez-le-feu
le 11 octobre dernier, les autorités sanitaires palestiniennes recensent au moins 618
morts et plus de 1 660 blessés, en plus de centaines de corps encore ensevelis sous les
décombres. Depuis le début de l’offensive israélienne le 7 octobre 2023, le bilan global
atteint plus de 72 000 morts et plus de 171 000 blessés. Dans ce contexte, l’UNRWA a
rappelé que la protection des civils reste une priorité humanitaire absolue. L’agence
onusienne a insisté sur la nécessité de garantir un accès sécurisé et continu à l’aide
humanitaire, ainsi que la protection des infrastructures médicales, éducatives et des
équipes humanitaires opérant dans l’enclave palestinienne. Alors que les opérations
militaires se poursuivent malgré les annonces de trêve, la situation humanitaire demeu-
re critique pour une population déjà éprouvée par des mois de bombardements, de
déplacements forcés et de pénuries de biens essentiels. 

M. S.



7Jeudi 26 février 2026AFRICA NEWS
ELLES ONT ÉTÉ MENÉES PAR LA FORCE PARAMILITAIRE FSR

Des attaques contre un centre
médical au Darfour-Nord

L’ EXPERT ZAMBIEN  KELVIN
CHISANGA 
«L'Afrique
appelée
à  accroître sa

production dans
le cadre de la
politique tarifaire
zéro de la Chine »
L es pays africains devraient augmen-

ter leur production pour profiter
pleinement de la politique de droits de
douane nuls de la Chine et mieux accé-
der au vaste marché chinois, a déclaré
aux médias locaux et étrangers, l’expert
Kelvin Chisanga, en  économie -social
zambien. Il a indiqué que sur  l'abondan-
ce des matières premières et le potentiel
agricole de l'Afrique, que ces derniers «
pourraient se traduire par des exporta-
tions plus importantes vers la Chine
grâce à l'accord d'exemption de droits
de douane », créant ainsi, a-t-il poursui-
vis « un nouvel élan pour l'expansion
industrielle du continent ». Lors du 39e
sommet de l'Union africaine (UA) qui
s'est tenu plus tôt ce mois-ci en Éthiopie,
la Chine a annoncé qu'elle appliquerait
pleinement le traitement tarifaire zéro à
53 pays africains entretenant des rela-
tions diplomatiques avec la Chine à
compter du 1er mai 2026. « Grâce à cet
allègement tarifaire, l'Afrique est mieux
placée pour participer pleinement au
marché mondial. Cela lui permettra
d'accroître sa production », a-t-il déclaré
à l’agence chinoise  Xinhualors d'un
entretien.  Des secteurs comme l'agri-
culture, l'exploitation minière et l'indus-
trie manufacturière pourraient
connaître une augmentation de leurs
exportations si les pays africains renfor-
cent leurs capacités d'approvisionne-
ment et améliorent la valeur ajoutée, a
déclaré Chisanga, ajoutant que la vaste
base industrielle chinoise a une forte
demande en matières premières, que
l'Afrique peut fournir. Tout en recon-
naissant le rôle de longue date de la
Chine en tant qu'exportateur majeur
vers l'Afrique, Chisanga a déclaré que la
politique de droits de douane nuls
offrait l'opportunité d'une relation com-
merciale plus équilibrée et mutuelle-
ment avantageuse, l'Afrique augmen-
tant considérablement ses exportations
vers le marché chinois. Les pays africains
auront besoin de soutien pour renforcer
leurs capacités de production, dévelop-
per leurs compétences, faciliter le trans-
fert de technologies et améliorer les
normes de leurs produits afin de
répondre aux exigences du marché chi-
nois, a-t-il déclaré. Chisanga a déclaré
que la décision de la Chine souligne «
l’importance de la coopération Sud-Sud
» et pourrait approfondir,  a-t-il conclu «
les liens diplomatiques tout en appor-
tant de plus grands avantages au conti-
nent ».  R. I.   

Au moins 28 civils ont
été tués et 39 autres

blessés lors d'une
attaque menée par les

Forces de soutien
rapide (FSR), une force
paramilitaire, contre la

ville de Mustariha, dans
l'État du Nord-Darfour,
a annoncé le Réseau

des médecins du
Soudan, un groupe
médical bénévole.  

D ans un communiqué, il
est indiqué que , selon
les premières informa-

tions en provenance de la
région, « les victimes compre-
naient 10 femmes.  « Des tirs
de roquettes ont détruit le seul
centre de santé de la ville, et le
personnel médical qui y tra-
vaillait a été agressé ; l'un
d'eux a été arrêté et reste

porté disparu ». 
Le réseau a condamné ce

qu'il a qualifié de « violation à
grande échelle » ayant entraî-
né des morts parmi les civils,
semé la peur parmi les habi-
tants et ciblé des installations
sanitaires, déclenchant une
vague de déplacements vers
les villages voisins dans un
contexte de détérioration des
conditions humanitaires. 

L'organisation juridique
Emergency Lawyers a déclaré

mardi, dans un communiqué
distinct, que l'attaque menée
lundi par les RSF comprenait
un raid armé et l'incendie de
plusieurs maisons. 

Elle a été précédée de
frappes de drones visant plu-
sieurs sites civils, dont le
centre de santé, des habita-
tions, le marché et des mai-
sons d'hôtes, faisant des morts
et des blessés parmi les civils
et provoquant le déplacement
forcé de populations. Un

témoin oculaire de la ville voi-
sine de Kabkabiya a déclaré à
Xinhua que des dizaines de
familles étaient arrivées dans
la ville ces dernières heures
après avoir fui Mustariha. « Ils
étaient sous le choc. 

Certains ont parcouru de
longues distances à pied.
Beaucoup parlaient de bom-
bardements intenses et de
maisons incendiées, et ils
n'avaient rien pu emporter
avec eux », a déclaré le témoin,
sous couvert d'anonymat.
Mustariha est considérée
comme un bastion de Musa
Hilal, l'un des chefs d'une
branche de la tribu Rizeigat,
dont sont issus plusieurs com-
mandants des RSF. 

Depuis le début des com-
bats au Soudan, Hilal a déclaré
son soutien à l'armée souda-
naise et s'est allié aux forces
conjointes, qui comprennent
des groupes armés darfouris
combattant aux côtés de l'ar-
mée.

R. I.
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POUR SURVEILLER LE CESSEZ-LE-FEU EN RDC
La mission de l’Onu  envoie une équipe

d’évaluation  à Uvira

L a mission de maintien de la paix des
Nations Unies en République démo-
cratique du Congo (RDC), connue

sous le nom de MONUSCO, a annoncé le
déploiement d'une mission conjointe
d'évaluation à Uvira, ville stratégique de
l'est du pays, du 23 au 27 février, afin de
préparer la mise en place d'un mécanisme
conjoint de surveillance du cessez-le-feu.

Présentée comme un prélude essentiel à
tout déploiement futur, la mission, menée
en coordination avec la Conférence inter-
nationale sur la région des Grands Lacs
(CIRGL), une organisation intergouverne-
mentale, vise à déterminer si les condi-
tions opérationnelles sont réunies pour
assurer un mécanisme de surveillance «
crédible, sûr et opérationnellement réali-
sable », a déclaré la MONUSCO dans un
communiqué.  

Les équipes sur le terrain devraient
évaluer l'accès, les garanties de sécurité, la
logistique disponible et les modalités
d'engagement avec les acteurs locaux à
Uvira, qui sert actuellement de centre
administratif à la province du Sud-Kivu
après que la capitale provinciale, Bukavu,
a été prise par le groupe rebelle du Mou-
vement du 23 mars (M23) en février 2025.
Cette mission fait suite à des consulta-
tions avec le président de la RDC, Félix
Tshisekedi, qui est également président
de la CIRGL, et s'inscrit dans le cadre de
l'architecture de cessez-le-feu découlant
d'un accord-cadre signé avec le M23 à
Doha, au Qatar, le 15 novembre 2025, a
déclaré la MONUSCO. 

Il a été souligné qu'il s'agit encore
d'une phase strictement exploratoire et
que l'ampleur de tout déploiement futur

dépendra de paramètres convenus et,
surtout, de garanties de sécurité effec-
tives. « Un suivi efficace du cessez-le-feu
vise à réduire la violence et à créer l’espa-
ce nécessaire à une solution politique
durable », a déclaré Vivian van de Perre,
directrice par intérim de la MONUSCO,
citée dans le communiqué.  Uvira, la
deuxième plus grande ville du Sud-Kivu, a
été reprise par les forces gouvernemen-
tales de la RDC en janvier 2026.  L'annonce
de la mission de l'ONU intervient dans un
contexte de tensions accrues dans le terri-
toire d'Uvira et la région des hauts pla-
teaux du Sud-Kivu, où des affrontements
se poursuivent entre les forces gouverne-
mentales et les groupes alliés d'une part,
et les rebelles du M23 d'autre part, malgré
les initiatives diplomatiques en cours.  De
nouveaux combats ont été signalés
depuis lundi dans les zones minières de
Rubaya, sur le territoire de Masisi, dans la
province du Nord-Kivu.  Mardi matin, de
violents affrontements, accompagnés de
tirs d'artillerie, se poursuivaient aux alen-
tours de la ville de Rubaya, selon le porte-
parole du M23, Lawrence Kanyuka, mal-
gré une trêve proposée par l'Angola qui
devait entrer en vigueur le 18 février der-
nier.

R. I.  

DANS UN DISTRICT AU  NORD  DU PAYS
Le Lesotho confirme « une épidémie » de fièvre aphteuse

L e ministère de l'Agricul-
ture, de la Sécurité ali-
mentaire et de la Nutri-

tion du Lesotho a confirmé
une épidémie de fièvre aph-
teuse dans le nord du pays.
Selon un communiqué publié
mardi, l'épidémie a été signa-
lée le 18 février après que les
autorités vétérinaires ont iden-
tifié des bovins présentant des
signes cliniques compatibles
avec la fièvre aphteuse dans
un poste d'élevage de Mahla-
se, dans le district de Botha-
Bothe, qui borde la province
de l'État libre en Afrique du

Sud.  « Des tests en laboratoire
effectués sur 17 bovins ont
confirmé que six d'entre eux
étaient positifs aux anticorps
contre la fièvre aphteuse »,
indique le communiqué, ajou-
tant que d'autres échantillons
ont été envoyés à un labora-
toire de référence de l'Organi-
sation mondiale de la santé
animale au Botswana pour le
typage du virus et la détermi-
nation du vaccin approprié.  Le
bétail touché a été placé en
quarantaine stricte, tandis que
les postes d'élevage voisins
sont placés en quarantaine

préventive et sous surveillance
active, a-t-on indiqué.  Le
ministère a exhorté les éle-
veurs, les commerçants et le
public à rester vigilants et à
signaler rapidement tout cas
suspect de salivation excessi-
ve, de boiterie, de lésions buc-
cales ou de lésions aux sabots
au cabinet vétérinaire le plus
proche.  La fièvre aphteuse est
une maladie virale très conta-
gieuse qui affecte les bovins,
les ovins, les caprins, les por-
cins et autres animaux à sabots
fendus.  Le Lesotho est un pays
enclavé d'Afrique australe,

entouré par l'Afrique du Sud.
Plus tôt ce mois-ci, le gouver-
nement sud-africain a déclaré
l'épidémie de fièvre aphteuse
comme une « catastrophe
nationale ». Selon un rapport
récent du Bureau sud-africain
des politiques alimentaires et
agricoles, 24 400 cas de fièvre
aphteuse ont été recensés
chez le bétail domestique du
pays en 2025.  On ignore enco-
re si l’épidémie signalée au
Lesotho était liée à une trans-
mission transfrontalière en
provenance d’Afrique du Sud. 

R.I  

ZIMBABWE
Interdiction de 
l'exportation de tous
les minerais bruts 
L e Zimbabwe a ordonné, mercredi,

l'interdiction de toute exportation de
minerais bruts et de concentrés de
lithium, une mesure destinée à renforcer
le contrôle sur ses ressources et leur
valorisation au niveau local. L'interdic-
tion, avec effet immédiat et "jusqu'à
nouvel ordre", couvre tous les minerais, y
compris ceux déjà en transit, selon un
communiqué du ministère des Mines.
"Le gouvernement compte sur la coopé-
ration de l'industrie minière concernant
cette mesure qui a été prise dans l'inté-
rêt national", déclare le ministre des
Mines Polite Kambamura, cité dans le
communiqué. "Le gouvernement reste
déterminé à garantir la transparence, la
valorisation et la transformation locales,
le respect des obligations et la responsa-
bilité dans l'exportation des ressources
minérales du Zimbabwe", ajoute le
ministre. Le Zimbabwe "engagera pro-
chainement des consultations avec le
secteur sur les nouvelles attentes et la
voie à suivre", selon Polite Kambamura.
Le pays avait déjà annoncé mi-2025 une
interdiction d'exporter des concentrés
de lithium qui devait entrer en vigueur
au 1er janvier 2027, imposant au secteur
l'obligation de construire des usines de
raffinage sur place. Le pays d'Afrique
australe détient les plus importantes res-
sources de lithium du continent, un
minerai qu'il exporte massivement et qui
entre notamment dans la fabrication des
batteries de voitures électriques. 

R. I.
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Le coup d'envoi des
travaux de réalisation

de 15 laboratoires de
recherche a été donné
mardi par les autorités
locales de la wilaya à

l'université AKli
Mohand Oulhadj

(UAMO) de Bouira.

L ors de sa visite au pôle
universitaire sis à la sor-
tie ouest de la ville de

Bouira, le wali Houria Aggoune
a procédé à la pose de la pre-
mière pierre du projet de réali-
sation de 15 laboratoires de
recherche devant être récep-
tionnés dans un délai de
14 mois, selon les détails four-
nis à l'APS par le recteur de
l'Université, Ali Larget. 

Une enveloppe financière
de l'ordre de 500 millions de
dinars a été allouée à cet
important projet destiné à pro-
mouvoir la recherche scienti-
fique au sein de l'Université, a
ajouté M. Larget.  Sur le site du
chantier, Mme Aggoune a

demandé aux responsables du
secteur d'œuvrer au respect
des normes de réalisation ainsi
que des délais contractuels
afin de livrer le projet dans 14
mois. Au cours de sa visite, ins-
crite dans le cadre de la célé-
bration du double anniversaire
de la nationalisation des
hydrocarbures, et de la créa-
tion de l'Union générale des

travailleurs algériens (UGTA),
le wali de Bouira a inspecté
également le projet de réalisa-
tion en cours de 2000 nou-
velles places pédagogiques,
lancé en avril 2024 au pôle uni-
versitaire pour un montant de
plus d'un milliard de dinars. 

Sur place, Mme Aggoune
s'est enquise de la cadence des
travaux, qui ont atteint actuel-

lement les 90%, et qui
devraient être achevés fin
mars ou début avril prochains,
selon le recteur. 

Les 2000 nouvelles places
pédagogiques vont permettre
d'alléger la surcharge des
salles à l'Université Akli
Mohand Oulhadj qui compte
actuellement plus de 23.000
étudiants, a-t-il détaillé. 

ILLIZI. LAITERIE "SEFAR" 
Augmentation
de la production
durant
le Ramadhan
L a laiterie "Sefar" à Illizi s’emploie à

approvisionner le marché local en
quantités suffisantes de lait pasteurisé
subventionné, durant le mois de
Ramadhan, pour satisfaire la demande
croissante sur ce produit de base, a-t-
on appris mardi de la direction du
Commerce et de la régulation du mar-
ché national. Le directeur de wilaya du
Commerce, Tarek Angueg, a fait part
d’un quota de la wilaya de 35.000
tonnes/mois de poudre de lait, permet-
tant une production quotidienne de
7.800 litres, ajoutant que les services
du commerce assurent le suivi du
réseau de distribution du lait pasteuri-
sé en sachets, en vue de couvrir les
besoins de la population durant le
mois de Ramadhan. 
Pour sa part, le gérant de la laiterie,
Abderrachid Allili, a indiqué que cette
entité économique s’attèle à assurer un
approvisionnement régulier du lait
durant ce mois, avec une distribution
quotidienne au chef-lieu de wilaya et à
raison de deux fois par semaine pour
les autres communes au regard de leur
éloignement. 
L’unité, entrée en production en sep-
tembre 2021, assure la couverture du
marché local en lait pasteurisé subven-
tionné, en plus de produits dérivés et
de boissons juteuses, a assuré son
gérant qui rappelle qu’elle avait bénéfi-
cié, à son démarrage de toutes les faci-
lités et encouragements de la part des
autorités locales

OUARGLA. HÔPITAL MOHAMED
BOUDIAF  
Ouverture d’une
nouvelle unité
de néphrologie
U ne nouvelle unité de néphrologie

a été ouverte au niveau de l’éta-
blissement public hospitalier EPH-
Mohamed Boudiaf à Ouargla, a-t-on
appris mardi de source hospitalière. La
nouvelle structure permettra d’amélio-
rer les prestations médicales aux
malades de la wilaya d’Ouargla et de
wilayas voisines, notamment en termes
de diagnostic, de biopsies et de prise
en charge du syndrome néphrotique
par des thérapies adaptées, freinant
l’évolution de la maladie à l’insuffisan-
ce rénale aiguë ou chronique, en plus
de leur épargner les déplacements vers
les CHU au Nord du pays, a affirmé la
cheffe de service de néphrologie, Pr.
Ibtissem Larbaoui.
Encadrée par six praticiens, dont deux
néphrologues, cette unité, d’une capa-
cité de 20 lits, est dotée d’un appareil
de plasmaphérèse de pointe, permet-
tant aussi le diagnostic de pathologies
immunitaires, dont des maladies ocu-
laires et neurologiques. 
Cet appareil de plasmaphérèse est des-
tiné à purifier le plasma des anticorps
nocifs, en vue de faciliter les greffes de
rein à partir de donneurs présentant
d’autres groupes sanguins incompa-
tibles, en plus de permettre d’envisa-
ger, à l’avenir, des greffes rénales au
niveau de l’hôpital d’Ouargla, a expli-
qué Pr. Larbaoui. 
Le service de néphrologie de l’Ouargla
regroupe actuellement, outre la struc-
ture nouvellement inaugurée, trois uni-
tés extra-muros, dédiées à l’hémodialy-
se, la dialyse pour insuffisance rénale
aiguë et le traitement de l’insuffisance
rénale chronique.
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BOUIRA. PÔLE UNIVERSITAIRE

Lancement du projet de réalisation
de 15 laboratoires de recherche

P as moins de 66 km de pistes fores-
tières seront aménagés dans la
wilaya de Souk Ahras " au cours du

2ème trimestre 2026 ", a indiqué, mardi, le
chef du service d'expansion des res-
sources à la conservation des forêts, Riyad

Ouglal. Le même responsable a précisé à
l'APS que les travaux d’aménagement
donneront lieu à la réhabilitation de 8
pistes forestières situées dans les com-
munes d’Ain Zana, de Mechroha, d’Ouled
Driss, de Zaârouria, de M’daourouch, de
Taoura, de Haddada et de Sidi Fredj.
L’opération " contribuera, grâce aux facili-
tés d’accès offertes aux équipes de sur-
veillance et d’intervention, à la protection
des biens forestiers contre les incendies
de forêt ". L’aménagement de ces 66 km
de pistes, financé à hauteur de 137 mil-
lions de dinars, vise également à renforcer
le réseau des pistes forestières dans cette

wilaya, connue pour sa topographie diffi-
cile, et à faciliter, en cas de sinistre, l'inter-
vention des éléments de la protection civi-
le et ceux de la conservation des forêts,
tout en désenclavant certaines zones
montagneuses, a ajouté la même source.
M. Ouglal a rappelé qu'au cours des deux
dernières années, 76 km de pistes fores-
tières ont été ouvertes dans plusieurs
communes afin de renforcer les méca-
nismes de prévention des incendies de
forêt et faciliter l'intervention des agents
forestiers, outre la réhabilitation de 3 tours
de vigie dans les communes d'Ouled Mou-
men, d’Ain Zana et de Zaouia. 

SOUK-AHRAS. AU COURS DU 2ÈME TRIMESTRE 2026

Plus de 60 km de pistes forestières
à aménager 

P lusieurs projets rele-
vant du secteur de
l’hydraulique sont

en cours de réalisation à
travers la wilaya de Sidi
Bel-Abbes, en vue de ren-
forcer les capacités de
stockage d’eau et amélio-
rer la qualité du service
public, notamment dans
les zones rurales et les
agglomérations connais-
sant une croissance urbai-
ne soutenue, a indiqué,
mardi, la cellule de com-
munication de la wilaya.
Dans ce cadre, le wali,
Kamel Hadji, a effectué
lundi une visite d’inspec-
tion dans plusieurs com-
munes, au cours de laquel-
le il a examiné les travaux
de réalisation de réservoirs
d’eau d’une capacité de
500 mètres cubes dans le
village d’Amelza (daïra de

Merine), au village de Titen
Yahia (commune de Oued
Sbaâ), ainsi qu’un projet
similaire dans la commune
de Bedrabine El Mokrani,
précise la même source. A
cette occasion, le wali a
donné des instructions
pour accélérer le rythme
des travaux et renforcer les
chantiers par les moyens
nécessaires, tout en
veillant au respect des
délais contractuels et des
normes de qualité, afin de
mettre ces infrastructures
en service dans les plus
brefs délais. Ces projets
visent à accroître les capa-
cités locales de stockage et
à améliorer la pression de
l’eau à travers les réseaux,
garantissant ainsi une dis-
tribution régulière et
durable de l’eau potable,
en particulier durant les

périodes de forte deman-
de. Le wali a également
insisté sur l’importance de
l’aménagement des
abords des installations et
de leur intégration dans
leur environnement
urbain, dans le cadre de
l’amélioration du cadre de
vie. Selon la même source,
ces opérations s’inscrivent
dans la stratégie de l’Etat
visant à consolider les fon-
dements de la sécurité
hydrique et à promouvoir
le développement local, à
travers un investissement
continu dans les infrastruc-
tures du secteur de l’hy-
draulique et une prise en
charge progressive des
préoccupations des
citoyens en matière d’ali-
mentation en eau potable.

SIDI BEL-ABBÈS. POUR RENFORCER L’AEP

Plusieurs projets hydrauliques
en cours de réalisation 

TOUGGOURT. SONELGAZ 
Ouverture d’une
nouvelle agence
commerciale
à Megarine 
L a société nationale de l'électricité et

du gaz (Sonelgaz) a ouvert une nou-
velle agence commerciale dans la daïra
de Megarine (wilaya de Touggourt) dans
le cadre du rapprochement de ses ser-
vices des citoyens. Inaugurée par les
autorités locales à l'occasion des festivi-
tés marquant le double anniversaire de
la création de l'Union générale des tra-
vailleurs algériens (UGTA) et de la natio-
nalisation des hydrocarbures, cette nou-
velle structure propose différents ser-
vices, dont le raccordement aux réseaux
électrique et gazier, le paiement des fac-
tures et la prise en charge des doléances
des clients, a indiqué la chargée de com-
munication à la direction de distribution,
Mounia Bada. Desservant 8.531 clients
pour l'électricité et plus de 3.900 clients
pour le gaz naturel à travers les com-
munes de Megarine et Sidi-Slimane,
cette agence commerciale dotée de tous
les moyens humains et matériels néces-
saires vient renforcer cinq autres struc-
tures similaires à travers la wilaya, a-t-elle
ajouté. Cette opération s'inscrit dans la
stratégie de Sonelgaz qui vise à renforcer
son réseau commercial et technique,
accompagner l'expansion urbaine, amé-
liorer le service public et assurer une
meilleure prise en charge des doléances
des clients, a-t-on encore indiqué de
même source.
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La commune d’El-Affroun, à
l’ouest de la wilaya de Blida, a

bénéficié d’une enveloppe de
200 millions de DA destinée à

la réalisation de plusieurs projets
de développement, a-t-on appris
mardi auprès de cette collectivité

locale. 

C ette dotation, inscrite au titre de
l’exercice 2026, est en hausse
comparativement à celle de l’an-

née 2025, qui n’avait pas dépassé 140
millions de DA, a indiqué à l’APS le prési-
dent de l’Assemblée populaire commu-
nale (APC) d’El-Affroun, Rafik Dis Amer,
notant qu’elle permettra la réalisation de
projets dans les secteurs du sport, de
l’aménagement urbain, de l’assainisse-
ment et de l’éducation. 

Les opérations prévues portent
notamment sur l’aménagement de deux
stades de proximité au niveau des cités
250 Logements et Ouled Hamidane, ainsi
que sur la réhabilitation et le revêtement
de plusieurs axes routiers, dont la rue de
la cité 105 à Béni Mouimen, le boulevard
Chahid-Moubarak-Cherif et la route
reliant les 300 Logements à Sidi Nouihi. Il
est également prévu l’aménagement et
l’installation de l’éclairage public sur le
tronçon reliant la cité Béni Djemaa à
Haouch Echouhada, sur 1,3 km. Il s’agit

aussi de la réalisation de réseaux d’assai-
nissement au niveau des cités des 40
Logements, 112 Logements, Locaux Béni
Mouimen et Ouled Hamidane, ainsi que
le renouvellement de certaines parties du
réseau à Sidi Nouihi, Béni Mouimen,
Bouazza Djeloul et autres quartiers de la
commune. S’agissant de l’alimentation
en eau potable (AEP), les opérations pré-
vues concernent les quartiers de Bourou-
mi, de la Ferme Sadouk, de Béni Djemaa,
de la Ferme pilote, du Douar N5 et de la
cité des 25 Logements. Le secteur de
l’éducation bénéficiera, en outre, de plu-

sieurs opérations, dont la réalisation de
deux salles de classe à l’école Azzouz-Dji-
lali, la construction et l’équipement de
quatre classes à l’école Chahid-Mekarfi-
Mohamed à Béni Mouimen, la réalisation
d’une nouvelle cantine scolaire à l’école
Chahid-Benarbia-Abdelkader, ainsi que la
construction et l’équipement de six
classes supplémentaires à l’école des 550
Logements-est, portant sa capacité à 12
classes avec la réalisation d’une cantine
scolaire. Le président de l’APC a souligné
que ces projets contribueront à l’amélio-
ration du cadre de vie et au renforcement
des infrastructures de base, précisant que
les procédures administratives et juri-
diques sont en cours d’achèvement en
vue de leur lancement dans les meilleurs
délais. 

TIARET. RÉSEAU DE GAZ NATUREL  
Raccordement de plus
de 130 foyers
à Takhmaret 
P as moins de 131 familles résidant dans

la zone rurale "18 Février", relevant de
la commune de Takhmaret (wilaya de Tia-
ret), ont bénéficié, mardi, du raccorde-
ment de leurs habitations au réseau de
gaz naturel, a indiqué la directrice de
l’Energie, Khadidja Seghir. Mme Seghir a
souligné, dans un exposé présenté au
secrétaire général chargé de la gestion des
affaires de la wilaya, Rabah Mourad Yezza,
à l’occasion de l’inauguration du projet,
que cette opération profite à 655 citoyens.
Elle a été financée dans le cadre du Fonds
de garantie et de solidarité des collectivi-
tés locales, pour un coût global de 11,4
millions de dinars. Elle a souligné que la
zone "18 Février", ainsi que les quartiers
des chouhada Kacir Kada et Boudjemâa
Abdelkader, et le village Baroudi Ahmed,
figurent parmi les zones éloignées de la
commune. Pas moins de 528 familles y ont
récemment bénéficié du raccordement au
gaz naturel. 

EL-TARF. COMMUNE D’EL-KALA  
Remise en service
de l'abattoir après
sa réhabilitation 
L 'abattoir communal de la ville d'El-Kala,

dans la wilaya d'El-Tarf, a été remis en
service suite à des travaux de réhabilita-
tion engagés pour assurer sa conformité
aux critères de santé en vigueur, a-t-on
appris mardi auprès des services de la
wilaya. Cette structure a été rouverte au
début de ce mois du Ramadhan par le
wali, Mohamed Meziane dans le cadre du
renforcement et de l'amélioration des
équipements publics et la consolidation
des conditions de santé et d'hygiène
publique. L'abattoir permet de répondre
aux besoins des citoyens et professionnels
à qui il assure désormais la conformité de
l'abattage aux normes requises après
l'amélioration des conditions de travail et
sa dotation d'espaces et d'équipements
modernes qui garantissent la sécurité sani-
taire et soutiennent l'activité économique
dans la région, selon la même source.
L'opération retenue aux programmes de
développement local 2025 pour une enve-
loppe financière de 16 millions DA a duré
90 jours, selon les mêmes services qui ont
indiqué que la capacité quotidienne
d'abattage de cette structure est de 150
ovins et 20 bovins. 

OUM EL-BOUAGHI.
FORMATION PROFESSIONNELLE  
66 millions DA pour
l’aménagement
et l’équipement 
de 3 internats 
U ne enveloppe financière de 66 mil-

lions DA a été octroyée dans la wilaya
d’Oum El Bouaghi pour l’aménagement et
l’équipement de trois internats d’établisse-
ments de formation et d’enseignement
professionnels, a-t-on appris mardi auprès
du directeur du secteur, Toufik Merad. Le
même responsable a précisé qu’il s’agit de
l’aménagement et de l’équipement des
deux internats de l’Institut national de for-
mation professionnelle spécialisé en bâti-
ment et travaux publics (INSFP) Larbi-
Tebessi d’Ain Beida et de l’INSFP Hadjam-
Larbi spécialisé en agriculture au chef-lieu
de wilaya. Le troisième internat concerné
par l’opération est celui du CFPA Senhadri-
Abdelhafid de la ville d’Oum El Bouaghi,
selon la même source qui a indiqué que
les travaux projetés qui débuteront " pro-
chainement" concerneront les chambres
et les douches notamment ainsi que le
renouvellement des couvertures et mate-
las. 
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BLIDA. RÉALISATION DE PROJETS DE DÉVELOPPEMENT À EL-AFFROUN 

Une enveloppe de 
200 millions DA allouée

U ne polyclinique a
été mise en service
mardi dans la péri-

phérie de la ville de Bordj
Menail, à l’est de la wilaya
de Boumerdes, en présen-
ce des autorités locales et
des cadres du secteur de
la santé. 

Cette réalisation s’ins-
crit dans le cadre du ren-
forcement du réseau des
structures sanitaires de
proximité, en vue d’amé-
liorer la prise en charge
des patients et la qualité
du service public, selon les
explications fournies au
wali Fouzia Naama, à l’is-
sue de l’inauguration de
cette infrastructure, dans

le cadre d’une visite d’ins-
pection de plusieurs pro-
jets de développement.

La capacité d’accueil de
cette polyclinique est de
10 lits, portant ainsi à 70 le
nombre total de nou-
veaux lits dont a bénéficié
le système de santé à
Bordj Menail, en plus de
ceux assurés par l’ancien
hôpital de la commune,
selon la même source.
L’établissement a été doté
d’équipements et de
moyens médicaux
modernes permettant
d’assurer des services de
santé intégrés, des exa-
mens et des consultations
répondant aux besoins

des habitants et de ceux
des régions avoisinantes.
Il dispose également de
services de radiologie et
de diagnostic médical,
d’une unité de vaccination
ainsi que d’une prise en
charge des urgences,
contribuant ainsi à l’amé-
lioration des prestations
sanitaires et à leur rappro-
chement du citoyen. 

Pour rappel, la wilaya
dispose de trois (3) établis-
sements hospitaliers tota-
lisant 746 lits, de près de
40 polycliniques, 110
salles de soins et trois (3)
unités de contrôle et de
traitement des maladies
respiratoires. 

BOUMERDÈS. SANTÉ

Mise en service d’une
polyclinique à Bordj Menail 

BÉJAÏA. À L’OCCASION DU MOIS DE RAMADHAN 
Ouverture de 15 nouvelles mosquées 

Q uinze (15) nouvelles mosquées
ont été ouvertes dans plusieurs
communes de la wilaya de

Bejaïa, à l'occasion du mois sacré de
Ramadhan, a-t-on appris mardi auprès
de la Direction locale des affaires reli-
gieuses et des wakfs. Ces mosquées sont
entrées en service après l'achèvement de
toutes les procédures liées à l'obtention
du certificat de conformité, leur permet-
tant d'accueillir les fidèles, notamment
pour les prières du vendredi et des Tara-
wih, a indiqué le directeur local du sec-
teur, Atik Farid. Il a salué, à cette occa-
sion, le rôle des associations et des bien-
faiteurs pour leur contribution à leur
mise en service dès le début du mois
sacré. Le même responsable a informé,
en outre, que 126 mosquées sont actuel-
lement en cours de réalisation à l'échelle
de la wilaya, en plus d'autres projets de
nouvelles mosquées en cours de lance-

ment. S'agissant de l'enseignement cora-
nique, il a fait cas de plus de 21.000 ins-
crits à travers les différentes écoles cora-
niques, Zaouïas et mosquées de la
wilaya. Au volet de la solidarité durant le
mois de Ramadhan, la Direction des
affaires religieuses et des wakfs a, par
ailleurs, contribué à l'ouverture de cinq
(5) restaurants d'Iftar (rupture du jeûne)
dans les communes de Kherrata, Ami-
zour et au chef-lieu de wilaya, où plus de
1.600 repas sont quotidiennement pré-
parés sous la supervision du Conseil
"Souboul El-Kheïrat", relevant de la
même direction.  Il a également été pro-
cédé, à la veille du mois de Ramadhan, à
la distribution de la Zakat au profit de
1.652 familles à travers les différentes
communes de la wilaya, dans le cadre
des activités du Fonds de la zakat, selon
la même source. 

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ.
HABITAT 
Lancement prochain
de la réalisation de
300 logements LPL
L es travaux de réalisation de 300

logements publics locatifs (LPL)
seront "prochainement" lancés dans
six communes de la wilaya de Bordj
Bou Arreridj, a-t-on appris mardi
auprès du directeur général de l’Office
local de promotion et gestion immobi-
lière (OPGI). M. Lakhdar Bouchenine a
précisé que l’office a entamé les procé-
dures pour le lancement de ce projet
inscrit au titre de l’année 2026, souli-
gnant que ces logements font partie
du quota de logements de diverses
formules retenu pour la wilaya au titre
de cette année afin de répondre à la
demande croissante sur le logement.
Selon la même source, ces logements
se répartissent sur les communes de
Bordj Bou Arreridj (100), Mansoura
(90), Ras El Oued (60), El Ach (20), El
M’hir (20) et El Maïn (10) en fonction de
la densité urbaine et de la demande.
Ce projet vient pour établir l’équilibre
de la répartition de l’habitat et
répondre progressivement à la
demande sur le logement public loca-
tif, notamment dans les communes
connaissant une accumulation des
dossiers de demandes au niveau des
commissions de daïra, selon la même
source. Ces logements contribueront à
réduire l’écart entre l’offre et la deman-
de et permettre à des familles aux
revenus limités d’accéder à un loge-
ment décent, a-t-on indiqué. La wilaya
de Bordj Bou Arreridj a bénéficié au
titre de l’année 2026 d’un quota
constitué de 300 LPL, 200 logements
promotionnels aidés et 150 aides
financières au logement rural, rappel-
le-t-on.
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vous planétaire prévu du 11
juin au 19 juillet 2026 aux

États-Unis, au Canada et au
Mexique, le sélectionneur

national Vladimir Petkovic� a
décidé de faire du poste de
gardien de but une priorité

absolue.

L e technicien suisse entend profiter du
stage du mois de mars pour évaluer de
nouveaux profils et trancher définitive-

ment sur l’identité des trois portiers qui
représenteront l’Équipe d'Algérie de football
au Mondial.

La dernière Coupe d'Afrique des nations a
laissé des doutes. Éliminés en quart de finale
par l’Équipe du Nigeria de football, les
coéquipiers du capitaine Riyad Mahrez n’ont
pas totalement rassuré dans les cages.

Si Luca Zidane a livré des prestations
jugées acceptables, Anthony Mandréa n’a
pas pleinement convaincu malgré la confian-
ce accordée par Petković, notamment lors du
match face à la Guinée équatoriale en phase
de groupes. Quant à Oussama Benbot, gar-
dien de l’USM Alger, son annonce surprise de
retraite internationale a rebattu les cartes.

Face à cette situation, le sélectionneur a
décidé d’élargir la concurrence.

Le tirage au sort n’a pas épargné les Verts.
Versée dans un groupe particulièrement rele-
vé, l’Algérie affrontera le champion du
monde en titre, l’Équipe d'Argentine, mais
aussi l’Équipe d'Autriche et l’Équipe de Jorda-
nie. Dans un tel contexte, la solidité défensi-
ve et la fiabilité du gardien seront détermi-
nantes pour espérer franchir le premier tour
lors de la cinquième participation algérienne
à une Coupe du monde. Selon plusieurs
sources, Petković a inscrit dans sa liste élargie

le nom d’Abdellah El Aidani, néo-gardien du
Modena FC, pensionnaire de Serie B italien-
ne. 

DEUX NOUVEAUX CANDIDATS À L’ESSAI
Arrivé en janvier dernier avec un contrat

courant jusqu’en juin 2028, El Aidani pourrait
être convoqué pour le stage de mars, ponc-
tué par deux rencontres amicales face à
l’équipe du Guatemala et à l’équipe d'Uru-
guay, prévues respectivement à Gênes et à
Turin.

Autre nom suivi de près : Melvin Mastil,
évoluant au Stade Nyonnais (deuxième divi-
sion suisse). Lui aussi figure parmi les candi-
dats susceptibles d’intégrer le groupe lors du
prochain rassemblement.

À ce stade, seul Luca Zidane semble dis-

poser d’une longueur d’avance dans la hié-
rarchie. Derrière lui, la lutte s’annonce inten-
se entre Alexis Guendouz, actuel portier du
MC Alger, Anthony Mandréa et les deux nou-
veaux prétendants.

Le stage de mars s’annonce donc décisif.
Petković veut observer, comparer et surtout
sécuriser un poste clé avant l’échéance mon-
diale. Car face à des adversaires du calibre de
l’Argentine ou de l’Uruguay en préparation,
la moindre approximation pourrait coûter
cher.

Plus qu’un simple ajustement, c’est un
véritable chantier stratégique que lance le
sélectionneur. À quatre mois du Mondial
2026, la bataille pour les gants de titulaire ne
fait que commencer.

Hakim S.
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Malgré les convoîtises euroPéennes
Aouar vers une prolongation à Al-Ittihad 

S elon des sources saou-
diennes, la direction d’Al-
Ittihad de Djeddah prépa-

re un nouveau contrat pour l’in-
ternational algérien, Houssem
Aouar, récompense logique
d’une saison particulièrement
aboutie. Cette initiative inter-
vient alors que plusieurs clubs
européens auraient manifesté
leur intérêt pour le milieu de ter-
rain. L’objectif du club de Djed-
dah est clair : sécuriser l’avenir de
son stratège et couper court à
toute tentative de départ.

Âgé de 27 ans, Aouar dispute
sa deuxième saison consécutive
sous les couleurs d’Al-Ittihad. Il
avait rejoint le club à l’été 2024
en provenance de l’AS Roma
contre un montant estimé à 12
millions d’euros. Ce transfert
marquait la première expérience
du natif de Lyon au Moyen-
Orient, après un parcours exclu-
sivement européen.

MÉNAGÉ FACE 
À AL-HAZEM FC

L’entraîneur portugais Sérgio
Conceição a décidé de laisser
Aouar au repos lors du déplace-
ment à Al-Hazem, comptant
pour un match en retard de la
10e journée du Saudi Pro League
2025-2026. Le club de Djeddah,
actuellement sixième du classe-

ment, accuse un retard de 15
points sur le leader et espère
redresser la barre dans cette
seconde moitié de saison. Dans
cette optique, le staff technique
a choisi de préserver certains
cadres.

Le milieu algérien sort d’une
période d’intense sollicitation.
Au cours des 30 derniers jours, il
a disputé huit rencontres toutes
compétitions confondues, soit
une moyenne d’un match tous
les quatre jours. Une cadence
élevée qui a logiquement entraî-
né une fatigue accumulée.

Déjà éloigné des terrains pen-
dant dix matches fin 2025 en rai-
son d’une blessure, Aouar a cette

fois été ménagé par précaution,
afin d’aborder les prochaines
échéances dans les meilleures
conditions physiques.

DES BUTS DÉCISIFS DANS 
LES GRANDS RENDEZ-VOUS

Malgré cette absence tempo-
raire, l’impact d’Aouar cette sai-
son est indéniable. Il totalise 10
buts et 2 passes décisives, avec
une influence directe sur plu-
sieurs résultats majeurs.

Il a notamment inscrit un but
crucial lors du match nul (1-1)
contre Al-Hilal SFC en champion-
nat. En Coupe, il a marqué le but
de la victoire (2-1) face à Al-Nassr
FC en huitième de finale. Sur la

scène continentale, en AFC
Champions League, il s’est illus-
tré avec un triplé lors de la large
victoire (7-0) contre Al-Gharafa
SC.

Autant de performances qui
renforcent son statut de pièce
maîtresse dans le dispositif de
Conceição.

LE MONDIAL 2026 EN LIGNE
DE MIRE

Absent de la Coupe d'Afrique
des nations 2025 pour blessure,
Aouar semble aujourd’hui avoir
retrouvé l’intégralité de ses
moyens. Son retour en forme
tombe à point nommé, alors que
Vladimir Petković prépare les
prochaines échéances de l’équi-
pe d'Algérie de football. À l’ap-
proche de la Coupe du monde
de la FIFA 2026, la présence
d’Aouar dans la liste des Fennecs
paraît désormais très probable.
Pour le milieu offensif, l’enjeu est
majeur : participer à son premier
Mondial et confirmer son impor-
tance au sein de la sélection
algérienne. Entre prolongation
en Arabie saoudite et ambitions
internationales, Houssem Aouar
aborde une période charnière de
sa carrière, où stabilité contrac-
tuelle et consécration sportive
pourraient aller de pair.

H. S.

Petković ouvre le chantier des gardiens 
avant le Mondial 

La bataille des
gants ne fait que
commencer…

Luca Zidane
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Le MC Alger, leader du
championnat de la Ligue 1

Mobilis de football, dos au mur
après deux revers de rang,

toutes compétitions confondues,
recevra la JS Kabylie dans une

affiche qui promet, alors que
son dauphin, le CS

Constantine, sera face à un
vrai test, en accueillant le CR

Belouizdad, à l'occasion de la
21e journée, prévue jeudi,

vendredi et samedi. 

Avec 36 points en 16 matchs, le MC
Alger traverse une zone de turbu-
lences après deux échecs consécu-

tifs, dont le dernier concédé en déplace-
ment face au MC Oran (2-1), une défaite
intervenue moins d'une semaine après son
élimination dès la phase de groupes de la
Ligue des Champions. Les Vert et Rouge
auront à cœur de se relancer à domicile
face à la JS Kabylie (10e, 24 pts), qui n'a plus
gagné depuis cinq matchs, toutes compéti-
tions confondues, et qui a également
connu la désillusion en C1. L'autre affiche
mettra aux prises le dauphin, le CS
Constantine (2e, 35 pts), avec le CR Belouiz-
dad (8e, 25 pts), dans un duel qui s'annonce
équilibré et ouvert à tous les pronostics. Les
Sanafir tenteront de profiter d'un éventuel
faux pas du leader pour s'emparer provisoi-
rement des commandes, alors que le Cha-
bab, tenu en échec lors de la précédente
journée à domicile par la lanterne rouge, le
MC El-Bayadh (0-0), vise un rapprochement
du podium. Troisième avec 31 points, la JS
Saoura, auteure d'une retentissante victoi-
re à Alger face à l'USMA (2-1), accueillera

l'ES Ben Aknoun (5e, 27 pts) dans une
confrontation directe du haut de tableau.
Les gars de Béchar, auteurs de trois succès
de suite, bénéficieront de la faveur des pro-
nostics, face à une équipe de l'ESBA, en
proie au doute après la défaite à domicile
face à l'USM Khenchela (2-3). De son côté,
le surprenant Olympique Akbou (4e, 29
pts), renversant à domicile face au Paradou
AC dans un match à rebondissements (4-3),
se déplacera chez l'USM Khenchela (8e, 25
pts) avec l'ambition de rester au contact du
trio de tête. Toutefois, l'arrivée de l'entraî-
neur Billel Dziri sur le banc des" Siskaoua"
leur a donné des ailes, eux qui aborderont
ce rendez-vous avec l'intention de confir-
mer leur victoire face à Ben Aknoun, et
rejoindre éventuellement le Top 5. 

UNE PREMIÈRE POUR N'DIAYE 
SUR LE BANC DE L'USMA

Le MC Oran (5e, 27 pts), qui a renoué
avec la victoire en s'offrant à la maison le
leader (2-1), sera en appel pour affronter le
troisième relégable, le Paradou AC (14e, 17
pts), où le faux-pas est interdit pour les
"Académiciens." Les hommes de Cherif El-
Ouazzani, en quête de confirmation,
devront faire face à une équipe du PAC qui
espère amorcer sa mission de sauvetage,
cela passera inéluctablement par une vic-
toire face aux Hamraoua. L'USM Alger (10e,
24 pts) et l'ASO Chlef (13e, 21 pts), qui res-
tent sur un revers à domicile, affronteront
respectivement en déplacement le MC El-
Bayadh (16e, 12 pts) et le MB Rouissat (7e,

26 pts), avec l'objectif de se racheter et évi-
ter la crise. 

Côté USMA, ce sera le premier match
pour le nouvel entraîneur sénégalais Lami-
ne N'diaye, qui aspire à réussir ses débuts
sur le banc de la formation de Soustara. En
face, le MCEB, n'aura plus le droit à l'erreur,
puisqu'une contre performance à domicile
rendrait encore plus difficile sa mission
pour le maintien. Enfin, l'ESS (12e, 23 pts),
qui a sorti la tête de l'eau en battant à Sétif
le MB Rouissat (2-1), enchaînera en rece-
vant l'un des relégables : l'ES Mostaganem
(15e, 14 pts), qui n'a pas fait mieux qu'un
nul devant son public face à la JSK (2-2).
Une deuxième victoire consécutive des
Sétifiens leur permettrait de s'éloigner de la
zone de turbulences, face à une équipe de
l'ESM qui voyage très mal cette saison, avec
un triste bilan d'un seul point pris sur 30
possibles.

LE PROGRAMME
Jeudi 26 février 2026 : 
CS Constantine - CR Belouizdad 22h00 
MC Alger - JS Kabylie 22h00 

Vendredi 27 février 2026 : 
Paradou AC - MC Oran 14h30
MC El-Bayadh - USM Alger 14h30 
JS Saoura - ES Ben Aknoun 22h00 

Samedi 28 février 2026 : 
USM Khenchela - Olympique Akbou 14h30 
ES Sétif - ES Mostaganem 22h00 
MB Rouissat - ASO Chlef 22h00 

CAN-2026 FÉMININE
La sélection algérienne
entame son stage 
au CTN
La sélection algérienne féminine de football a

entamé mardi son stage de préparation au
Centre technique national de Sidi Moussa (Alger)
en prévision de la phase finale de la Coupe
d'Afrique des Nations féminine (CAN-2026), prévue
du 17 mars au 3 avril, a indiqué la Fédération algé-
rienne de football (FAF) sur son site officiel. Cette
première journée de rassemblement a été marquée
par l’arrivée de la majorité des joueuses convo-
quées. En soirée, elles ont pris part à une première
séance d’entraînement, qui s’est déroulée dans une
atmosphère détendue, souligne la même source.
Ce stage s’inscrit dans le programme de prépara-
tion établi par le staff technique, avec au menu une
double confrontation amicale face à l’Egypte au
Caire : la première rencontre est prévue le 26 février
(20h45), et la seconde le 2 mars (21h30). Le sélec-
tionneur national, Farid Benstiti, avait convoqué 28
joueuses pour ce stage qui se poursuivra jusqu'au 7
mars prochain. Il profitera de ces deux matchs tests
pour affiner les réglages et optimiser la préparation
de l’équipe en vue du rendez-vous continental. La
sélection nationale entamera sa phase finale de
Coupe d'Afrique le 17 mars prochain, face à son
homologue sénégalaise dans le cadre de la premiè-
re journée du Groupe (A). L'équipe algérienne pren-
dra part pour la 7e fois de son histoire à la phase
finale de la CAN, et la deuxième fois de rang, après
celle de 2024, qui a vu les joueuses du coach natio-
nal, Farid Benstiti, réaliser une performance histo-
rique, en atteignant les quarts de finale, avant de
s'incliner devant le Ghana (0-0, aux t.a.b : 2-4). Les
16 équipes qualifiées à la CAN 2026 ont été répar-
ties en quatre groupes de quatre équipes (Groupes
A, B, C et D). A l'issue de la phase de groupes, les
deux premières équipes de chaque groupe se qua-
lifieront pour la phase à élimination directe, com-
prenant : les quarts de finale, les demi-finales, le
match de classement pour la troisième place, la
finale, ainsi que les barrages qualificatifs pour la
Coupe du Monde Féminine de la FIFA Brésil 2027.

ÉQUIPE NATIONALE U17

22 joueurs convoqués
pour un stage du 25

février au 4 mars
Le sélectionneur de l'équipe nationale de foot-

ball des moins de 17 ans (U17), Amine Ghi-
mouz, a retenu 22 joueurs évoluant dans le

championnat local, pour un stage au Centre de
regroupement et de préparation de l'élite sportive
de Fouka (Tipaza), a indiqué la Fédération algérien-
ne (FAF), mardi dans un communiqué publié sur
son site officiel. Ce stage entre dans le cadre des
préparatifs pour le tournoi de l'Union nord africaine
de football (UNAF), qualificatif à la phase finale de
la Coupe d'Afrique des Nations CAN 2026 de la
catégorie, prévu à Benghazi (Libye) du 22 mars au 5
avril. Outre l'Algérie et la Libye (pays hôte), le tour-
noi de l'UNAF, verra la participation de la Tunisie,
de l'Egypte et du Maroc. 
Le tournoi se déroulera sous forme d'un mini-cham-
pionnat de cinq journées, à l'issue desquelles, les
trois premiers au classement se qualifieront à la
phase finale de la CAN 2026 U17. Lors du dernier
rassemblement, effectué courant février au Centre
technique national (CTN) de Sidi Moussa, les U17
ont disputé deux matchs amicaux face à la Maurita-
nie, soldés par deux victoires, sur le même score (2-
0). 

Voici par ailleurs la liste des 22 joueurs convoqués
: Benmedjdoub Nazim (Paradou AC), Oueld Slimane
Idir (ES Ben Aknoun), Benkaidia Nazim (CS Constan-
tine), Benramoul El-Hachmi (MC Oran), Noubli Mah-
moud (Paradou AC), Mezouar Réda Abdelhamid
(MC Oran), Bouacida Ayoub (ES Sétif), Bendaida
Moundhir (ACSC Aflou), Bouhadjla Yasser
(O.Akbou), Djoudi Nazim (USM Alger), Dahmas
Ayoub (USM Alger), Benalleg Mohamed (JS El Biar),
Okbakouta Idda (CRN Ahaggar), Zaoui Abderahma-
ne (MB Mekhdama), Saâd Saoud Aymen (CR
Belouizdad), Sadji Ali (JS Kabylie), Belarbi Said (MC
Oran), Akbache Mohamed Taher (USM Alger), Baâli
Mohamed Nader (ES Sétif), Abed Yacine (Paradou
AC) Gacem Abbas (ASO Chlef), Touali Khalil (O.
Akbou). 

Les duels au sommet entre les leaders
et leurs poursuivants directs domi-
neront les affiches de la 21e journée

du Championnat de Ligue 2 amateur de
football, prévue mercredi, vendredi et
samedi, avec notamment le choc JS El-
Biar - USM El Harrach dans le groupe
Centre-Ouest et un décisif CA Batna - US
Biskra dans le groupe Centre-Est, deux
rencontres aux allures de tournant dans
la course à l'accession. Dans le Groupe
Centre-Ouest, le solide leader avec 50
points, avec une impressionnante série
de 12 matchs sans défaite, la JS El-Biar
accueillera son dauphin l'USM El Harrach
(44 pts) samedi (15h00), à huis clos, dans
une confrontation directe qui pourrait
soit sceller davantage le sort du leader-
ship, soit relancer complètement la cour-
se. Vainqueurs en déplacement à Saïda
(1-0) lors de la précédente journée, les El-
Biarrois auront l'occasion de creuser
l'écart à neuf longueurs en cas de succès.
En face, les Harrachis, forts de leur succès
autoritaire face au CR Témouchent (2-0),
joueront leur va-tout pour réduire l'écart
à trois points et maintenir la pression à
neuf journées de l'épilogue. En embusca-
de, le RC Kouba (3e, 36 pts), en pleine

dynamique après sa victoire contre le
CRB Adrar (2-0), se déplacera chez le CR
Témouchent (4e, 34 pts) dans un duel
direct pour le podium. Un succès des
Koubéens leur permettrait de consolider
leur troisième place, synonyme de barra-
ge pour l'accession, tandis que le CRT,
rejoint par l'ASM Oran au classement, n'a
plus droit à l'erreur. L'ASM Oran (34 pts),
justement, effectuera un périlleux dépla-
cement chez le RC Arbâa, concerné par la
lutte pour le maintien. De son côté, l'ESM
Koléa (31 pts) recevra le CRB Adrar, alors
que le NA Hussein-Dey (28 pts) tentera de
se relancer face au GC Mascara, premier
relégable (17 pts). 
Dans le bas du tableau, la lanterne rouge
l'US Bechar Djedid (8 pts) jouera gros dès
mercredi (15h00) face au MC Saïda, alors
que la JS Tixeraïne (15e, 16 pts) sera en
appel à Tiaret contre la JSMT locale, avec
l'objectif de confirmer son regain consta-
té lors de la 20e journée. 

GROUPE CENTRE-EST : BATNA ET BIS-
KRA POUR LE FAUTEUIL, LA MEUTE EN
EMBUSCADE 
Le groupe Centre-Est proposera un som-
met tout aussi capital entre le leader le

CA Batna (41 pts) et son dauphin l'US Bis-
kra (40 pts), samedi soir (22h00). Accro-
ché lors de la précédente journée chez le
CR Béni Thour (0-0), le Chabab de Batna
devra impérativement réagir pour préser-
ver sa première place face à un concur-
rent direct qui n'a pas su exploiter son
faux pas (1-1 contre le NRB Teleghma). Ce
duel pourrait également redistribuer les
cartes au profit de l'US Chaouia (3e, 38
pts), en déplacement chez l'USM Annaba
(6e, 34 pts), ou de la JSD Jijel (4e, 37 pts),
attendue sur le terrain du NC Magra. Le
MO Bejaia (5e, 36 pts) sera également à
l'affût lors de la réception du MO
Constantine (10e, 24 pts). A l'autre extré-
mité de tableau, la situation demeure
préoccupante pour le HB Chelghoum
Laïd (3 pts), lanterne rouge, en déplace-
ment chez la JS Bordj Menaïel, alors que
l'IB Khemis El Khechna (15e, 14 pts) et le
MSP Batna (14e, 17 pts) seront respective-
ment opposés au NRB Teleghma et à l'AS
Khroub, dans des confrontations cruciales
pour le maintien. 
A neuf journées du baisser de rideau,
cette 21e étape pourrait ainsi marquer un
tournant décisif aussi bien dans la course
à l'accession que dans la lutte pour le

maintien, dans deux groupes où le sus-
pense reste entier. 

LE PROGRAMME
Groupe Centre-Ouest
Joué hier
US Bechar Djedid - MC Saida 

Samedi (15h00) :
JSM Tiaret - JS Tixeraïne 
WA Tlemcen - WA Mostaganem 
CR Témouchent - RC Kouba 
ESM Koléa - CRB Adrar 
RC Arbâa - ASM Oran
JS El-Biar - USM El Harrach (huis clos) 
NA Hussein-Dey - GC Mascara

Groupe Centre-Est
Vendredi à partir de 15h00 : 
JS Bordj Menaiel - HB Chelghoum Laid
(huis clos) 
NRB Teleghma - IB Khemis El Khechna 
NRB Béni Oulbane - CR Béni Thour 
USM Annaba - US Chaouia 
MO Bejaia - MO Constantine 
NC Magra - JSD Jijel 
AS Khroub - MSP Batna (22h00) 
CA Batna - US Biskra (22h00

LIGUE 1 MOBILIS (21E JOURNÉE) 

MCA-JSK 
à l'affiche, 
le CSC face 
au piège
belouizdadi 

Arrivé au début de l’exercice
2025-2026 au Győri ETO FC
en provenance du Royal

Charleroi Sporting Club (Bel-
gique), l’attaquant originaire de
Chlef s’est rapidement imposé
comme un élément clé de son
équipe. Très vite, il enchaîne les
titularisations et les buts, deve-
nant le fer de lance offensif du
club hongrois.

Les chiffres parlent d’eux-
mêmes : 15 buts inscrits et 4
passes décisives, soit 19 contribu-
tions directes. Aucun autre joueur
algérien évoluant en Europe ne
fait mieux cette saison. 

À 25 ans, le pur produit de
l’Académie du Paradou réalise
tout simplement le meilleur exer-
cice de sa carrière.

Mieux encore, Benbouali trône
en tête du classement des
buteurs du championnat hon-
grois et se rapproche sérieuse-
ment du Soulier d’or national, une
distinction qui viendrait récom-
penser sa régularité et son effica-
cité.

UNE ABSENCE DES RANGS 
DES VERTS DIFFICILE

À COMPRENDRE
Malgré cette dynamique

impressionnante, le nom de Ben-
bouali ne figure toujours pas dans
les convocations de Petković.
Depuis son arrivée, le technicien
bosno-suisse a privilégié un
noyau offensif composé notam-
ment de Mohamed Amoura,
Baghdad Bounedjah et Amine
Gouiri. Si la volonté de stabilité
peut s’entendre, la méforme
récente de Bounedjah et l’irrégu-
larité offensive observée lors de
certaines rencontres relancent le
débat. De nombreux observa-
teurs estiment qu’un profil d’atta-
quant axial, capable de convertir
la moindre opportunité dans la
surface, pourrait apporter une
solution supplémentaire aux Fen-
necs.

Benbouali correspond précisé-
ment à ce registre : un numéro 9
classique, opportuniste, efficace,
capable de faire la différence sur
peu d’occasions. La comparaison
statistique renforce encore son

dossier. Avec 15 réalisations, Ben-
bouali devance Mohamed Amou-
ra (8 buts), Baghdad Bounedjah (6
buts), mais aussi d’autres atta-
quants algériens comme Redoua-
ne Berkane (8 buts) ou Moncef
Bakrar (12 buts). Sur le plan pure-
ment comptable, il est aujour-
d’hui le plus performant. Son his-
toire avec la sélection reste pour-
tant très limitée. Il ne compte
qu’une seule apparition interna-
tionale, en 2022, avec l’équipe A’.
À cette occasion, il avait marqué
et contribué à la victoire 3-0 face à
l’équipe de la République démo-
cratique du Congo de football en
match amical.

Depuis, plus rien. Aucune nou-
velle opportunité pour confirmer
au plus haut niveau. À l’approche
des grandes échéances interna-

tionales, et notamment de la
Coupe du monde 2026 qui se pro-
file à l’horizon, la question de l’ef-
ficacité offensive devient centra-
le. Le prochain stage de mars
pourrait constituer une occasion
idéale pour tester Benbouali et
évaluer sa capacité à s’adapter au
niveau international.

Dans le football moderne, la
concurrence est permanente et
les performances en club restent
le principal baromètre. 

À ce jour, Nadhir Benbouali
coche toutes les cases sur le plan
statistique. Reste à savoir si Vladi-
mir Petković décidera d’ouvrir la
porte à la révélation algérienne
du championnat hongrois… ou
s’il poursuivra avec ses hommes
de confiance.

H. S.

MEILLEUR BUTEUR ALGÉRIEN EN EUROPE

Benbouali
toujours ignoré
par Petković

LIGUE 2 AMATEUR (21E JOURNÉE)

Chocs au sommet entre leaders et dauphins 

NOUVEL EXPLOIT POUR
L’ATHLÉTISME ALGÉRIEN 
Yasser Triki
sacré dans la
série mondiale
en salle
L’athlétisme algérien continue de

briller sur la scène internationa-
le. Le spécialiste du triple saut Yas-
ser Triki a été couronné
vainqueur de la série mondiale en
salle (Golden Series) pour la deuxiè-
me année consécutive, confirmant
son statut parmi l’élite mondiale de
la discipline.
Le sacre de Triki est d’autant plus
remarquable qu’il a été obtenu
après une seule participation dans
le circuit. Lors de ce meeting, l’Algé-
rien a signé la meilleure performan-
ce mondiale de la saison avec un
bond mesuré à 17,35 mètres.
Cette marque lui a permis d’engran-
ger les 10 points maximums attri-
bués au vainqueur, un total suffi-
sant pour s’adjuger la première
place du classement général et
décrocher la prestigieuse récom-
pense.
Déjà sacré l’an dernier, Triki confir-
me ainsi sa régularité et sa capacité
à performer au plus haut niveau,
même avec un nombre limité de
compétitions. Sa constance tech-
nique, sa puissance à l’impulsion et
sa maîtrise dans les phases hop-
step-jump font aujourd’hui de lui
l’un des triples sauteurs les plus
redoutés du circuit indoor.
À 27 ans, il poursuit son ascension
et s’impose comme l’un des princi-
paux ambassadeurs de l’athlétisme
algérien à l’échelle internationale.
Ce sacre en série mondiale en salle
lui offre plusieurs privilèges impor-
tants : Une invitation directe pour
les Championnats du monde en
salle 2026, et une prime financière
estimée à 10 000 dollars américains.
Ces récompenses viennent saluer
une performance d’excellence et
renforcer la position de Triki parmi
les favoris des prochaines grandes
échéances.
Ce nouveau titre enrichit un palma-
rès déjà solide et témoigne de la
vitalité de l’athlétisme algérien. Yas-
ser Triki continue, saut après saut,
de hisser haut les couleurs natio-
nales et d’inscrire son nom parmi les
références mondiales du triple saut.

H. S.

C’est l’un des paradoxes les plus frappants de la
saison pour le football algérien. Alors qu’il est

actuellement le joueur algérien le plus décisif dans
les championnats européens, Ahmed Nadhir

Benbouali ne figure toujours pas dans les plans du
sélectionneur national Vladimir Petkovic, en poste
à la tête de l’équipe d'Algérie de football depuis

février 2024.

La Commission de discipline de la Ligue
de football professionnel (LFP) a infligé
au MC Oran un match à huis clos, a indi-

qué l'instance dirigeante mardi dans un com-
muniqué publié sur son site officiel. Cette
sanction intervient suite à "l'allumage et au jet
de fumigènes (cinquième infraction)" par les
supporters oranais lors de la rencontre ayant
opposé leur équipe au MC Alger (victoire 2-1),
vendredi dernier, dans le cadre de la 20e jour-
née du championnat de Ligue 1 Mobilis. Outre
le huis clos, la Commission de discipline a infli-
gé trois amendes au club de la capitale de
l'Ouest : une première d'un montant d'un mil-
lion de dinars (1.000.000 DA) pour l'allumage
et le jet de fumigènes, une deuxième de
100.000 DA pour intrusion de personnes non
autorisées sur le terrain et une troisième de
50.000 DA pour mauvaise organisation de la
rencontre, précise la même source. Par
ailleurs, le gardien de but du Paradou AC, Tou-
fik Moussaoui, est suspendu pour quatre
matchs, dont un avec sursis, en raison de son
"expulsion lors du match face à l’Olympique
Akbou" (défaite 3-4), samedi dernier lors de la
20e journée, après avoir reçu deux avertisse-
ments, en plus de propos déplacés envers l'ar-
bitre. Une amende de 200.000 DA lui a égale-
ment été infligée. De leur côté, Kheniche Mor-
teza Kheireddine (MC El Bayadh) et Bout Mos-
tefa Rezekallah (JS Kabylie) ont été suspendus
pour un match, suite à leur expulsion lors des
rencontres face respectivement au CR
Belouizdad (0-0) et à ES Mostaganem (2-2). La
Commission a, en outre, infligé plusieurs
amendes à un grand nombre de joueurs, dont
quatre éléments du MC Oran : Moubarak

Omar, Kadour Oussama Safa, Moulay Abdela-
ziz Abdelkader et le gardien Karim Saoula,
sanctionnés d'une amende de 100.000 DA
chacun pour "contestation des décisions de
l'arbitre". La sanction financière visant le por-
tier des "Hamraoua", Karim Saoula, a été majo-
rée de 40.000 DA pour "simulation visant à
obtenir un avertissement". Pour le même
motif de contestation, les joueurs du MC
Alger, Ayoub Abdellaoui et Alexis Guendouz,
ont été sanctionnés d'une amende de 100.000
DA chacun. Leur entraîneur en chef, le Sud-
Africain Rulani Mokwena, s'est vu infliger une
double amende de 100.000 DA : la première
pour contestation et avertissement, la secon-

de pour "refus d'animer la conférence de pres-
se (dernier avertissement avant sanction)" à
l'issue du match face au MC Oran (défaite 1-2).
Il a également écopé d'une amende supplé-
mentaire de 40.000 DA pour "simulation
visant à obtenir un avertissement", selon le
communiqué. Enfin, l'USM Alger a été sanc-
tionnée de trois amendes, dont deux de
200.000 DA chacune pour "absence de l'en-
traîneur principal" et "absence de la banderole
portant le logo officiel", ainsi qu'une troisième
de 30.000 DA pour "allumage de fumigènes",
lors du match perdu samedi soir à domicile
face à la JS Saoura (1-2), toujours pour le
compte de la 20e journée. 

DISCIPLINE

Un match à huis clos pour le MC Oran 

CR BELOUIZDAD
El-Melali et Benayada incertains

face au CSC
Les deux joueurs clés du CR Belouizdad : le milieu offensif Farid El-Melali et le défenseur

Hocine Benayada, sont indisponibles pour cause de blessures, et incertains pour le match
en déplacement face au CS Constantine jeudi (22h00), en ouverture de la 21e journée du

championnat de la Ligue 1 Mobilis de football, a indiqué le Chabab mardi dans un communi-
qué. " El-Melali poursuit son programme de soins sous la supervision du staff médical après
une blessure au genou, tandis que Benayada devra subir des examens médicaux approfondis
pour déterminer la nature exacte de la blessure contractée à la cuisse", précise la même source.
Les deux joueurs en question n'ont pas pris part à la séance d'entraînement effectuée ce
mardi, au niveau de l'annexe du stade Nelson-Mandela de Baraki. " Lors de cette séance, le staff
technique a mis l’accent sur le volet tactique, en testant plusieurs options et schémas de jeu
afin d’aborder cette confrontation dans les meilleures conditions possibles", ajoute le commu-
niqué. Le Chabab reste sur un nul concédé à domicile face à la lanterne rouge, le MC El-Bayadh
(0-0), lors de la 20e journée. Le club de Laâquiba, qui compte quatre matchs en moins, pointe
à la 8e place au tableau avec 25 points, à égalité avec l'USM Khenchela. 
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Ils l'ont fait ! Les Norvégiens
de Bodo Glimt ont réussi
l'exploit d'éliminer mardi

l'Inter Milan, finaliste 2023 et
2025, en barrages de la

Ligue des champions, grâce
à leur victoire 3-1 à l'aller
confirmée par un nouveau

succès 2-1 au retour en Italie. 

Q uatre fois champion de Norvège
ces dernières années, et demi-
finaliste de la dernière Ligue

Europa, Bodo Glimt confirme qu'il est
l'une des valeurs montantes en Europe
avec cette première qualification pour
les huitièmes de C1. Les Norvégiens
seront opposés soit à Manchester City,
autre géant qu'ils avaient battu en phase
de ligue (3-1), soit au Sporting Portugal.

Loin de leurs fervents supporters, du
froid glacial de Bodo, ville située juste au
nord du cercle polaire arctique, et de leur
pelouse synthétique, les Scandinaves
ont encore fait chuter l'Inter dans son
antre de Giuseppe Meazza. "Pour nous
c'est incroyable", a déclaré Jens Petter
Hauge, l'attaquant de Bodo Glimt.
Comme un symbole, c'est Jens Petter
Hauge, ancien joueur de l'AC Milan, qui a
inscrit le premier but face aux Intéristes
(58e) avant qu'Hakon Evjen (72e) ne scel-
le le sort du leader actuel de la Serie A. Le
but d'Alessandro Bastoni (76e) n'a rien
changé au scénario de rêve vécu par les
Norvégiens, vainqueurs 5-2 sur les deux
confrontations. 

Cet exploit face à un géant européen
est d'autant plus remarquable que les
joueurs de Bodo Glimt ont achevé leur
saison en championnat en novembre,
hiver oblige, et ont dû se contenter de
quelques matches amicaux en janvier
pour garder le rythme en C1.

Evjen assomme les Milanais Lors de
cette deuxième manche à Milan, l'entraî-

neur de l'Inter Cristian Chivu avait opéré
six changements dans son onze de
départ par rapport à l'aller, titularisant
notamment Marcus Thuram aux côtés de
Francesco Pio Esposito en attaque en
l'absence du capitaine Lautaro Martinez,
blessé. Après une première période à
attendre solidement l'Inter en défense,
les Norvégiens ont été létaux sur leurs
deux seules véritables occasions. Déjà
buteur à l'aller, Jens Petter Hauge a profi-
té d'une erreur du défenseur nerazzurro
Manuel Akanji pour ouvrir le score. Ce
dernier a perdu la balle au profit d'Ole
Didrik Blomberg dont la frappe a été
repoussée par le gardien Yann Sommet
mais récupérée victorieusement par
Hauge (58e) Akanji aurait pu se rattraper

dix minutes plus tard mais sa reprise du
droit au point de penalty a trouvé le
montant. 

C'est finalement Hakon Evjen qui a
assommé les Milanais. Servi par Hauge, il
a enchaîné un contrôle du gauche et une
frappe croisée du droit (72e). Alessandro
Bastoni a réduit le score d'une reprise
validée par la technologie sur la ligne de
but (76e). 

Pas de quoi contrarier la destinée de
Bodo Glimt qui poursuit son aventure
européenne. "Le plus difficile aujourd'hui
était d'ouvrir le score et nous n'y sommes
pas parvenus. Il faut les féliciter, ils nous
ont battus deux fois, ils méritaient donc
de se qualifier", a confessé le milieu inté-
riste Nicolo Barella.

MONDIAL-2026
Infantino serein

malgré les violences
au Mexique

L e président de la Fifa, Gianni Infantino,
s'est dit mardi serein au sujet de l'ac-

cueil par le Mexique de certains matches
de la Coupe du monde de football 2026,
après une vague de violence dans le pays
liée à la mort d'un puissant baron de la
drogue. Des dizaines de morts, des véhi-
cules incendiés, des commerces fermés,
des routes bloquées et un climat de terreur
ont paralysé une grande partie du pays lati-
no-américain dimanche, après la mort de
Nemesio Oseguera, alias "El Mencho", chef
du puissant cartel Jalisco Nueva Genera-
cion (CJNG), lors d'une opération militaire.
Mais le patron de la Fédération internatio-
nale de football s'est voulu rassurant à
moins de quatre mois du début du Mon-
dial, que le Mexique co-organise avec les
Etats-Unis et le Canada du 11 juin au 19
juillet. Interrogé par l'AFP à Barranquilla,
dans le nord de la Colombie à l'occasion
d'un événement de la fédération nationale
de football, Gianni Infantino s'est dit "très
tranquille" et a assuré que "tout va très
bien, tout sera fantastique". "Nous avons
pleinement confiance en le Mexique et en
sa présidente (Claudia Sheinbaum)", a-t-il
ajouté, affirmant être "en contact régulier"
avec les autorités locales et suivre "la situa-
tion". Il s'agit de ses premières déclarations
après les violences qui ont éclaté dimanche
dans une grande partie du Mexique, dont
Guadalajara (ouest) qui doit accueillir
quatre rencontres du Mondial-2026. Lors
de l'opération militaire pour la capture du
baron de la drogue et les représailles éma-
nant du cartel qui ont suivi, 25 membres de
la garde nationale, ainsi qu'un agent de
sécurité, un fonctionnaire du parquet et
une civile ont été tués, ainsi que 46
membres présumés de l'organisation cri-
minelle. Quelque 10.000 soldats ont été
déployés pour rétablir l'ordre.

La présidente mexicaine, Claudia Shein-
baum, a écarté mardi tout risque pour les
supporters de foot se rendant à Guadalaja-
ra, assurant que "toutes les garanties" de
sécurité seraient réunies. En plus des
quatre rencontres du Mondial, dont un
match Uruguay-Espagne en phase de
poule, Guadalajara accueillera en mars,
conjointement avec Monterrey (nord-est),
les barrages qui désigneront les deux der-
nières des 48 sélections qualifiées. A Mexi-
co et Monterrey, les deux autres villes
mexicaines hôtes de la Coupe du monde,
aucun incident violent n'a été signalé. La
fédération portugaise de football a remis
en question la participation de son équipe
à un match amical en mars à Mexico, en rai-
son de "la situation délicate" que traverse
le pays, selon un communiqué. Mais Javier
Aguirre, le sélectionneur de l'équipe mexi-
caine, s'est dit confiant. "Tout se passe
comme prévu" concernant la bonne tenue
du match, a-t-il déclaré lors d'une confé-
rence de presse. Deux matchs de foot
avaient été suspendus dimanche dans le
Jalisco et l'Etat de Querétaro, situé dans le
centre du Mexique.

RETOUR À LA NORMALE
Nemesio Oseguera, alias El Mencho, 59

ans, était le narcotrafiquant le plus recher-
ché par le gouvernement des Etats-Unis,
qui offrait pour sa capture une récompense
de 15 millions de dollars.

Sa mort a déclenché une flambée de
violence dans 20 des 32 Etats du pays,
notamment dans des villes de l'Etat de
Jalisco telles que Puerto Vallarta, une sta-
tion balnéaire très fréquentée de la côte
pacifique, prisée des Canadiens et Améri-
cains. "On a l'impression de se trouver dans
une zone de guerre", a témoigné auprès de
l'AFP Javier Pérez, un habitant de 41 ans, en
parcourant le parking d'un supermarché
où gisaient des voitures calcinées. Mme
Sheinbaum a assuré mardi que la situation
revenait "peu à peu à la normale" et que les
aéroports de Puerto Vallarta et Guadalajara
fonctionnaient sans difficulté, après l'annu-
lation de plusieurs vols.
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LIGUE DES CHAMPIONS

Bodo Glimt renverse l'Inter
et poursuit son rêve européen

L undi, Manchester Uni-
ted l'a emporté contre
Everton (1-0) en Pre-

mier League grâce à un but
de l'attaquant Benjamin
Sesko (22 ans, 22 matchs et 7
buts en Premier League cette
saison). Recruté pour 85 mil-

lions d'euros (bonus compris)
l'été dernier en provenance
du RB Leipzig, l'international
slovène a connu des premiers
mois compliqués chez les
Red Devils. Mais le manager
mancunien Michael Carrick
croit en son développement.

"Il se trouve dans une bonne
passe en ce moment. Nous
avons eu de très bonnes dis-
cussions tous les deux. La
patience est une de ses quali-
tés. Pour se développer ici, il
doit avoir de la patience. Il le
comprend. Il va être un

joueur important pour nous
pendant longtemps, j'en suis
sûr", a assuré le technicien
anglais face aux médias. Utili-
sé comme un joker de luxe
par Carrick, Sesko a marqué 3
buts sur les 5 derniers matchs
en championnat.

MANCHESTER UNITED 
Carrick voit grand pour Sesko

Newcastle en 8es pour la première
fois de son histoire L’Atlético Madrid

élimine Bruges et se
qualifie pour les 8es

A près un match nul spectaculaire à
l'aller (3-3), l'Atlético Madrid s'est

qualifié mardi pour les huitièmes de
finale de la Ligue des champions en
dominant Bruges (4-1) au Metropolita-
no, grâce à un triplé du Norvégien
Alexander Sorloth. Les Colchoneros,
bousculés sur leur pelouse par une
valeureuse équipe belge, ont fini par
s'imposer en faisant la différence en
seconde période grâce au colosse scan-
dinave, auteur d'un triplé (23e, 76e,
87e). Le défenseur équatorien Joel
Ordoñez avait égalisé de la tête (36e) en
fin de première mi-temps, avant que le
milieu américain Johnny Cardoso ne
redonne l'avantage aux Rojiblancos
d'une belle demi-volée du droit (48e).
Distancé en Liga, à 13 points du FC Bar-
celone, l'Atlético affrontera Liverpool ou
Tottenham en huitièmes de finale.

I mpérial en barrages
aller (6-1), en service
minimum mardi au

retour (3-2), Newcastle
s'est qualifié pour la pre-
mière fois de son histoire
en huitièmes de finale de
la Ligue des champions,
où l'attendaient les cinq
autres clubs anglais. A
Bakou à l'aller, Newcastle
n'avait fait qu'une bou-
chée de Qarabag avec
notamment un quadru-
plé d'Anthony Gordon.
L'ailier a débuté la
manche retour sur le
banc des remplaçants
mais ses partenaires ont
lancé la rencontre sur les
mêmes bases, avec des
buts très précoces de
Sandro Tonali (5e, 1-0) et
Joelinton (6e, 2-0).

Le gardien N.2 Aaron

Ramsdale, titularisé à St
James' Park, n'a quasi-
ment rien eu à faire avant
la mi-temps, si ce n'est
sur une frappe de Camilo
Duran qu'il a bien maîtri-
sée (41e). La belle méca-
nique des Anglais s'est
pourtant mise à dérailler
sérieusement en seconde
période, défensivement
parlant surtout, dans des
proportions qui auraient
pu être inquiétantes dans
d'autres circonstances. Le
défenseur central Dan
Burn a été battu à la cour-
se par Duran (51e, 2-1)
puis il a commis une
main à l'orgine d'un
pénalty, manqué par le
tireur mais que Elvin
Cafarquliyev a bien suivi
(57e, 3-2). Entre temps,
Sven Botman est venu

placer une tête sur corner
(52e, 3-1). Arsenal, Chel-
sea, Liverpool, Manches-
ter City et Tottenham
avaient déjà obtenu un
billet direct en terminant
parmi les huit meilleures
équipes de la phase de
ligue. Newcastle a eu
deux matches en plus
mais il les a transformés
en formalité face au club
azerbaïjanais, inexpéri-
menté sur la scène conti-
nentale et très éloigné du
niveau de la riche Premier
League. Tous les repré-
sentants du royaume
seront au rendez-vous de
la phase à élimination
directe, mais cela aura un
parfum plus particulier
encore pour les Magpies,
novices à ce stade de la
compétition. 
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L'Iran souligne sa volonté de
parvenir à un accord

nucléaire tandis que les
États-Unis déploient

davantage d'avions de
combat. De hauts

responsables iraniens ont
souligné « la volonté de

l'Iran de parvenir à un
accord nucléaire avec les

États-Unis », tandis que
Washington continue

d'intensifier sa présence
militaire au Moyen-Orient,

en déployant des avions de
chasse de pointe. 

Le ministre iranien des Affaires étran-
gères, Seyed Abbas Araghchi, a
déclaré que « l'Iran était déterminé à

conclure au plus vite un accord « juste et
équitable » avec les États-Unis. Dans ses
remarques publiées sur X, Araghchi a
déclaré que les deux parties disposaient
d'une « opportunité historique » pour
conclure un accord sans précédent qui
réponde aux préoccupations mutuelles et
permette d'atteindre des intérêts com-
muns, ajoutant qu'un accord était à portée
de main si la diplomatie était privilégiée.
Ses déclarations interviennent avant le
troisième cycle de négociations nucléaires
indirectes entre Téhéran et Washington,
prévu jeudi à Genève. Deux cycles de
pourparlers indirects ont eu lieu plus tôt
ce mois-ci, portant sur le programme
nucléaire iranien et la levée possible des
sanctions américaines. Mardi également,

le vice-ministre iranien des Affaires étran-
gères chargé des affaires politiques, Majid
Takht Ravanchi, a déclaré que l'Iran était
prêt à faire « tout ce qui est nécessaire »
pour parvenir à un accord nucléaire avec
les États-Unis. « Nous voulons faire tout le
nécessaire pour qu'un accord soit conclu.
Nous entrerons dans la salle de négocia-
tion à Genève avec toute la sincérité et la
bonne volonté », a déclaré Ravanchi lors
d'une interview à la radio NPR.

MAJID TAKHT RAVANCHI :«S'IL Y A
UNE VOLONTÉ POLITIQUE DE PART ET

D'AUTRE, JE CROIS QU'UN ACCORD
PEUT ÊTRE CONCLU AU PLUS VITE»

« Nous espérons que notre bonne
volonté et notre approche constructive
seront réciproques de la part des Améri-
cains, et s'il y a une volonté politique de
part et d'autre, je crois qu'un accord peut
être conclu au plus vite », a-t-il ajouté.  Par
ailleurs, lors d'une rencontre à Téhéran
avec le ministre arménien de la Défense,
Suren Papikyan, mardi, le ministre iranien
de la Défense, Aziz Nasirzadeh, a réaffirmé
la ferme détermination de son pays à se
défendre.  Il a déclaré que l'Iran ne
recherche pas la guerre, « mais si une
guerre est imposée au pays, il se défendra
avec force et donnera une leçon inou-
bliable à ses ennemis. »  Ces remarques
ont été faites à la suite d'un exercice mené
par le Corps des gardiens de la révolution
islamique (CGRI) iranien le long de la côte
sud de l'Iran, a rapporté mardi l'agence de
presse semi-officielle Fars.  Les forces ira-
niennes ont mis en pratique le scénario
d'une « défense ferme » des côtes et des

îles du pays, tandis que les forces spéciales
terrestres du Corps des gardiens de la
révolution islamique menaient des opéra-
tions pour empêcher l'ennemi d'appro-
cher les côtes méridionales de l'Iran.

EXERCICE MILITAIRE IRANIEN  DANS
UN CONTEXTE DE RENFORCEMENT DE

L’ARMÉE AMÉRICAINE CONTINU AU
MOYEN-ORIENT

Cet exercice s'est déroulé dans un
contexte de renforcement militaire améri-
cain continu au Moyen-Orient et de rap-
ports médiatiques indiquant que le prési-
dent américain Donald Trump envisageait
de lancer une première attaque contre
l'Iran.  Les médias israéliens ont rapporté
mardi que onze avions de chasse furtifs
américains F-22 ont atterri sur une base
aérienne israélienne dans le sud d'Israël,
dans le cadre du renforcement militaire
régional de Washington contre l'Iran.  Le
plus grand porte-avions du monde, l'USS
Gerald R. Ford, en route vers le Moyen-
Orient, est arrivé en mer Méditerranée. Il
rejoindra le groupe aéronaval du porte-
avions USS Abraham Lincoln et d'autres
destroyers lance-missiles déjà déployés
près de l'Iran.  Lundi, Trump a réfuté les
informations des médias selon lesquelles
Dan Caine, chef d'état-major des armées,
aurait mis en garde contre une attaque
contre l'Iran.  Dans un message publié sur
les réseaux sociaux, Trump a déclaré que si
une décision était prise de mener des opé-
rations militaires contre l'Iran, « selon lui
(Caine), ce serait une victoire facile ».

R. I.  

A LA VEILLE DES NÉGOCIATIONS INDIRECTES AVEC WASHINGTON

L’Iran souligne sa volonté de parvenir 
à un accord «juste et équitable»

LE PRÉSIDENT RUSSE VLADIMIR
POUTINE
«Il existe une

possibilité de
tentative d'attentat
contre les gazoducs
Turkish Stream et
Blue Stream en mer
Noire »
Lors d'une réunion annuelle du collège

du Service fédéral de sécurité, le prési-
dent russe Vladimir Poutine a déclaré que
« l'ennemi misait désormais sur le terroris-
me individuel et de masse» pour saper les
négociations. Il a évoqué d'éventuelles
tentatives de sabotage des gazoducs Tur-
kish Stream et Blue Stream en mer Noire.
Le  président russe Vladimir Poutine a
participé, comme le veut la tradition, à la
réunion annuelle du collège du Service
fédéral de sécurité (FSB), qui s’est tenue
mardi dernier. Au cours de son discours,
le locataire du Kremlin a indiqué   que « la
hausse  du nombre d'attaques terroristes
sur le territoire russe, principalement
organisées par les services secrets ukrai-
niens ». Selon lui, « le nombre de cyberat-
taques est également en hausse », notam-
ment les sabotages perpétrés par les ser-
vices secrets occidentaux contre les infra-
structures critiques russes. Vladimir Pouti-
ne a souligné que l'adversaire, n'ayant pas
réussi à infliger une « défaite stratégique »
à la Russie, mise désormais « sur le terro-
risme individuel et de masse ». « Ils n’arri-
vent pas à se calmer. Ils ne savent pas
quoi faire pour détruire ce processus
pacifique, cette tentative d’un règlement
diplomatique. Ils font tout pour provo-
quer d’une manière ou d’une autre et bri-
ser tout ce qui a été validé lors les négo-
ciations », a-t-il affirmé, ajotant : « Ils iront
eux-mêmes jusqu’à un point de non-
retour. Ils le regretteront après. »
Le président russe a également fait état
de tentatives possibles de sabotage des
gazoducs Turkish Stream et Blue Stream,
qui passent sous le fond de la mer Noire.
« L’adversaire fait feu de tout bois. Les
médias ont publié des informations
concernant les tentatives ou l’intention
d’utiliser un composant nucléaire. Ils
comprennent sans doute où cela peut
mener », a-t-il indiqué. À cet égard, le chef
de l'État a chargé le FSB de renforcer la
protection des hauts responsables du
ministère de la Défense et du complexe
militaro-industriel, des représentants des
autorités, ainsi que des leaders d'opinion,
des journalistes et des bénévoles. Parallè-
lement, il a appelé à renforcer la protec-
tion des informations, notamment celles
qui concernent les derniers développe-
ments militaires russes.

R. I.  

LORS  D'UN VOL D'ENTRAÎNEMENT       
Un avion de chasse
militaire s'écrase 
au centre du

Kazakhstan
Un avion de chasse Su-30SM s'est écra-

sé hier,  dans le centre du Kazakhstan
lors d'un vol d'entraînement programmé,
a indiqué le ministère de la Défense du
pays dans un communiqué. L'appareil
s'est écrasé dans la région de Karaganda.
Les deux pilotes, qui se sont éjectés à
temps, sont sous surveillance médicale ;
leurs jours ne sont pas en danger, selon le
communiqué. Le lieu de l'accident a été
bouclé et les autorités ont déclaré qu'il
n'y avait aucun danger pour le public ni
pour les infrastructures avoisinantes, ont-
elles ajouté. Une commission spéciale,
dirigée par le chef du département de la
sécurité aérienne, a été mise en place
pour déterminer les causes de l'incident.

R. I.

Les médias locaux
afghans ont rapporté
que des affronte-

ments « ont éclaté mardi
après-midi entre les forces
afghanes et pakistanaises
dans les zones frontalières
». Selon certaines sources,
les affrontements ont eu
lieu dans la province de
Nangarhar, dans l'est de
l'Afghanistan, dans des
zones frontalières avec le
Pakistan. Des sources ont
indiqué que les deux

camps «ont utilisé des
armes lourdes et qu'il y a
eu des victimes ». Plus tôt,
mardi Zabihullah Mujahid,
porte-parole du gouverne-
ment afghan, avait déclaré
que l'Afghanistan répon-
drait aux frappes
aériennes menées par le
Pakistan dimanche. 
La partie afghane a décla-
ré que l'armée pakistanai-
se « avait mené dimanche
des frappes aériennes sur
les zones frontalières bila-

térales, tuant 18 per-
sonnes et en blessant cinq 
autres ». 
Le Pakistan a déclaré
dimanche « avoir mené
des frappes ciblées,
basées sur des renseigne-
ments, contre sept camps
et cachettes de militants
dans la zone frontalière
pakistano-afghane, à la
suite d'une série d'atten-
tats-suicides, et avoir tué
plus de 80 terroristes.

R. I.  
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FRONTIÈRE AFGHANO-PAKISTANAISE
Des tensions et des affrontements

entre les forces armées
des deux pays   

EN CAS D’AGRESSION AMÉRICAINE
CONTRE L’IRAN
La Turquie
dément toute 
« incursion 
du territoire
iranien»
Le gouvernement turc a démenti

hier,  les informations parues dans
les médias selon lesquelles il envisage-
rait d'envahir le territoire iranien pour
des raisons de sécurité en cas d'attaque
américaine contre l'Iran.  La Turquie
défend constamment « l'intégrité terri-
toriale et la souveraineté des pays voi-
sins et prend toutes les mesures néces-
saires pour assurer la sécurité de ses
frontières », a déclaré la Direction de la
communication du pays dans un com-
muniqué.  Les autorités ont exhorté le
public « à ne pas accorder de crédit aux
informations non vérifiées et à se fier
plutôt aux déclarations officielles ».  La
Turquie a réaffirmé son opposition à
toute solution militaire et son engage-
ment à explorer toutes les voies diplo-
matiques possibles pour apaiser les
tensions entre les États-Unis et l'Iran.
Les États-Unis continuent de déployer
davantage d'avions de combat et le
plus grand porte-avions du monde,
l'USS Gerald R. Ford, en mer Méditerra-
née, rejoignant ainsi d'autres forces
navales déjà positionnées près de l'Iran
dans le cadre des négociations
nucléaires en cours entre Washington
et Téhéran.  R. I.  
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Le locataire de la Maison
Blanche  poursuit sa

politique de maintien de la
pression militaire contre
l’Iran, tout en affirmant

privilégier un accord
nucléaire, la veille de la

reprise aujourd’hi à Genève
des négociations indirectes

entre Téhéran et
Washington sur le dossier

nucléaire iranien. 

L’administration du président amé-
ricain Donald Trump,  selon des
experts dont des Américains  

« apparaît divisée  entre partisans de la
force et défenseurs de la diplomatie, sur
fond de risques militaires élevés » rappor-
tent des médias étrangers. Alors que
Téhéran juge un accord possible, l’incerti-
tude demeure quant à une éventuelle
escalade régionale. La décision finale lui
appartient. Donald Trump l’a rappelé avec
fermeté après des révélations évoquant
les réserves de responsables militaires
américains face à une intervention contre
l’Iran. Sur son réseau Truth Social, le prési-
dent américain a affirmé qu’il privilégiait
un accord, tout en avertissant qu’en cas
d’échec, « ce serait une très mauvaise
journée pour ce pays ». Balayant les cri-
tiques, il assure que son chef d’état-major,
le général Dan Caine, ne s’oppose pas à
l’usage de la force et que l’armée améri-
caine saurait « gagner » si l’ordre était
donné. « Ils veulent tout recommencer et
poursuivre leurs sinistres ambitions », a-t-
il lancé à propos de Téhéran dans la soirée
du 24 février, jurant de ne jamais laisser «
le plus grand sponsor du terrorisme »
accéder à l’arme nucléaire.

« UNE  POSTURE OFFENSIVE  ALORS
QUE  L’ADMINISTRATION AMÉRICAINE

APPARAÎT POURTANT DIVISÉE »
Derrière cette posture offensive, l’ad-

ministration américaine apparaît pour-

tant divisée. « Les partisans d’une ligne
dure, à l’image du sénateur Lindsey Gra-
ham, plaident pour une démonstration de
force, tandis que Steve Witkoff et Jared
Kushner défendent la poursuite des
négociations » souligne la même source.
Le vice-président JD Vance et plusieurs
responsables militaires mettent en garde
contre les risques d’un conflit prolongé,
notamment en raison de stocks limités de
systèmes antimissiles et du manque de
soutien régional. L’absence d’objectifs
clairement définis, pression nucléaire,
affaiblissement du régime ou change-
ment politique, nourrit les hésitations.
L’assurance affichée par Donald Trump
s’explique aussi par le succès récent d’une
opération au Venezuela, perçue comme
rapide et sans coût humain pour
Washington. Mais le dossier iranien pré-
sente une tout autre complexité straté-
gique. Une frappe limitée pourrait provo-
quer une riposte régionale, menacer la
navigation dans le détroit d’Ormuz et
exposer les bases américaines et leurs
alliés. Plusieurs partenaires de Washing-
ton redoutent également que toute
attaque ferme définitivement la voie

diplomatique. Les pays du Golfe crai-
gnent d'ailleurs que l'escalade entraîne
un chaos régional. Téhéran, de son côté,
maintient un double discours. Le ministre
iranien des Affaires étrangères Abbas
Araghchi estime qu’un accord est « à por-
tée de main » et évoque une « opportuni-
té historique » à condition que la diplo-
matie soit privilégiée. Mais les autorités
iraniennes préviennent qu’une attaque,
même limitée, serait considérée comme
une agression aux conséquences régio-
nales. Dans ce contexte, les États-Unis
renforcent leur présence militaire tout en
poursuivant des discussions à Genève
sous médiation omanaise. Entre démons-
tration de force et négociations fragiles, la
stratégie américaine reste incertaine. Si
Donald Trump demeure le seul arbitre,
l’option militaire ne fait pas consensus au
sein de son administration ni auprès de sa
base électorale, où le soutien à une guerre
contre l’Iran reste limité. L’équation
demeure donc ouverte : pression calculée
pour arracher un accord ou prélude à une
confrontation plus large dont les consé-
quences restent imprévisibles.

R. I.

IL VISAIT UNE BASE AÉRIENNE
MILITAIRE AU SUD DE LA RUSSIE.
Le FSB  annonce
avoir déjoué un
attentat planifié
par Kiev
Le Service fédéral de sécurité a déjoué

un attentat planifié par les services
secrets ukrainiens sur une base aérienne
militaire dans la région de Krasnodar, dans
le sud de la Russie. Sur ordre de ses supé-
rieurs à Kiev, un Russe avait prévu d'incen-
dier un avion militaire, mais il a été arrêté.
Une enquête pénale a été ouverte. Dans la
région de Krasnodar, dans le sud de la Rus-
sie, le Service fédéral de sécurité russe
(FSB) a arrêté un Russe qui planifiait, sur
ordre des services secrets ukrainiens, un
attentat contre une base aérienne de la
région, a annoncé le bureau du FSB pour
la région de Krasnodar. Selon le communi-
qué, ce citoyen russe de 40 ans, qui avait
pris l'initiative de contacter via WhatsApp
un représentant du Service principal de
renseignement ukrainien, collectait et
transmettait, sur instruction de son supé-
rieur, des photos et des vidéos sur les acti-
vités des installations militaires de la
région. Puis, dans le cadre d'une nouvelle
mission confiée par les services secrets
ukrainiens, ce citoyen russe a fabriqué des
mélanges inflammables destinés à mettre
le feu à un avion militaire sur une des
bases militaires de la région de Krasnodar.
Cependant, l'ordre de Kiev n’a pas été exé-
cuté : alors qu'il se préparait à commettre
l'attentat, le suspect a été arrêté par des
agents du FSB. Il a été placé en détention
provisoire et fait l'objet d'une enquête
pénale. Le FSB a précisé que les sanctions
prévues par la loi prévoient une peine
maximale d'emprisonnement à perpétuité.
Kiev ne cesse de tenter d'organiser des
actes terroristes sur le territoire russe. En
janvier dernier, deux Russes impliqués
dans une série d'attentats commis en 2024
et 2025 sur ordre des services secrets
ukrainiens ont été arrêtés en Crimée. Plus
tard, début février, Kiev a mené une tenta-
tive d'assassinat manquée contre le géné-
ral russe Vladimir Alexeïev, son auteur a
également été arrêté. Le président russe
Vladimir Poutine a souligné que l'adversai-
re recourait « au terrorisme individuel et
de masse », car il ne peut infliger une «
défaite stratégique » à la Russie. Selon lui,
ces provocations visent à « briser tout ce
qui a été validé lors des négociations ». «
Ils iront eux-mêmes jusqu'à un point de
non-retour. Ils le regretteront après », a-t-il
affirmé.

R. I.  

ARMES NUCLÉAIRES POUR KIEV
La  Chine appelle 
à éviter toute
action susceptible
d'entraîner 
une escalade
Commentant pour Sputnik les informa-

tions du SVR concernant les projets de
la France et du Royaume-Uni de fournir à
l'Ukraine l'arme nucléaire, la porte-parole
du ministère chinois des Affaires étran-
gères a rappelé que l'utilisation d'armes de
ce genre était inadmissible:  "Nous appe-
lons toutes les parties concernées à garder
leur calme et à faire preuve de retenue, et
à éviter toute action susceptible d'entraî-
ner des malentendus, des erreurs d'appré-
ciation, voire une escalade de la situation",
a déclaré Mao Ning.  Elle a ajouté que le
dialogue en vue d'un règlement du conflit
ukrainien était désormais engagé et que la
Chine espérait que toutes les parties saisi-
raient cette opportunité pour parvenir à
un accord de paix global, durable et
contraignant.

R. I.  

À LA VEILLE DES NÉGOCIATIONS AUJOURD’HUI,  À GENÈVE

«Trump est en quête de stratégie 
claire sur l'Iran » selon les médias

EN COORDINATION AVEC PARIS

Londres structure la préparation 
d’un possible envoi de troupes à Kiev 
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Londres structure la pré-
paration d’un possible
envoi de troupes en

Ukraine. Le projet s’inscrit
dans le cadre d’une «force
multinationale» envisagée
pour intervenir en cas d'ac-
cord de paix. Le gouverne-
ment britannique a officialisé
la création d’un état-major de
70 personnes destiné à prépa-
rer l’envoi éventuel d’un
contingent militaire en Ukrai-
ne dans le cadre d’une « force
multinationale », selon les
informations publiées sur le
siteweb officiel du gouverne-
ment britannique.  Le budget
alloué à cette structure est de
200 millions de livres sterling
(près de 228 millions d'euros),
financés directement par le
Trésor britannique. Au mois
de janvier, le ministère britan-
nique de la Défense avait déjà
indiqué que ces 200 millions
de livres seraient consacrés à

la préparation d’un possible
déploiement. Les fonds doi-
vent notamment servir à
moderniser des véhicules,
améliorer les systèmes de
communication, acquérir de
nouveaux moyens de protec-
tion contre les drones, renfor-
cer les équipements défensifs
et, plus largement, organiser
les capacités logistiques
nécessaires à une projection
de forces. Selon le ministère,
ce financement permettrait
aux forces britanniques de «
garantir l’avenir de l’Ukraine »
et de consolider des « garan-
ties de sécurité à long terme »,
conformément à une déclara-
tion d’intention signée à Paris
par les dirigeants du Royau-
me-Uni, de la France et de
l’Ukraine. Ce document pré-
voit le déploiement de
troupes britanniques et fran-
çaises en Ukraine en cas de
conclusion d’un accord de

paix. Londres agit de concert
avec ses alliés au sein d’une «
coalition des volontaires »,
dont la coordination est assu-
rée principalement par la
France et le Royaume-Uni.
Cette initiative a été annoncée
début mars 2025 par le Pre-
mier ministre britannique, Keir
Starmer. Dans ce cadre,
Londres et Paris envisagent la
création de « hubs militaires »
sur le territoire ukrainien, la
formation des forces armées
ukrainiennes et la construc-
tion des infrastructures proté-
gées. Par ailleurs, en
novembre dernier, le Guar-
dian rapportait, citant ses
sources, que l’armée britan-
nique se déclarait prête à par-
ticiper à des opérations de «
maintien de la paix » en Ukrai-
ne après la fin du conflit, ou
ailleurs aux côtés d’alliés, en
mobilisant l’ensemble de ses
capacités militaires. Le

ministre britannique de la
Défense John Healey a confir-
mé la volonté d’envoyer des
troupes. Du côté russe, ces
projets sont perçus comme
une escalade potentiellement
lourde de conséquences. Le
président Vladimir Poutine
avait déclaré que la perspecti-
ve d’un déploiement étranger
en Ukraine figurait parmi les
facteurs ayant conduit au
conflit armé. Il a averti que
tout contingent étranger pré-
sent sur le terrain pendant les
hostilités deviendrait une
cible légitime. Le ministère
russe des Affaires étrangères
avait, de sa part, affirmé que la
présence de militaires ou d’in-
frastructures occidentales en
Ukraine serait considérée
comme une intervention
étrangère.

R. I.
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M ourad Saouli, fidèle à
son style tout en déri-
sion, a diffusé une

forte dose de bonne humeur
dans les rangs du public com-
posé essentiellement de
familles et d’étudiants résidant
dans les cités universitaires.
L’artiste a déclaré, à l’issue du
spectacle, que la pièce "Hna
Khir" évoque certains phéno-
mènes sociaux dont " le traite-
ment humoristique permet,
grâce à une certaine complicité
entre l’artiste et le public, une

bonne transmission du messa-
ge". 

Le directeur de la Maison de
la culture Omar-Oussedik,
Abdelmadjid Guendouz, a indi-
qué à l’APS, de son côté, qu'un
programme culturel riche et
diversifié a été élaboré pour
animer les soirées du Ramad-
han à travers des événements
tels que "Le théâtre à l'universi-
té" et "Les journées locales de
la chanson populaire de Jijel"
et "Les journées de Jijel de la
chanson hawzi".

OUARGLA 
Soirée d’Inchad avec la

troupe "El-Anadiles",
devant un public

nombreux 
L a troupe artistique "El-Anadiles" a grati-

fié le public Ouargla, avec un répertoire
d’Inchad, interprété, lundi soir, à la maison
de la culture Moufdi Zakaria à Ouargla,
dans le cadre du programme culturel
"Layali Ramadhan". Le public a été séduit
par cette troupe qui a présenté des compo-
sitions louant Dieu et chantant les valeurs
suprêmes de l’Islam, longuement accla-
mées par l’assistance. Le programme de
"Layali Ramadhan" comporte d’autres acti-
vités culturelles et religieuses, dont des
récitals de Madih, des conférences et activi-
tés interactives animées par des ensei-
gnants et des Imams en direction des
jeunes notamment, l’organisation d’un
concours culturel "Layali El-Ouns" propo-
sant des questions cultuelles et culturelles,
avec une large participation du public. Le
programme en question, qui a drainé dès
son lancement un large public, de diffé-
rents âges, constitue une opportunité pour
les familles de passer d’agréables moments
lors de ces soirées culturelles qui se pour-
suivront tout au long du mois sacré. Cette
manifestation, qui vise à animer la scène
culturelle locale et proposer des moments
de détente après une journée de jeûne,
entre dans le cadre des efforts visant la pro-
motion des activités culturelles à travers
des activités à caractère éducatif. 

EN RAISON DE LA VIOLENTE TEMPÊTE
DE NEIGE SUR NEW YORK
Les théâtres de

Broadway annulent
deux soirées 

L es comédiens de plusieurs dizaines de
spectacles n’ont pas pu se produire

dimanche et lundi soir à cause des événe-
ments météorologique extrêmes qui tou-
chent le nord-est des États-Unis.

New York est en état d’urgence. Depuis
le dimanche 22 février, le nord-est des
États-Unis est touché par une violente tem-
pête historique. Entre 40 et 50 centimètres
de neige sont tombés au cours des deux
derniers jours dans les rues. La circulation
des véhicules a été interdite. Des milliers de
vols ont été annulés. Et les sorties cultu-
relles sont fortement déconseillées. Bien
embêtés par ces événements météorolo-
giques extrêmes, les théâtres de Broadway
ont pris la décision d’annuler leurs diffé-
rentes représentations non pas une, mais
deux soirées de suite. Dimanche soir, l’asso-
ciation professionnelle des producteurs et
propriétaires de théâtres de Broadway a
annoncé que la tempête les obligeait à
reporter les spectacles Oh, Mary!, Stranger
Things : The First Shadow, Chicago, The
Book of Mormon, Wicked et Juliet et All Out
: Comedy About Ambition. Le lendemain,
elle a également été contrainte d’annuler
les représentations de The Great Gatsby,
Chicago, Harry Potter and the Cursed Child
et Six. Broadway a aussi suspendu le one-
man-show de l’acteur Daniel Radcliffe, his-
torique interprète d’Harry Potter.

« LE PIRE EST PASSÉ »
Il y a encore quelques semaines, les

théâtres de Broadway ont refusé d’annuler
leurs spectacles alors que New York était
touché par une violente tempête de neige.
Là encore, la ville était plongée en état d’ur-
gence. Cette décision a provoqué un tollé
général du côté des acteurs et des techni-
ciens des différentes pièces. Ils regrettaient
de devoir se rendre sur leur lieu de travail
malgré les conditions météorologiques
extrêmes et dangereuses. Les propriétaires
des théâtres de Broadway semblent avoir
pris acte des revendications de leurs sala-
riés, même si les pertes de revenus sont
estimées à des dizaines de milliers de dol-
lars.
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ANIMATION DES SOIRÉES DU RAMADHAN À MASCARA 
Plus de 40 associations au rendez-vous

L a direction de la Culture et des Arts
de la wilaya de Mascara a élaboré
riche programme culturel, artis-

tique pour l’animation des soirées du
mois sacré de Ramadhan, avec la partici-
pation de plus de 40 associations de l’in-
térieur et de l’extérieur de la wilaya, a-t-
on appris, mardi, auprès de cette direc-
tion. 

Le programme comprend un éventail
varié d’activités, qui débuteront effecti-
vement à la fin de la semaine en cours,
notamment des parades folkloriques ani-
mées par plusieurs troupes de la wilaya,
telles que la troupe " Sidi-Blal" de la com-
mune de Mascara, "El-Baroud et la
musique" de Tighennif, et "Ettaïbia" de la
commune de Oued El-Abtal, a précisé la
même source. Le programme, qui se
poursuivra jusqu’à la fin du mois sacré,
prévoit également l’organisation de soi-
rées musicales dans les genres andalou,
chaâbi, wahrani, moderne et bédouin,
avec la participation de groupes artis-
tiques de la région, dont "Nassim El-Layl"
de Mohammadia, "Echababia de
musique" , et "El-Adab Oua El-Founoun"
de Mascara. A cette occasion, des repré-
sentations théâtrales destinées aux
adultes et aux enfants seront présentées,
ainsi que des spectacles de divertisse-
ment avec la participation d’associations
artistiques de l’intérieur et de l’extérieur
de la wilaya, telles que l’association

"Fikra" des métiers des arts du spectacle
et de l’audiovisuel de Bordj El-Kiffan
(Alger), Chabab wa Founoun" de Tablat
(Médéa) et "Afkar wa Founoun" d’El-
Eulma (Sétif), selon la même source. Le
programme comprend également des
chants religieux interprétés par des asso-
ciations locales, dont "Nassaïm" pour la
créativité et les arts de Ghriss, "Nagham
wa Sawt" de Mohammadia et "El-Afak"
pour la créativité culturelle des jeunes de
Mohammadia, ainsi que la projection de
films religieux, l’organisation d’exposi-
tions de livres religieux et littéraires, et de
produits artisanaux typiques de la
région, en plus d’une exposition de pho-
tographies des martyrs de la wilaya. 

Des conférences religieuses portant
sur des thèmes liés au mois de jeûne
seront également organisées, et seront
animées par des cadres de la direction
des Affaires religieuses et des Wakfs et
du bureau de wilaya de l’association "
Maali" des sciences et de l’éducation. 

Des concours de mémorisation du
Saint Coran et du Hadith sont également
au programme, a-t-on indiqué. Ces acti-
vités concerneront l’ensemble des com-
munes de la wilaya, y compris certaines
agglomérations secondaires et zones
rurales, selon la même direction.

JIJEL 

L’humoriste
Mourad Saouli
subjugue le public

ANGLETERRE
Plus d’un million d’œuvres d’art désormais numérisées

L ’organisation caritative
Art UK a créé il y a dix
ans une encyclopédie

en ligne recensant peintures,
sculptures ou encore vitraux
conservés dans tout le Royau-
me-Uni. Un cap symbolique.
Depuis une dizaine d’années,
les britanniques répertorient
sur le Net les différentes
œuvres d’art réalisées ou
conservées sur tout le territoi-
re anglais. Des sculptures en
Bronze de Rodin à la boule de
papier froissée de Martin
Creed gardée précieusement
dans les collections de la
Manchester Art Gallery, l’or-
ganisation caritative Art UK, à
l’initiative du projet, compte
aujourd’hui dans sa base de
données plus d’un million

d’œuvres. Une première
étape, indique le nouveau
président de l’institution Ben
Terret au Guardian, estimant
n’avoir pour l’instant « effleu-
ré que la surface ». « C’est une
idée formidable, a ajouté l’ex-
directeur du design au sein
du gouvernement britan-
nique. 

C’est un bel exemple pour
montrer qu’Internet peut
avoir un impact positif sur le
monde artistique. » Lancé à
l’origine pour répertorier les
peintures conservées au
Royaume-Uni, le catalogue
numérique s’est désormais
élargi aux dessins, aquarelles,
céramiques, sculptures,
vitraux, bannières, dessins
architecturaux et peintures

murales. Cette base de don-
nées ne concerne pas unique-
ment les œuvres de grands
artistes comme Henri Matisse,
Gwen John, Mary Hagarty ou
David Foggie, exposées dans
de prestigieux musées ou uni-
versités britanniques. 

ATTEINDRE DE NOUVEAUX
PUBLICS

Elle recense également
des œuvres entreposées ou
secrètement gardées dans
des lieux publics comme des
hôpitaux ou des mairies. « Ces
endroits anodins abritent des
œuvres d’art incroyables
qu’on ne pas voir et dont on
ignore totalement l’existence
», note Ben Terret, récemment
fait Commandeur de l’Ordre

de l’Empire britannique par le
roi Charles III. 

Selon les bilans de l’orga-
nisation Art UK, l’ouverture de
cette encyclopédie en ligne a
permis à une population plus
jeune de découvrir les riches
collections d’œuvres d’art
conservées au Royaume-Uni.
Le projet les a aussi incités à
se déplacer dans les musées
ou salles d’exposition pour les
découvrir. 

« En intégrant les nou-
velles technologies, on
s’ouvre à de nouvelles oppor-
tunités créatives, on dévelop-
pe de nouvelles sources et de
revenus et on s’offre un
rayonnement à l’internatio-
nal, constate Ben Terret dans
les colonnes du Guardian. 

Le public jijélien a remarquablement interagi,
lundi soir, dans une salle de spectacles de la
Maison de la culture Omar-Oussedik pleine à
craquer, avec l’humoriste Mourad Saouli lors

de son spectacle "Hna Khir". 

FRANCE 
Démission de la
présidente du
musée du Louvre 
L a présidente du Louvre Laurence

des Cars a remis sa démission,
acceptée par le chef de l'Etat français
Emmanuel Macron, quatre mois après
un spectaculaire cambriolage dans le
musée le plus visité au monde, a
annoncé mardi l'Elysée. Emmanuel
Macron a salué "un acte de responsabi-
lité dans un moment où le plus grand
musée du monde a besoin d'apaise-
ment et d'une nouvelle impulsion forte
pour mener à bien des grands chantiers
de sécurisation, de modernisation". Le
"casse du siècle", comme l'ont baptisé
les médias, avait fait le tour du monde
le 19 octobre, avec ces malfrats filmés
en train de dérober en une poignée de
minutes des joyaux de la couronne à
l'aide d'un simple monte-charge.
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Ce jeudi comme le veut la tradition heb-
domadaire, l’hippodrome de Zemmouri
accueillera une réunion hippique de trot
attelé particulièrement attendue par les
passionnés de la discipline, douze trot-
teurs de 3 ans et plus seront au départ
d’une épreuve disputée sur la distance de
2500 mètres avec une configuration de 3
échelons, la répartition des concurrents
dépend des gains cumulés depuis le 1er
juillet 2025, conformément à la condition
de la course du jour qui est ouverte aux
trotteurs avec un recul de 25 mètres par
tranche de 280 000 DA empochés en
gains et places sur la période en référen-
ce, une épreuve à handicap, où les
meilleurs sur le papier devront composer
avec un désavantage au départ, aussi
pour mettre en valeur leur supériorité
théorique au p remier poteau placé aux
2500 mètres figurent 3 trotteurs, au 2ème
poteau nous avons une seule trotteuse
Draga d’Alouatte, une jument rapide et
vive, et rompue à ce genre d’épreuve et
au dernier poteau 2550 mètres, regrou-
pera 8 trotteurs et leur position au bout
du peloton n’a rien d’anodin et reflète
fidèlement les résultats probants qu’ils
ont accumulés depuis le mois de juillet,
ce sont des coursiers de train endurant,
donc nous sommes en face d’un bon
nombre de participants de valeur sensile-
ment égale et qui peuvent nous réserver
une arrivée des plus disputées, sans
qu’on y trouve à redire, il faut s’attendre à
cet effet à des rapports PMU intéressants
dans ce prix Tamalou Vert support aux
deux paris quarté et quinté certainement
à la gagne.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. BOUMBERTO DE PO. Totalisant
autant d’échecs en toute logique. Barré
en théorie.

2. CACTUS D’YVEL. N’arrivant plus à
retrouver sa forme comme le montrent
ses décevantes sorties.

3. JOKER BECHARDIERE. Cet hongre de
7 ans, a pour lui uniquement l’efficacité
de son driver du jour, sinon il attaque un
lot de trotteurs plus robustes que lui.

4. DRAGA D’ALOUATTE. Elle vient
d’être classée 7ème sur 2500 mètres
alors qu’elle restait sur de belles réus-
sites, donc il ne faut pas la  perdre de
vue, car elle a les moyens physiques de
venir créer un grand exploit.

5. DESTIN DE L’AUBE. Capable du
meilleur comme du pire, cette femelle
bai brune qui semble marquer le pas,
misera sur un éventuel faux pas des che-
vaux les plus en vue de l’épreuve, pour
nous rappeller à son bon souvenir.

6. JASMINE DU GLANON. Cette trotteu-
se de 7 ans reste sur deux belles 2èmes
places sur une distance légèrement
courte à celle du jour pouvant lui procu-
rer matière de satisfaction. 

7. VIC D’YVEL. Ses belles initiatives qui
parlent de lui, cevieux mâle de 17 ans

jouera un rôle important dans ce pari.

8. CODEX BOURBON. Cet hongre de la
grande écurie Chikhoune ne devrait pas
trop forcer pour avoir une place sur le
podium.

9. ECLAIREUR. Il ne faut pas le blâmer
après son faux pas lors de sa dernière
course, car a les moyens de se racheter.

10. ELISEO DAIRPET. Il vient d’êchouer

à sa dernière tentative, après deux vic-
toires, ce vieux mâle de 17 ans cette fois
ne fera pas le même défaut, une place
lui est réservée sur le podium.

11. CYRUS DE CAYOLA. Simplement
est un des meilleurs favoris.

12. JANIEDOR. Si elle garde le même
temps et les meilleures allures comme
lors de la dernière course sa place est à
l’arrivée.

MON PRONOSTIC
9. ECLAIREUR - 11. CYRUS DE CAYOLA - 7. VIC

D’YVEL. - 8. CODEX BOURBON - 10. ELISEO DAIRPET

LES CHANCES
12. JANIEDOR - 6. JASMINE DU GLANON

Eclaireur veut se racheter

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME EMIR ABDELKADER - ZEMMOURI
JEUDI 26 FÉVRIER  2026 - PRIX : TAMALOU VERT - TROT ATTELÉ
DISTANCE : 2 500 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 15H00

QUARTÉ-QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX DRIVERS DIST ENTRAÎNEURS
AD. NAILI 1 BOUMBERTO DE PO M. HAMLIL 2500 PROPRIÉTAIRE

L. BOUDJEMAA 2 CACTUS D’YVEL (0) H. AGUENOU 2500 N. TIAR
AL. BENDJEKIDEL 3 JOKER BECHARDIERE (0) Y. MEZIANI 2500 Y. MEZIANI

A. AZZOUZ 4 DRAGA D’ALOUATTE N. TARZOUT 2525 N. TARZOUT
R. CHIKHOUNE 5 DESTIN DE L’AUBE (0) S. FOUZER 2550 ABM. BOUBAKRI

M. BENDJEKIDEL 6 JASMINE DU GLANON N. MEZIANI 2550 PROPRIÉTAIRE
K. REBAH 7 VIC D’YVEL A. BENHABRIA 2550 PROPRIÉTAIRE

R. CHIKHOUNE 8 CODEX BOURBON ABM. BOUBAKRI 2550 ABM. BOUBAKRI
HARAS EL NASR 9 ECLAIREUR SA. FOUZER 2550 PROPRIÉTAIRE

AH. BENDJEKIDEL 10 ELISEO DAIRPET (0) AL. BENDJEKIDEL 2550 PROPRIÉTAIRE
A. TIAR 11 CYRUS DE CAYOLA N. TIAR 2550 N. TIAR

M. BENDJEKIDEL 12 JANIEDOR R. TARZOUT 2550 PROPRIÉTAIRE
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L es quinze premiers
jours de février ont
déjà fait de ce

mois le plus pluvieux de
ces 47 dernières années
au Portugal, a annoncé
mardi l'Institut portugais
de la mer et de l'atmo-
sphère (IPMA), cité par
des médias locaux.
"Février se classe égale-
ment au dixième rang
des mois les plus plu-
vieux depuis 1931, date
du début des relevés
météorologiques", préci-
se l'IPMA, dans un com-
muniqué. Sur les quinze
premiers jours de février
2026, "le cumul des pré-
cipitations a atteint
223,5 millimètres, soit
304% de la normale et
environ trois fois la

valeur moyenne de réfé-
rence pour la période
1991-2020", détaille
l'Agence. "La période
comprise entre
novembre 2025 et le 15
février 2026 a été excep-
tionnellement pluvieuse
au Portugal continental",
souligne encore l'agence

météo, rappelant que
"plus de la moitié des
districts du pays ont déjà
atteint ou dépassé leur
moyenne annuelle de
précipitations". L'IPMA
indique par ailleurs que
cinq dépressions ont tra-
versé le pays au cours du
seul mois de janvier. La

rafale de vent la plus
forte a été enregistrée
sur la base aérienne de
Monte Real, dans le
centre, atteignant 177,8
km/h. 
Ces dépressions ont fait
au moins sept morts,
selon la protection civile,
mais les médias locaux
évoquent de leur côté
un bilan plus lourd,
allant jusqu'à 18 vic-
times directes et indi-
rectes. La péninsule ibé-
rique figure parmi les
régions d'Europe les plus
exposées aux effets du
dérèglement climatique
en Europe, avec des
vagues de chaleur plus
longues et des épisodes
de pluies de plus en plus
fréquents et intenses.
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EXPRESS- HISTORIQUE

L es agents de la Protec-
tion civile de la wilaya
d’Aïn Témouchent ont

réussi à secourir huit pêcheurs
dont l’embarcation menaçait
de couler, a-t-on appris, mardi,
auprès des mêmes services.
L’opération a eu lieu tard dans
la nuit d’hier, lundi, après la
réception d’un appel de
détresse lancé par l’équipage
d’un bateau de pêche à bord
duquel se trouvaient huit
pêcheurs. L’embarcation
menaçait de couler en haute
mer, près de l’île de Rachgoun

(Béni Saf), après une infiltra-
tion d’eau à son bord, selon la
même source. La brigade de
plongée relevant de l’unité
maritime de la Protection civi-
le de Béni Saf est intervenue,
en coordination avec les
Garde-côtes, a-t-on indiqué de
même source, ajoutant que les
huit pêcheurs ont été secou-
rus et évacués vers le port de
pêche de Béni Saf. Le bateau a
également été remorqué vers
le même port, sans qu’aucune
perte ne soit enregistrée, a-t-
on précisé.

Démantèlement
d'un réseau de
trafic de drogue
à Sour El-
Ghouzlane
(Bouira) 

Un réseau de trafic de
drogue et de psychotropes,
composé de cinq individus, a
été démantelé et une quanti-
té de drogue et de psycho-
tropes a été saisie lors d'opé-
rations sécuritaires distinctes
menées par la brigade mobile
de la police judiciaire (BMPJ)
relevant de la Sureté de la
daïra de Sour El-Ghouzlane,
rapporte mercredi un com-
muniqué de la sûreté de la
wilaya. Menées dans le cadre
des efforts de lutte contre
toutes les formes de crimina-
lité en milieu urbain, ces opé-
rations ont permis d'identifier
et d'arrêter les cinq individus
en flagrant délit de vente de
la drogue et de psychotropes
dans la ville de Sour El-
Ghouzlane, selon le même
communiqué des services de
la sûreté. "Une quantité de
drogue dure de type Ecstasy,
60 capsules de psychotropes
de type Pregabaline, ainsi
qu'une quantité de kif traité
et des armes blanches, ont
été saisies", est-il précisé dans
le même document remis à la
presse. Les cinq individus
arrêtés ont été ensuite, pré-
sentés devant le procureur de
la République près le tribunal
de la ville de Sour El-Ghouzla-
ne, selon la même source.

Portugal : février déjà le mois le plus pluvieux
depuis 47 ans

13 blessés dans le dérapage d’un bus de transport de
voyageurs à Tipasa

T reize (13) personnes ont été blessées à des degrés divers
suite au dérapage d’un bus de transport de voyageurs
survenu mercredi matin dans la commune de Sidi

Rached, wilaya de Tipasa, a-t-on appris auprès des services de la

Protection civile. L’accident, survenu aux environs de 9h00 sur

le chemin de wilaya (CW) n 106 reliant Sidi Rached à Ahmer El

Aïn, s'est produit lorsque le bus a dérapé et a percuté un arbre,

causant des blessures plus ou moins graves à 13 personnes,

selon la même source. Les éléments de la Protection civile sont

intervenus pour évacuer les blessés vers l’hôpital, alors que trois

(3) cas graves ont été transférés vers des établissements de

santé spécialisés pour des examens approfondis, selon la direc-

tion locale de la santé. Les services de la gendarmerie nationale

ont assuré la régulation de la circulation et ouvert une enquête

pour déterminer les causes et circonstances de l’accident. 

Aïn Témouchent : sauvetage de 8 pêcheurs dont l’embarcation
menaçait de couler 

Saisie 
de 5 501
comprimés
psychotropes
à Alger
L es services de la

Sûreté de wilaya d'Al-
ger ont saisi 5.501 com-
primés psychotropes et
arrêté deux individus
impliqués dans le trafic
de ces poisons, indique
mardi un communiqué
des mêmes services.
"Dans le cadre de la lutte
contre les crimes liés au
trafic illicite de drogues
et de substances psycho-
tropes, les services de la
Sûreté de la wilaya d'Al-
ger, représentés par la 2e
circonscription de la Poli-
ce judiciaire de Bab
Ezzouar, ont procédé, la
semaine écoulée, à l'ar-
restation de deux indivi-
dus impliqués dans une
affaire de trafic de
drogues et de psycho-
tropes, avec la saisie de
5.501 comprimés psy-
chotropes", selon la
même source. Cette opé-
ration "a été menée suite
à des investigations de
terrain intensives ayant
permis aux enquêteurs
de divulguer l'activité
des deux mis en cause
qui s'adonnaient au tra-
fic de drogues et de sub-
stances psychotropes et
de procéder à leur iden-
tification et arrestation,
avec la saisie de cette
quantité de poison dissi-
mulée à l'intérieur de
leurs domiciles", ajoute
le communiqué. Menée
sous la supervision du
parquet territorialement
compétent, l'opération
s'est soldée par la saisie
de "5.501 comprimés
psychotropes, 99,76 g de
kif traité, 22,5 millions de
centimes provenant des
revenus du trafic, ainsi
que six (6) armes
blanches prohibées de
différents types et
dimensions". Les deux
mis en cause ont été pré-
sentés devant le procu-
reur de la République
près le tribunal de Roui-
ba, conformément au
procédure pénale,
conclut le communiqué.

L e nord-est des États-Unis continuait
de faire face mardi aux consé-
quences de la tempête de neige

d'une ampleur exceptionnelle qui frappe
la zone depuis dimanche, avec plus de
330.000 foyers encore privés d'électricité
et de nombreuses écoles fermées. Plus de
60 cm de poudreuse ont recouvert une
grande partie de la région entre
dimanche soir et lundi soir. Les zones
côtières au sud de Boston, dans les États
du Massachusetts et du Rhode Island, ont
été particulièrement affectées, avec plus
de 90 cm tombés par endroits, selon les
services météorologiques du pays. Dans
cette partie de la Nouvelle-Angleterre, les
déplacements de véhicules non essentiels
sont encore interdits et les écoles fermées

mardi. Dans la matinée, plus de 250.000
foyers étaient privés d'électricité dans le
Massachusetts, 35.000 dans le New Jersey
et 24.000 dans le Delaware, selon le site
spécialisé PowerOutage.com. La veille, le
nombre de foyers impactés a atteint
650.000 au plus fort de la tempête, mar-
quée aussi par des bourrasques de vent
dépassant les 100 km/h. Quelque 2.000
vols étaient annulés et près de 1.000
retardés dans le pays mardi, principale-
ment à l'aéroport de Boston et ceux de
New York. Plus de 9.000 vols ont déjà été
annulés dimanche et lundi. Les transports
en commun demeurent aussi perturbés,
avec certaines liaisons ferroviaires cou-
pées et d'autres déviées, notamment dans
le New Jersey et l'État de New York.

Tempête de neige aux États-Unis : plus de
330 000 foyers privés d'électricité
et de nombreuses écoles fermées



L'Union nationale des
paysans algériens

(UNPA) a salué les ins-
tructions du président

de la République,
Abdelmadjid Tebbou-
ne, lors de la réunion

du Conseil des
ministres qu’il a prési-
dée lundi, portant sur

l’installation de coopé-
ratives agricoles rele-

vant du groupe AGRO-
DIV pour la prise en

charge de la location
de différents engins

agricoles, avec l'élabo-
ration, de toute urgen-

ce, d'une loi encadrant
et organisant ces

coopératives. 

D ans une déclara-
tion à l'APS, le
secrétaire national

de l'UNPA, Slimane Dribi-
ne, a mis en avant l’im-
portance des instructions
du président de la Répu-
blique, soulignant le rôle
essentiel du matériel agri-
cole à toutes les étapes
de la production dans
l’ensemble des filières. Il a
estimé que l’installation
de coopératives agricoles
pour la location de diffé-
rents engins agricoles
donnera une forte impul-
sion à la mécanisation du
secteur. La mise à disposi-
tion de matériel moderne
constitue un facteur clé
pour améliorer les rende-
ments et réduire les
pertes de récoltes dans la
filière céréalière notam-

ment durant la période de
moisson, a-t-il ajouté. Il a
rappelé, à cet égard, que
le président de la Répu-
blique avait insisté, lors
d'une précédente réunion
du Conseil des ministres
sur la nécessité de porter
la superficie agricole culti-
vée à 3 millions d'hec-
tares, un objectif devant
figurer en tête des priori-
tés. De son côté, le direc-
teur général par intérim
du groupe "Agrodiv",
Salim Djenaihi, a salué les
orientations du président
de la République portant
sur l’installation de
coopératives agricoles
relevant du groupe pour
la prise en charge de la
location de différents
engins agricoles, ainsi que
l’accélération de l'élabora-
tion d'une loi encadrant
et organisant ces coopé-
ratives. 

Le groupe procédera à
la création de coopéra-
tives régionales à travers
les différentes zones répu-
tées pour leur production
céréalière, telles que le
Sud et les Hauts-Plateaux,
avec "la mise en place
d'un cadre juridique et
réglementaire avant fin
mars et début avril afin
que les mécanismes
soient prêts pour le lance-
ment de la campagne de
moisson en mai dans les
wilayas du Sud, puis en
juillet dans les autres
wilayas", a ajouté le
même responsable. Les
agriculteurs rencontrent,
chaque année, des diffi-
cultés pour acquérir ou
louer du matériel agricole
pendant les périodes cru-

ciales de la saison, ce qui
retarde les opérations de
moisson, d'où l'importan-
ce de cette nouvelle
mesure qui mettra fin à
cette problématique, a-t-il
précisé. Pour rappel, le
président de la Répu-
blique avait ordonné, lors
de la réunion du Conseil
des ministres, l'installation
de coopératives agricoles
relevant du groupe
AGRODIV pour la prise en
charge de la location de
différents engins agri-
coles, avec l'élaboration,
de toute urgence, d'une
loi encadrant et organi-
sant ces coopératives. Le
président de la Répu-
blique a également insisté
sur l'impératif de mettre
ces coopératives au servi-
ce des agriculteurs sur
l'ensemble du territoire
national afin d'augmenter
le rendement de la pro-
duction agricole, tout en
chargeant le Premier
ministre de superviser
l'élaboration, de toute
urgence, d'une loi enca-
drant et organisant ces
coopératives. 

En outre, il a affirmé
que l'acquisition du maté-
riel agricole doit se faire
par le groupe AGRODIV
auprès des fabricants
locaux qualifiés et affi-
chant une disponibilité
pour ce type de matériel,
insistant sur l'"importance
du travail de terrain et la
nécessité d'en finir immé-
diatement avec la bureau-
cratie dans le secteur de
l'agriculture où elle
semble profondément
enracinée".

APS

Un reporter dans la foule :

Ces soldats, enfants 
du peuple !

L’ armée coloniale ne s’y est pas trompée lorsqu’elle avait décidé, durant la
guerre de libération nationale, de déporter des familles entières représen-
tant 2,5 millions d’Algériens dans des centres de regroupements avant de

raser et d’incendier leurs villages. Elle a cru pouvoir, par cette cruauté, séparer le
peuple algérien de son armée, l’ALN. Elle avait, cependant agi en méconnaissance
des ressorts profonds qui unissent les Algériens avec leur Armée de libération
nationale. Tous les moudjahidine étaient des enfants du peuple. Un lien indestruc-
tible. Qu’aucune épreuve, aucune force, aucun moyen, ne peut remettre en cause.
Ni hier, ni aujourd’hui, ni demain, ni jamais. Lorsque l’Indépendance fut arrachée,
c’est tout naturellement que l’ANP succéda à l’ALN. Toujours constituée par les
enfants du peuple. Aucun étranger. Pas de légion étrangère, comme dans d’autres
armées d’ailleurs. Tous les Algériens ont au moins un parent au sein de l’ANP. Un
fils, un frère, un père, un oncle et plus récemment une sœur, une tante, etc.
D’ailleurs, son nom l’indique : l’ANP est une armée populaire. C’est plus qu’un sou-
tien de l’Armée par le peuple. C’est la fusion des deux par le lien du sang. Lorsque
le président Tebboune avait décidé, à peine un an après avoir accédé à la magistra-
ture suprême, et signé le décret présidentiel n° 20-47 du 19 février 2020 instaurant
le 22 février de chaque année « Journée nationale de fraternité et de cohésion entre
le Peuple et son Armée pour la démocratie », il avait en mémoire ce lien du sang.
Pour preuve, la référence au 22 février 2019 renvoie au jour du « Hirak » où le peuple
tout entier avait décidé de sortir et marcher pacifiquement, pour se dresser contre
le complot tramé par la « Issaba ».
Des marches qui, chaque vendredi, étaient encadrées par les services de sécurité

avec à leur tête l’ANP. Sans aucune goutte de sang. L’intervention de l’armée se jus-
tifiait par la protection du peuple contre les menaces d’infiltrations criminelles dans
leurs rangs. Bien avant, l’ANP s’était engagée pour éviter l’effondrement de l’Algé-
rie. C’était lors de la décennie du terrorisme. Il est de notoriété publique aujourd’hui
que cette épreuve nous a été infligée de l’extérieur. Tout le monde se rappelle du
président français, François Mitterand, pointant un doigt menaçant contre les algé-
riens qui, on va dire les choses naturellement, « s’opposeraient à aller à l’abattoir ».
Tout le monde se rappelle que juste après, le président algérien, le moudjahid
Mohamed Boudiaf, a été assassiné. Peu de temps après, la France a donné le signal.
Tous les vols occidentaux de et vers l’Algérie avaient été annulés. Exception faite
d’Alitalia. Laissant seule l’ANP faire face au terrorisme sauvage pour protéger le
peuple. Contrariée par l’efficacité de notre armée, cette même France aidée des
supplétifs, n’a cessé de jeter de l’huile sur le feu avec son « qui tue qui ». Le combat
a été dur et long. Il a duré toute une décennie mais avec, au bout, la victoire haut la
main de notre armée. Ce qui lui a valu, à ce jour, d’être sollicitée, à travers le monde,
pour son expertise dans la lutte antiterroriste. Digne héritière de l’ALN, l’ANP est,
tout naturellement, constituée d’enfants du peuple algérien. Avec cette particulari-
té qu’elle n’est pas une armée d’invasion. Elle est formée pour défendre le pays et
le peuple. À Dieu ne plaise, si un jour une force étrangère s’essayerait à une quel-
conque intrusion, c’est notre Armée avec tout le peuple qu’elle devra affronter. Il
faut se rappeler le slogan du Hirak « Djeich, Chaâb, Khaoua, Khaoua ! ». C’est une
réalité visible et concrète. Une réalité qui rend notre force indestructible et dissua-
sive. Parce que nous avons trop souffert de la domination coloniale durant un siècle
et demi, que nous en avons développé la « rage » de vaincre. Nous avons fini par
comprendre pourquoi la France coloniale a tenu si longtemps dans notre pays. La
déclaration du 1er Novembre 1954 l’explique. Nous nous sommes présentés insuf-
fisamment unis face à l’armée de Bugeaud. Une situation qui a été aggravée par la
trahison du sultan marocain Abderrahmane. Nous avons bien retenu les leçons de
notre histoire. Aujourd’hui que nous avons resserré nos rangs, les envahisseurs doi-
vent réfléchir à deux fois. Il n’est pas inutile de le crier, haut et fort, tous les 22 février
de chaque année ! 

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com        
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LA NOUVELLE LOI SUR LA DÉCHÉANCE DE LA NATIONALITÉ, 
EN VIGUEUR DÉSORMAIS, VISE À DÉFENDRE L’ALGÉRIE

Sale temps pour
les traîtres 

LIRE EN PAGE 3

La déchéance de la nationalité algérienne est un recours exceptionnel qui s’appliquerait aux personnes
coupables, avec preuves à l’appui, de trahison et d’actes gravement attentatoires à l’État.

SOUS-RIRE

COOPERATIVES DE LOCATION DE MATERIEL AGRICOLE

L'UNpA salue 
les instructions 

du président tebboune  

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HorAires des prières
Jeudi 8 ramadhan 1447

Dohr : 13h01
Assar : 16h11
Maghreb : 18h43
Îcha : 20h01

Vendredi 9
Ramadhan  1447
Sobh : 05h56
Chourouk : 07h22

Météo d’ALger
Jeudi 26 février 2026

21 °C / 8 °C
Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 12 km/h
Humidité : 52 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 8 km/h
Humidité : 85 %

EXPORTATIONS DE GAZ VERS L’UE 

En hausse 
de 22%

P 5

ABSENTEISME DES ÉLÈVES 

AGRÉMENT DES ÉCOLES PRIVÉES,
PRÉPARATIFS DU HADJ, FEUILLE 
DE ROUTE DU SECTEUR DE LA FEP 
ET PORT PHOSPHATIER D’ANNABA

Le ministère
de l’Éducation
intransigeant

Le
Gouvernement
examine quatre
dossiers 

P 3
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D éjà tombés en disgrâce auprès du
frère et allié saoudien, les Émirats
arabes unis aggravent leur cas. Le
pays de MBZ – lui-même étant amoin-

dri par des problèmes de santé à cause, dit-on,
des tensions avec MBS– a du souci à se faire sur les
plan géopolitique et sécuritaire. Après avoir été
rabroués du Yémen et de la Libye, où il s’est mêlé
des affaires de pays souverains en soutenant des
groupes paramilitaires, les Émirats sont débus-
qués au Soudan. En effet, cela fait bientôt trois ans
maintenant que leur proxy, les tristement
célèbres Forces de soutien rapides (FSR) de Moha-
med Hamdan Dogolo mettent le feu aux poudres
en déclarant la guerre à l’armée régulière d’Abdel
Fattah Abdelrahmane al-Burhan, jouissant du
soutien et de la reconnaissance de la communau-
té internationale. Le soutien d’Abu Dhabi aux
mercenaires d’al-Burhan est un secret de Polichi-
nelle. Le financement de la guerre des FSR, dont

les soldats mènent des massacres à ciel ouvert contre les
populations civiles, a été un fait établi. Khartoum a
dénoncé, à maintes reprises, au niveau des Nations unies,
l’ingérence manifeste des Émirats dans les affaires
internes du Soudan. La dernière expédition sauvage
menée par les FSR à El-Facher, au Darfour, où elle a mas-
sacré des dizaines de personnes civiles au drones fournis
par Abu Dhabi en est la preuve. Mais ce ne fut, finale-
ment, qu’une question de temps. Le proxy émirati vient
d’être sanctionné par le Conseil de sécurité de l’ONU qui
a annoncé l’imposition de sanctions contre quatre hauts
responsables paramilitaires soudanais. Les chefs assas-

sins de la milice sont accusés d’exactions commises lors
de la prise, en octobre dernier, de la ville d’El-Facher.  Il
s’agit d’officiers visés appartiennent aux FSR, auxquelles
la mission indépendante d’établissement des faits de
l’ONU sur le Soudan attribue des « actes de génocide »
perpétrés durant le siège et la chute de cette capitale
régionale. Sont concernés le général des FSR Elfateh
Abdullah Idris Adam, alias  ‘’Abou Loulou’’, ainsi que
Gedo Hamdane Ahmed Mohamed et Tijani Ibrahim
Moussa Mohamed, tous deux commandants d’unités lors
de l’offensive sur El-Facher. Abdelrahim Hamdane Daglo,
frère du chef des FSR, figure également sur la liste des
personnes sanctionnées.  Il convient de rappeler que
depuis avril 2023, le conflit opposant les FSR à l’armée
régulière a fait des dizaines de milliers de morts et provo-
qué, selon l’ONU, « la pire crise humanitaire au monde ».
El-Facher, dernière grande ville du Darfour échappant
encore au contrôle des paramilitaires, a été assiégée pen-
dant 18 mois avant de tomber entre leurs mains.
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Maudits soient 
ces FSR ! 

LE
S C

OU
RS

ES
 EN

 D
IR

EC
T

HIPPODROME EMIR ABDELKADER -
ZEMMOURI, CET APRÈS-MIDI À 15H00 

Eclaireur
veut 

se racheter
P 21

PREMIÈRE SEMAINE DE RAMADHAN 

Baisse significative
des achats impulsifs 
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Alors que le début du mois de Ramadhan a été marqué par une intense frénésie
d’achat, la situation semble revenir à la normale quelques jours après. LIRE EN PAGE 4

L' Algérie se félicite du contenu de
la déclaration publiée, hier, par
les autorités de l'État du Vatican,

annonçant la visite officielle de Sa Sainte-
té le Pape Léon XIV en Algérie, à l'invita-
tion du président de la République, Mon-
sieur Abdelmadjid Tebboune. C’est ce
qu’a indiqué un communiqué de la prési-
dence de la République, soulignant que
cette visite permettra de « renforcer les
liens d'amitié, de confiance et de com-
préhension entre l'Algérie et l'État du
Vatican et ouvrira sans aucun doute de
nouvelles perspectives de coopération,
reflétant leur conviction mutuelle de la
nécessité de construire un monde de
paix, de dialogue et de justice, face aux
divers défis actuels auxquels l'humanité
est confrontée. » Déjà dans l’air depuis
quelques jours, le Vatican a confirmé, hier
mercredi, la visite officielle du pape Léon

XIV en Algérie du 13 au 15 avril prochain.
Le pape se rendra à Alger et à Annaba.
Cette visite marquera une première his-
torique, puisqu’aucun pape n’a jamais
effectué de visite en Algérie.

F. G.

ANNONCE DE LA VISITE DU PAPE LÉON XIV DANS
NOTRE PAYS

L'Algérie s’en félicite  
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